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L’ÉDITO DE LA PRÉSIDENTE DE L’IRAPS 
 

Madame, Monsieur, Chère consœur, Cher confrère,  

J’ai le plaisir de vous présenter le Plan Régional Pertinence (PRP) Grand Est 2025-2028. 

Il a été construit sous l’égide de l’Instance Régionale d’Amélioration de la Pertinence des Soins (IRAPS) 
de façon participative, en lien notamment avec les représentants des fédérations hospitalières,  
l’URPS-ML, les conférences des présidents de CME de CHU, de CH et de l’hospitalisation privée,  
l’Ordre des Médecins, les Facultés de médecine de la région, la section professionnelle de la 
Commission Paritaire Régionale des CPTS, les associations d’usagers agréées et le réseau périnatal 
Grand Est. Reposant sur quatre axes de travail (pertinence des prescriptions, des parcours, des modes 
de prise en charge, des actes et des pratiques), il développe nos ambitions pour la période 2025-2028.  

Nous avons souhaité faire de ce plan un outil concret issu des préoccupations et des problématiques 
de terrain. Il ne s’agit pas d’une feuille de route dogmatique et figée. Les propositions qu’il contient 
pourront s’enrichir à mesure, en fonction des priorités qui se feront jour, de vos priorités. 

Nous avons travaillé dans un esprit de concertation avec les acteurs concernés afin d’améliorer la 
lisibilité des actions entreprises et d’éviter les redondances. Nous avons pu aboutir à la rédaction de 
fiches-actions qui vous permettront d’avoir une vision globale et synthétique de l’état des lieux et des 
perspectives des thématiques retenues. 

Vous constaterez que ce plan prend en compte de véritables problématiques de santé publique 
auxquelles notre système de santé doit faire face et s’organiser. Je fais référence notamment aux 
parcours de prise en charge de l’insuffisance cardiaque, de l’ostéoporose, des suites de chirurgie 
bariatrique et des patients à risque d’anémie. La iatrogénie médicamenteuse et la polymédication du 
sujet âgé sont également des sujets essentiels. Mieux prescrire, et déprescrire doit devenir une priorité. 
Il s’agit certes de faire des économies, mais avant tout de limiter la morbidité et la mortalité induites par 
des prescriptions inappropriées ou insuffisamment réévaluées. Ces thématiques, que je pointe tout 
particulièrement car elles me touchent en tant que clinicienne, ne sont cependant pas plus prioritaires 
que les autres sujets qui font l’objet de ce plan. Ainsi, l’optimisation et la fluidification des modes de 
prise en charge est un défi que nous devrons collectivement relever pour préserver un accès aux soins 
satisfaisant. 

Nous avons voulu un PRP résolument centré sur le patient, répondant à la définition première de la 
pertinence du soin : « le bon soin, au bon moment, au bon patient ». Dans cet esprit, nous avons 
largement intégré l’expérience patient à nos réflexions. 

L’éco-responsabilité et l’éthique du soin ont également nourri nos travaux. 

Quels que soient votre fonction et votre rôle dans notre système de santé, j’espère que vous pourrez 
vous approprier facilement ce document et qu’il sera pour vous autant un guide pratique qu’une source 
d’inspiration pour l’amélioration de votre action au service des patients. 

Au nom de l’IRAPS, je compte sur votre participation active pour la mise en œuvre et la réussite de ce 
nouveau plan pertinence Grand Est 2025-2028 qui contribuera, j’en suis sûre, à l’amélioration de la 
qualité des soins dans notre région. 

Dr Elisabeth WURTZ, 

Praticien hospitalier.  

Spécialiste en Médecine interne et en Nutrition 

Présidente de l’IRAPS 
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PRÉAMBULE 

Définitions et éléments de contexte  

Un soin est qualifié de pertinent lorsqu’il est dispensé en adéquation avec les besoins du patient, sur la 
base d’une analyse bénéfices/risques, et conformément aux données actuelles de la science, aux 
recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS) et des sociétés savantes, nationales et 
internationales : « le bon soin, au bon moment, au bon patient ».  

En anglais appropriateness, la pertinence désigne des soins nécessaires et appropriés, évitant l’excès 
et l’insuffisance. 

La pertinence des soins est une notion évolutive car un soin pertinent hier peut ne plus l’être aujourd’hui 
du fait de l’évolution des connaissances, des techniques et de l’organisation des soins. 

La HAS retient que l’analyse de la pertinence d’une intervention de santé comporte potentiellement 
plusieurs dimensions :  

- La balance entre les bénéfices et les risques ; 
- La probabilité pour l’intervention d’aboutir aux résultats attendus (par comparaison avec d’autres 

traitements) ; 
- La qualité de l’intervention de santé (au regard de standards) ; 
- La prise en compte des préférences des patients (ce qui implique une information appropriée) ; 
- La prise en compte du contexte social, culturel et de la disponibilité des ressources de santé.  

La pertinence des soins est un enjeu sanitaire majeur et contribue à la soutenabilité de notre système 
de santé face aux contraintes démographiques, épidémiologiques et environnementales.  

Travailler sur la pertinence des soins, c’est identifier et travailler sur les marges d’optimisation 
individuelles et collectives pour assurer le juste soin. 

Ainsi, la pertinence des soins ne concerne pas seulement une intervention isolée mais la coordination 
des multiples acteurs qui interviennent autour du parcours de santé, à commencer par le patient et son 
entourage, et impliquant les dispositifs sanitaires et sociaux ; elle recouvre plusieurs enjeux d’efficacité, 
de sécurité, avec le besoin de réflexion partagée concernant la balance bénéfices/risques des actions, 
et de coût. 
 

Cadre réglementaire et politique de santé 

La pertinence des soins est au cœur de la politique nationale de santé menée ces dernières années, et 
particulièrement dans le cadre de la Stratégie Nationale de Santé (SNS) 2018-2022, qui a fixé le cadre 
quinquennal de la politique de santé au niveau national, et dont le 3ème axe définit expressément un 
objectif de garantie de « la qualité, la sécurité et la pertinence des prises en charge à chaque étape du 
parcours de santé ». 

Le projet de Stratégie Nationale de Santé 2023-2033 a été soumis à consultation publique fin 2023. 

Un premier projet de texte a été rédigé sur la base de l’analyse menée par le Haut Conseil de la santé 

publique (HCSP) sur l’état de santé de la population et ses déterminants. 

Ce projet inscrit 3 grandes finalités : 

1. Permettre à nos concitoyens de vivre plus longtemps en bonne santé, par la prévention,  
la promotion de la santé et l’accompagnement à tous les âges de la vie ; 

2. Répondre aux besoins de santé de chacun, sur tout le territoire, avec une offre sanitaire et 
médico-sociale adaptée ; 

3. Rendre notre système de santé plus résilient et mieux préparé face aux défis écologiques et aux 
crises. 

Le chapitre consacré à la 2ème finalité inclut l’objectif « Garantir aux patients et aux personnes 

accompagnées la pertinence, la qualité, la sécurité des soins ».   

Par ailleurs, la stratégie régionale pertinence doit prendre en compte : 

- « Ma Santé 2022 », qui pose notamment l’objectif d’accroître la pertinence des soins, actes et 
examens dans le cadre de deux parcours de santé pilote (insuffisance cardiaque et ostéoporose) 
en s’appuyant sur les meilleures pratiques identifiées ; 

- Le « Ségur de la Santé » adopté en 2021, dont l’un des objectifs est de renforcer la qualité et la 
pertinence des soins au travers d’un élargissement des spécialités médicales concernées par la 
rémunération sur objectifs de santé publique (ROSP), et de développer des indicateurs de 
résultats et de pertinence, ainsi que des dispositifs d’intéressement collectif à la qualité des soins 
(pilier n° 2, mesure 15) ; 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dossier_sns_2017_vdefpost-consult.pdf
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1280
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1280
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- Le Ségur du numérique en santé, dans sa déclinaison pour l’imagerie, qui vise à accélérer le 
déploiement de solutions numériques, en particulier l’interopérabilité des systèmes de partage 
d’images, et l’informatisation de la demande d’examen ; 

- Le Plan National de Gestion du Risque et d’Efficience du Système de Soins (PNGDRESS) 
en vigueur, dont l’un des objectifs est d’améliorer l’efficience et la pertinence, tant pour garantir 
un accès de tous aux produits de santé innovants, que pour réduire les actes inutiles, et maîtriser 
les dépenses de certaines prescriptions (transports ou arrêts de travail) ; 

- La réforme des autorisations d’activités de soins mise en œuvre à compter de 2023, avec 
intégration dans les textes réglementaires d’obligations concernant l’optimisation de la pertinence 
(notions de discussions / décisions collégiales, d’actions à mener pour améliorer la pertinence 
des soins) ; 

- La convention médicale 2024, qui comporte 15 programmes d’actions chiffrés sur la pertinence 
et la qualité des soins, s’appuyant sur des recommandations scientifiques reconnues. 

 

Grands enjeux, champs couverts 

La notion de pertinence des soins renvoie à des enjeux de plusieurs ordres : 

- Améliorer la qualité des soins, et assurer la meilleure prise en charge pour les patients ; 
- Renforcer l’adéquation entre les pratiques professionnelles et les recommandations de bonnes 

pratiques ; 
- Intégrer le risque environnemental/énergie-climat dans les pratiques médicales à travers la 

sobriété des soins et les soins écoresponsables au bénéfice des patients ; 
- Redonner du sens à la pratique des soignants et améliorer la satisfaction des patients ; 
- Eviter des soins inutiles qui engendrent des coûts injustifiés pour la société. 

Afin d’améliorer la pertinence des soins, il convient d’agir sur trois problématiques connexes : 

- La sur-utilisation : des soins inutiles car réalisés en doublons ou bien inadéquats (mésusage) ; 
- La sous-utilisation : soins pourtant bénéfiques pour le patient, mais non prodigués ; 
- Le gaspillage opérationnel : soins appropriés, mais pouvant être dispensés à moindre coût  

(coût financier et/ou coût carbone). 

La loi a défini en 2015 un cadre structurant pour l’organisation de la démarche pertinence des soins en 
région, qui repose sur : 

- La mise en place d’une concertation régionale dans le cadre de l’Instance Régionale 
d’Amélioration de la Pertinence des Soins (IRAPS), réunissant l’ensemble des acteurs concernés 
(ARS, Assurance Maladie (AM), Fédérations hospitalières, Professionnels de santé, URPS, 
Représentants des usagers, etc.) ; 

- La structuration des actions régionales dans le cadre d’un Plan d’Actions Pluriannuel Régional 
d’Amélioration de la Pertinence des Soins (PAPRAPS). 

La mise en œuvre du PAPRAPS a pour ambitions de :  

- Renforcer la dynamique régionale avec les professionnels de santé et les usagers, en les 
associant plus en amont et en les rendant acteurs des démarches régionales de pertinence ; 

- Proposer une « action graduée » en renforçant la dimension appui et accompagnement ; 
- Donner une cohérence et une lisibilité d’ensemble aux actions conduites en région.  

Selon l’article R. 162-44 du code de la sécurité sociale, le PAPRAPS précise : 

- Le diagnostic de la situation régionale, réalisé sur un champ thématique délimité par la 
commission régionale de gestion du risque avec le concours de l’IRAPS ; 

- Les domaines d’action prioritaires en matière d’amélioration de la pertinence des soins en 
établissement de santé, en définissant les actes, prestations et prescriptions retenus qui portent, 
le cas échéant, sur la structuration des parcours de santé et l’articulation des prises en charge 
en ville et en établissement de santé, avec ou sans hébergement ; 

- Les actions communes aux domaines précités et la déclinaison, pour chacun d’eux, des actions 
qui seront menées en précisant le calendrier et les moyens mobilisés pour leur mise en 
œuvre ; 

- Lorsque les actions impliquent un ciblage des établissements de santé, les critères permettant 
d’identifier : 

o Les établissements faisant l’objet du contrat d’amélioration de la pertinence des soins, 
notamment ceux dont les contrats comportent des objectifs quantitatifs, 

o Les établissements faisant l’objet de la procédure de mise sous accord préalable. 

- Les modalités de suivi et d’évaluation de ces actions. 

 
La préparation, le suivi et l’évaluation du plan d’actions et ses révisions sont effectués par la commission 
régionale de gestion du risque […], après consultation de l’IRAPS. 
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Le PAPRAPS est arrêté par le directeur général de l’Agence Régionale de Santé pour une durée de 
quatre ans, après avis de la commission régionale de coordination des actions de l'agence régionale de 
santé et de l'assurance maladie siégeant en formation plénière. Il est révisé chaque année dans les 
mêmes conditions. 
 

Leviers d’actions 

Les actions proposées ainsi que leur déclinaison, peuvent se baser sur différents leviers transversaux 
et s’inscrire dans des dispositifs spécifiques intervenant en synergie avec le Plan Régional Pertinence.  
 
A ce titre, il est intéressant de citer : 

- Les expérimentations d’innovation en santé : 

Une organisation dédiée au soutien aux projets d’innovation en santé a été mise en place depuis 
2018, pilotée par l’ARS Grand Est, en lien avec l’Assurance Maladie, la Région et la Préfecture 
de Région. Cette organisation promeut la co-construction ainsi que le soutien méthodologique et 
financier à des projets qui visent à transformer le système de santé, projets portant principalement 
sur 3 champs : 

o La coordination du parcours de santé, 
o La pertinence et la qualité des prises en charge sanitaires, sociales ou médico-sociales, 
o La structuration des soins ambulatoires et l’accès aux soins. 

Certains s’inscrivent dans un cadre national, celui du dispositif article 51 de la loi de financement 
de la sécurité sociale (LFSS) pour 2018, qui prévoit la possibilité d’expérimenter de nouveaux 
modes d’organisation et de financement en dérogeant au cadre de droit commun.  

Chaque expérimentation bénéficie d’une évaluation permettant d’objectiver sa faisabilité, sa 
reproductibilité, son efficacité et son efficience. Sur la base des résultats de cette évaluation, le 
Comité Technique pour l’Innovation en Santé (CTIS) et le Comité Stratégique pour l’Innovation 
en Santé (CSIS) émettent un avis concernant la généralisation ou la capitalisation du modèle 
testé. En cas d’avis favorable à une entrée dans le droit commun, plusieurs vecteurs de 
transposition sont mobilisables : 

o Une intégration dans le champ conventionnel, notamment lorsque l’innovation concerne 
des professions conventionnées avec l’Assurance Maladie, 

o Une intégration dans le champ réglementaire, à travers les arrêtés et circulaires 
budgétaires pour les établissements de santé ou médico-sociaux, 

o La définition d’un nouveau cadre pour des expérimentations impliquant plusieurs 
professionnels : le parcours coordonné renforcé. Celui-ci concerne à ce jour deux tiers des 
expérimentations.  

- Le Parcours Coordonné Renforcé (PCR), défini à l’article 46 de la LFSS 2024, consiste en une 
prise en charge collective du patient par un ensemble de professionnels autour d’un épisode de 
soins. Son objectif est de solidariser les acteurs de la ville, de l’hôpital et des établissements et 
services médico-sociaux (ESMS) pour faciliter la coordination. Le PCR introduit un modèle de 
rémunération pérenne, incluant la coordination clinique, l’accès à des prestations non 
remboursées jusqu’ici, et l’intervention de professionnels non conventionnés. Il vise à améliorer 
l’organisation des parcours de soins et à répondre aux besoins spécifiques de certains publics, 
sans remplacer les dispositifs existants, mais en apportant des solutions pour des prises en 
charge plus complexes et élargies. 

Les premiers PCR devraient voir le jour d'ici la fin de l’année 2025 et porteront sur la prise en 
charge de l’obésité, et des addictions complexes. 

Plusieurs de ces expérimentations d’innovation en santé, qu’elles relèvent ou non du dispositif 
article 51, relèvent du champ de la pertinence des soins et des parcours, et se retrouvent dans 
les fiches-actions déclinées au sein du Plan Régional Pertinence. Certaines verront également le 
jour postérieurement à la publication du plan, et contribueront à son actualisation.  

- Les Contrats d’Amélioration de la Qualité et de l’Efficience des Soins (CAQES) : 

Le CAQES est un contrat qui lie l’ARS, l’organisme local d’Assurance Maladie et les 
établissements de santé ciblés de la région. Il s’inscrit dans une démarche globale de recherche 
de pertinence, d’efficience et de régulation de l’offre de soins et constitue le support d’un dialogue 
de gestion annuel entre l’établissement, l’ARS et l’AM. La signature du contrat a pour objet 
d’impliquer les établissements à concourir à la mise en œuvre d’actions pour les thèmes qui les 
concernent, conformément aux référentiels nationaux et aux orientations régionales et nationales 
d’amélioration de la pertinence et de l’efficience des soins. 

Les CAQES de dernière génération, prorogés jusque fin 2026, sont composés de trois volets : 

1. Produits de santé (bon usage des médicaments, des produits et prestations) ; 
2. Organisation des soins (amélioration de l’organisation des soins portant notamment sur les 

transports) ; 
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3. Promotion de la pertinence des actes, prescriptions et prestations. 

Le CAQES est composé d’indicateurs nationaux et régionaux. Parmi ces derniers, figure par 
exemple un indicateur de pertinence concernant les médicaments potentiellement inappropriés. 

Les CAQES ont constitué un levier d’actions majeur, en cours de transition vers un nouveau 
modèle de financement. 

- Les actions qui concourent au virage numérique. 

- Les appels à projets spécifiques, et concours. 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article D.162-12 du code de la sécurité sociale, l’Instance Régionale 

d’Amélioration de la Pertinence des Soins (IRAPS), réunie les 4 juillet 2025 et 17 octobre 2025, a été 

consultée sur le projet. 

Conformément aux dispositions du II de l’article D.162-11 du code de la sécurité sociale, la commission 

régionale de coordination des actions de l'agence régionale de santé et de l'assurance maladie, a rendu 

un avis favorable le 9 janvier 2026. 
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BILAN DU PAPRAPS PRÉCÉDENT 

PAPRAPS Grand Est 2022-2025  

Pertinence des prescriptions 

- Prescriptions des produits de santé : voir FICHE-ACTIONS n° I-01 

L’objectif des 80% de la part des biosimilaires de la liste en sus en intra-hospitalier (Stratégie 
Nationale 2018-2022) a été atteint. En effet, le taux est passé de 73,3% en 2020 à 81,1% en 
2021 (évolution +7,8%). 

Fin 2022, une concertation auprès des membres de l’IRAPS a permis de faire émerger une 
priorité de travail opérationnelle pour les années 2023-2024 : la polymédication chez le sujet âgé, 
et plus largement la lutte contre la iatrogénie médicamenteuse. 

- Prescriptions d’examens de biologie médicale : ce chapitre sera complété ultérieurement, au 
moment de l’élaboration de la FICHE-ACTIONS afférente. 

- Prescriptions d’actes d’imagerie médicale : voir FICHE-ACTIONS n° I-03. 

- Prescriptions de transports sanitaires : voir FICHE-ACTIONS n° I-04. 
 

Pertinence des parcours 

- Parcours ostéoporose : voir FICHE-ACTIONS n° II-02. 

- Parcours insuffisance cardiaque : voir FICHE-ACTIONS n° II-03. 

 

Pertinence des modes de prise en charge 

- Poursuite du développement de la chirurgie ambulatoire : 

 Des données comparatives de l’évolution des taux de chirurgie ambulatoire ont été transmis par 
l’ARS aux établissements de santé avec mise à jour annuelle, afin de favoriser le benchmark. 

 Les établissements de santé ont également été accompagnés à l’utilisation de l’outil VISUCHIR 
(application permettant notamment de visualiser leur potentiel de développement de chirurgie 
ambulatoire). 

 Par ailleurs, l’ARS Grand Est a initié début 2022 en lien avec l’AM un plan de développement de 
la chirurgie ambulatoire, en ciblant les 8 établissements sanitaires pour lesquels le nombre de 
séjours chirurgicaux potentiellement basculables de l’hospitalisation complète à l’ambulatoire 
était le plus élevé, dans le cadre des Contrats d’Amélioration de la Qualité et de l’Efficience des 
Soins (CAQES). Parmi ceux-ci, trois établissements volontaires ont également fait l’objet d’un 
accompagnement par l’ANAP, déployé en 2023 et surtout en 2024. L’impact de 
l’accompagnement ANAP, n’est ainsi pas encore mesurable. Il sera intéressant de vérifier 
l’impact de la mise en œuvre de plans d’actions spécifiques à l’échelle de ces établissements, 
lors de la campagne d’évaluation 2025. 

 Résultats (voir graphique en Annexe) : 
 Entre 2022 et 2024, le taux global de chirurgie ambulatoire progresse de 62,1% à 64,0% en 

Grand Est, soit une progression de 1,9 points. 
 Sur la même période, le taux moyen national passe de 63,7% à 65,3% (progression de 1,6 

points). 

 Il est ainsi observé une légère réduction de l’écart entre la moyenne régionale et la moyenne 
nationale : l’écart passe de 1,6 points en défaveur du Grand Est en 2022 à 1,3 points en 2024. 

 A noter qu’il convient de rester vigilant quant à l’interprétation des évolutions de ces taux globaux 
de chirurgie ambulatoire, ceux-ci étant particulièrement sensibles aux évolutions des casemix, à 
la répartition entre les différentes spécialités concernées (par exemple, une baisse significative 
de l’activité ophtalmologique peut tirer le taux de chirurgie ambulatoire vers le bas). 

 Perspectives : 
 Le virage ambulatoire en chirurgie est désormais un objectif qualité / pertinence / efficience qui 

doit irriguer l’ensemble des organisations de parcours patients et des pratiques, avec une 
autonomisation des établissements dans leurs plans d’actions. 

 L’ANAP propose depuis la fin d’année 2024 un guide d’accompagnement « objectif 80% de 
chirurgie ambulatoire » ainsi que la possibilité pour les établissements de candidater à un soutien 
personnalisé sous la forme d’un appui terrain sur une durée de 5 mois.  

 

- Amélioration de la pertinence des admissions et des modes de prise en charge en SSR : 

ce chapitre sera complété ultérieurement, au moment de l’élaboration de la FICHE-ACTIONS 
afférente. 
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- Pertinence des séjours / journées d’hospitalisation 

 Dans le cadre de la mise en place de la RAAC (Réhabilitation Améliorée Après Chirurgie), une 
quarantaine de services chirurgicaux ont bénéficié, depuis 2019, d’un accompagnement basé sur 
le tutorat de services « expert », afin d’optimiser l’organisation des parcours chirurgicaux au 
service de la sécurité et du confort des patients. 

 Un dispositif d’enquête relatif à la pertinence des journées d’hospitalisation en MCO et en SMR 
pourrait être relancé en région dès 2026, avec le soutien de l’ARS.  

 

Pertinence des actes et des pratiques 

Voir FICHES-ACTIONS n° IV-01 et n° IV-02 
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ÉLABORATION DU PRÉSENT PLAN RÉGIONAL PERTINENCE 

Le premier PAPRAPS Grand Est – couvrant la période 2016-2019 – a été arrêté le 30 septembre 2016. 
Du fait de la crise sanitaire Covid-19, sa prorogation a été actée en décembre 2020.  
Le PAPRAPS 2022-2025, arrêté le 23 décembre 2021, a résulté d’une révision a minima en raison de 
la persistance de la crise sanitaire. Il marque toutefois une évolution vers une approche plus englobante, 
intégrant la pertinence des parcours.  
Dans le cadre du Projet Régional de Santé (PRS), un projet de Feuille de Route Pertinence a été 
construit en 2023-2024, incluant des mises à jour et intégrant des propositions complémentaires issues 
des travaux de l’IRAPS. 
Afin d’éviter la coexistence de deux documents (une feuille de route et un plan pertinence), le fruit de 
ces travaux est intégré dans le présent document. 
 
La définition des thèmes prioritaires s’est appuyée sur des échanges bilatéraux menés fin 2022 avec 
chacun des membres de l’IRAPS, complétés d’un questionnaire. Les résultats de cette priorisation ont 
été validés lors d’une réunion de l’instance régionale pertinence en novembre 2022. Ils ont permis 
d’identifier les axes de travail suivants : 

1. Polymédication des personnes âgées – priorité de travail 2023-2024, 
2. Parcours du patient à risque d’anémie, 
3. Soins de suite et de réadaptation : pertinence des admissions, des durées de séjour, et 

outils associés, 
4. Pertinence des demandes d’actes d’imagerie médicale. 

 
Par ailleurs, il a été décidé de maintenir les objectifs liés aux thématiques historiquement inscrites dans 
le Plan Régional Pertinence. 
Ainsi, le PAPRAPS Grand Est 2025-2028 s’inscrit dans la continuité des précédentes éditions et est 
structuré autour des 4 axes suivants : 

o Axe 1 : Pertinence des prescriptions, 
o Axe 2 : Pertinence des parcours, 
o Axe 3 : Pertinence des modes de prise en charge, 
o Axe 4 : Pertinence des actes et des pratiques. 

 
Chaque thématique prioritaire est déclinée sous forme de fiche-actions, présentée sur une double page 
et comprenant les items suivants : Contexte & Enjeux / Acteurs concernés / Outils disponibles / État des 
lieux / Actions déjà réalisées / Objectifs / Points de vigilance / Plan d’actions et calendrier / Indicateurs 
de suivi. 
Cette structuration vise à améliorer la lisibilité et visibilité du document, en offrant une présentation plus 
synthétique qu’un texte continu, et affichant clairement la complémentarité des actions des différents 
acteurs régionaux (Agence Régionale de Santé, Assurance Maladie, Structure Régionale d’Appui à la 
qualité des soins et à la sécurité des patients, Observatoire du Médicament, des Dispositifs médicaux 
et de l’Innovation Thérapeutique, professionnels de santé, établissements, usagers, …). 
 
Plusieurs objectifs transversaux ont également été identifiés, devant irriguer l’ensemble des axes et 
plans d’actions : 

o Promouvoir la pertinence des soins en lien avec la sobriété et l’éco-responsabilité, 
o Favoriser la prise en compte de l’expérience patient dans la définition des actions 

régionales de pertinence, 
o Intégrer le virage ambulatoire dans l’ensemble des parcours et pratiques, 
o Encourager l’utilisation raisonnée de l’intelligence artificielle, lorsqu’elle peut 

contribuer à améliorer la pertinence des actes et des parcours, 
o Maintenir une réflexion éthique du soin. 

 
Pour ce qui est de la prise en compte de l’expérience patient, des échanges avec France Assos 
Santé ont permis de dégager de premières pistes, qui pourront faire l’objet de travaux complémentaires 
en 2026 : 

Dans le cadre du Plan Régional Pertinence Grand Est, France Assos Santé réaffirme l’importance de 
faire de la pertinence des soins un axe structurant de la transformation du système de santé. Cette 
démarche vise à garantir que chaque acte, chaque prescription, soit réellement utile, adapté aux 
besoins du patient, et conforme aux recommandations de bonnes pratiques. Elle constitue un levier 
essentiel pour tendre vers un système plus juste, plus efficient et plus respectueux des personnes. 

Il est fondamental de rappeler que la responsabilité de la prescription incombe aux professionnels de 
santé. Le rôle des patients n’est pas de juger les prescriptions, mais de pouvoir les comprendre et les 



 

Page 9 sur 54 

questionner. Cela suppose que les professionnels expliquent clairement les bénéfices et les risques 
des actes proposés, et rappellent que « plus de soins » ne signifie pas nécessairement  
« meilleurs soins ». 

La contribution de France Assos Santé au rapport charges et produits pour 2026 de l’Assurance 
Maladie, insiste sur les leviers à mobiliser auprès des professionnels : respect des recommandations 
de la HAS, bonnes pratiques médicales, et développement d’outils d’aide à la prescription. En parallèle, 
France Assos Santé défend une approche où les usagers sont informés, écoutés et impliqués, pour que 
la pertinence des soins soit une démarche partagée, et non subie. 

Cette dynamique repose sur une meilleure compréhension des enjeux liés au bon usage des actes, des 
traitements et des ressources. Elle nécessite un accès à une information claire, complète et accessible, 
permettant aux patients de s’impliquer activement dans les décisions qui les concernent. En favorisant 
le dialogue avec les professionnels et en valorisant les savoirs expérientiels, cette approche renforce le 
pouvoir d’agir des usagers. 

Dans un contexte de transformation du système de santé, l’acculturation des professionnels à 
l’expérience patient devient un enjeu stratégique. Elle permet de faire évoluer les cultures 
professionnelles vers une approche plus inclusive et centrée sur les usagers. Loin d’une simple 
consultation, la prise en compte de l’expérience patient contribue à améliorer la qualité des soins, à 
renforcer la pertinence des parcours et à favoriser l’innovation. France Assos Santé réaffirme son 
engagement à faire de la parole des patients un pilier de la démocratie sanitaire. 

L’intégration d’indicateurs patients, tels que les PREMs (mesure de l’expérience vécue) et les 
PROMs (mesure des résultats perçus), permettent de mieux intégrer cette parole dans l’évaluation des 
soins. Ils offrent une lecture complémentaire aux indicateurs classiques, en mettant en lumière ce que 
les patients vivent et ressentent réellement dans leur parcours de santé. 
 
 
Pour ce qui est de la réflexion éthique du soin, des échanges avec l’EREGE (Espace de Réflexion 
Éthique Grand Est) ont permis de dégager des points de vigilance d’ordre général : 

La complexification croissante de la médecine et l’attente justifiée de l’usager de bénéficier partout des 
meilleurs soins et des traitements les plus efficaces, ont rendu nécessaire la publication de 
recommandations, auxquelles les professionnels peuvent (doivent ?) se référer. 
Les recommandations, souvent issues de la médecine fondée sur les preuves, n’envisagent la maladie 
et son traitement que comme une réalité univoque dérivée de la moyenne. Mais le malade singulier 
n’est jamais le malade moyen des études scientifiques ou des recommandations d’experts. Comme 
l’écrivait David SACKETT, l’un des initiateurs de la médecine fondée sur les preuves, « Sans l’expertise 
clinique, la médecine risque la tyrannie par la preuve, car même un excellent savoir ʺprouvéʺ peut être 
inapplicable ou inapproprié pour un patient singulier. » 
Les recommandations ne sont des guides utiles que si elles sont adaptées au patient singulier et unique. 

Des points de vigilance plus spécifiques ont été identifiés sur les fiches-actions « Lutte contre la 
iatrogénie médicamenteuse » et « Optimisation du parcours du patient à risque d’anémie ». 
 
 
 
 
A noter : le PAPRAPS n’a pas vocation à recenser de manière exhaustive l’ensemble des actions 
conduites en région dans le cadre de la pertinence des soins. Il met en lumière les champs considérés 
comme prioritaires en région pour les quatre années à venir. 
Révisable chaque année, le PAPRAPS s’adaptera aux nouvelles dynamiques régionales en : 

- Intégrant de nouvelles thématiques ; 
- Activant de nouveaux leviers d’action pour les thématiques déjà identifiées. 
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Axe 1 : Pertinence des prescriptions 

 

Pourquoi la lutte contre la iatrogénie médicamenteuse ? 

La iatrogénie médicamenteuse, définie comme l’ensemble des effets indésirables, non souhaités ou 
évitables liés à l’utilisation des médicaments, représente un défi majeur pour la qualité et la sécurité des 
soins. Elle constitue une cause significative de morbidité et de mortalité, générant des hospitalisations 
évitables, un allongement des durées de séjour, et des coûts importants pour le système de santé. Cette 
problématique s’intensifie avec le vieillissement démographique et la prévalence croissante de la 
polymédication, notamment chez les personnes âgées, populations particulièrement vulnérables aux 
effets indésirables des médicaments. 

Dans ce contexte, l’optimisation de la pertinence des prescriptions et la vigilance quant au bon usage 
des médicaments apparaissent comme des leviers essentiels pour améliorer la qualité et la sécurité 
des soins, et contribuer à l’objectif d’éco-responsabilité des soins, qui constitue une des quatre grandes 
priorités du Schéma Régional de Santé Grand Est 2023-2028 (« Minimiser l’impact environnemental 
sur la santé des populations dans un contexte de changement climatique »). 

Face à ces enjeux, il est impératif d’élaborer un plan d’actions régional de lutte contre la iatrogénie 
médicamenteuse, ce d’autant que le vieillissement de la population est plus rapide en Grand Est (l’indice 
de vieillissement de la région dépasse celui de la France métropolitaine de 2,5 points en 2022 - source 
SRS Grand Est). 

Des outils visant à prévenir et à identifier le risque iatrogène médicamenteux existent : liste de Laroche 
pour les MPI (Médicaments Potentiellement Inappropriés), critères STOPP/START (outil de détection 
de la prescription médicamenteuse inappropriée chez la personne âgée), scores (observance, 
anticholinergique…), algorithmes de déprescription, etc.  

Au-delà de ces outils, et des actions nationales comme la campagne de l’ANSM relative au bon usage 
des benzodiazépines (avril 2025), la lutte contre la iatrogénie médicamenteuse est devenue une priorité 
régionale. 
Ces travaux font partie des missions de l’OMéDIT (Observatoire du Médicament, des Dispositifs 
Médicaux et de l’Innovation Thérapeutique) Grand Est.  

Un des leviers réside dans la déprescription, qui peut être définie comme un acte volontaire visant à 
réduire ou arrêter un médicament inapproprié ou non nécessaire, après analyse rigoureuse du rapport 
bénéfices / risques de chaque traitement, en tenant compte des spécificités cliniques et des objectifs 
thérapeutiques personnalisés. Ce processus collaboratif engage les professionnels de santé (médecins, 
pharmaciens, infirmiers, etc.) ainsi que les patients, dans une démarche de dialogue partagé et 
d’ajustement progressif des traitements. 
La mise en œuvre de la démarche de déprescription peut être rendue complexe par des freins multiples, 
tant au niveau des professionnels de santé (difficulté exprimée de déprescrire ce qui a été prescrit par 
un confrère, …) que des patients (« mon médecin m’enlève ce médicament ça veut dire qu’il 
m’abandonne … » ?). Les travaux régionaux doivent permettre de lever ces freins autant que possible. 

La fiche-actions ci-après permet d’afficher la complémentarité des actions des différents acteurs 
intervenant en région, et notamment OMéDIT, Assurance Maladie, SRA (Structure Régionale d’Appui 
à la qualité des soins et à la sécurité des patients). 
 
Renvoi vers Feuille de Route Qualité pour tout ce qui concerne le bon usage des antibiotiques / la lutte 
contre l’antibiorésistance. 
 

Pourquoi l’imagerie médicale ? 

L’imagerie médicale intervient à toutes les étapes du parcours et contribue au dépistage, au diagnostic 
des maladies, à leur prévention, à la mise en place de la stratégie thérapeutique, à l’adaptation du 
traitement et au suivi de son efficacité. Elle participe ainsi à la bonne orientation des patients dans le 
système de santé. 
Par son positionnement central, l’imagerie médicale a ainsi un impact fort sur tous les parcours de prise 
en charge des patients avec une attente forte sur la fluidité des parcours (notamment aux urgences) et 
sur l’orientation des patients. 

Dans la région Grand Est, comme au niveau national, le recours aux actes d’imagerie médicale connaît 
une croissance continue, reflet à la fois des progrès technologiques et d’une évolution des indications 
de ces examens. Cette dynamique s’accompagne de défis majeurs en matière de pertinence des 
prescriptions et de bon usage des ressources, particulièrement dans un contexte marqué par des 

https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/bon-usage-des-benzodiazepines
https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/bon-usage-des-benzodiazepines
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tensions sur les ressources humaines en radiologie, et le souci d’une moindre exposition aux radiations 
ionisantes. 
Par ailleurs, la montée en puissance de l’utilisation de l’Intelligence Artificielle (IA) pourra entrainer une 
évolution des pratiques professionnelles, notamment dans le cadre des dépistages. 

Deux problématiques principales émergent : d’une part, la redondance des actes d’imagerie, souvent 
liée à un défaut de partage des images entre professionnels ; d’autre part, une marge d’amélioration 
significative quant à la pertinence des demandes, tant en amont (demande d’examen) qu’en aval 
(réalisation de l’acte, jusqu’à la formalisation du compte-rendu et son partage). 

Face à ces enjeux, plusieurs leviers nationaux ont été activés : 

- Le décret n° 2022-1238 du 16 septembre 2022, relatif aux conditions de fonctionnement des 
équipements matériels lourds d’imagerie médicale, introduit notamment une exigence renforcée 
de pertinence des examens, dans le code de la santé publique : 

o Art. D. 6124-229 : Le titulaire dispose de locaux […] permettant notamment l’analyse de la 
pertinence des demandes d’examen et la confirmation des indications, 

o Art. D. 6124-230 : L’équipe radiologique identifie et met à jour régulièrement les 
recommandations de bonnes pratiques radiologiques et d’imagerie médicale à appliquer. 
Elle met en place une évaluation du respect de ces standards, 

o Art. D. 6124-231. Le titulaire de l’autorisation s’assure que les équipements sont connectés 
à un système d’archivage, de partage et de diffusion des examens, y compris des images, 
permettant d’améliorer la qualité de la prise en charge des soins radiologiques et la 
pertinence des actes réalisés. 

- Le Ségur du numérique en santé, dans sa déclinaison pour l’imagerie, vise à accélérer le 
déploiement de solutions numériques, en particulier l’interopérabilité des systèmes de partage 
d’images, et l’informatisation de la demande d’examen. 

- La convention médicale 2024, avec notamment un objectif de diminution des actes d’imagerie 
redondants voire inutiles, et de respect des recommandations de bonnes pratiques sur les 
demandes d’examen d’imagerie médicale.  

Le Plan Régional Pertinence constitue un levier régional majeur, avec pour cible de promouvoir une 
imagerie médicale accessible, coordonnée et justifiée, au service d’un parcours de soins plus lisible et 
efficient pour les patients du Grand Est. 
 

Pourquoi les transports sanitaires ? 

En matière de transports, le médecin doit prescrire le moyen le mieux adapté à l’état de santé du patient 
et à son niveau d'autonomie : véhicule personnel, transport en commun, transport assis professionnalisé 
(taxi conventionné ou Véhicule Sanitaire Léger - VSL) ou ambulance si le patient nécessite des besoins 
particuliers (voyage allongé, oxygène, conditions d’asepsie, surveillance continue). 
Instauré en 2024, le transport partagé devient la norme par défaut. Il s’entend d’un transport en taxi ou 
VSL véhiculant ensemble au moins deux patients. Si le prescripteur estime que l’état de santé de son 
patient est incompatible avec ce type de transport, il doit le spécifier sur la prescription. 
Le déploiement des TP (transports partagés) poursuit un triple objectif : l’amélioration de la réponse aux 
besoins de transports, la réduction de l’empreinte écologique de ce secteur d’activité, et la maitrise des 
dépenses d’Assurance Maladie. 

Au niveau national en 2024, les dépenses de transports de malades atteignent 6.5 milliards d’€. 

Le vieillissement de la population ainsi que l’augmentation du nombre d’usagers atteints d’Affection 
Longue Durée (ALD) contribuent à la hausse des dépenses, le nombre de patients transportés ayant 
augmenté de 13.8% entre 2016 et 2023. Deux tiers des dépenses de transports s’expliquent par le 
traitement de 4 pathologies : les cancers (19%), l’insuffisance rénale (16%), les pathologies 
cardioneurovasculaires (15%) et les maladies psychiatriques (13%). 

Autre phénomène explicatif de la forte évolution des dépenses de transport : un certain nombre 
d’évolutions conventionnelles en 2023 portant sur des revalorisations tarifaires répondant à une 
augmentation des charges d’exploitation pour les transporteurs et l’augmentation du prix du carburant.  

Pour les ambulances, les augmentations des dernières années sont en partie liées au changement de 
tarification des transports urgents pré-hospitaliers permettant de revaloriser la réponse ambulancière 
aux demandes de transports émanant du SAMU, afin d’augmenter le nombre d’entreprises de transports 
participant au service de garde. 

Par ailleurs, le report d’une partie des trajets jusque-là effectués par les VSL vers les taxis, dont les 
tarifs sont plus élevés, contribue également à la dynamique des dépenses.  
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L’Assurance Maladie prend en charge environ 95% des dépenses de transports sanitaires en 2023. 
Maîtriser l’évolution des dépenses de transport est un enjeu central pour le système de santé et qui 
s’impose désormais au regard du niveau historique de dépenses atteint en 2023. Un faisceau de leviers 
doivent pouvoir être actionnés auprès de l’ensemble des parties prenantes du secteur (information, 
communication, dispositifs conventionnels, législatifs et règlementaires, accompagnement, contrôles). 

Au niveau régional, les dépenses s’élevaient à 477 millions d’€ en 2024, dont 343 millions d’€ émanant 
des établissements de santé. C’est une progression de +5,4% en un an. 
Au-delà du respect de la règlementation, l’amélioration des pratiques de prescriptions est un élément 
incontournable de maitrise des dépenses. 
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CONTEXTE ET ENJEUX  ACTEURS CONCERNÉS 

Entre le rapport de l’OCDE de 2017, qui pointait les gaspillages induits 
par des soins de faible qualité, les répercussions économiques 
associées et les évènements indésirables, et l’étude IATROSTAT des 
centres régionaux de pharmacovigilance en 2022 qui décrit une 
augmentation des hospitalisations, les constats des effets de la 
iatrogénie médicamenteuse se multiplient. Ces effets touchent de 
manière prépondérante la population polymédiquée. 

Par ailleurs, la prise de conscience de l’impact environnemental des 
médicaments se fait plus prégnante, argument complémentaire pour 
limiter tout usage inapproprié. 

L’optimisation de l’utilisation des produits de santé est la réponse 
à ces constats. La démarche de déprescription en constitue un 
des leviers. 

Le médecin et le pharmacien se positionnent en pivot des actions visant 
à réduire ce risque de iatrogénie : en ville avec le déploiement des 
nouvelles missions pharmaceutiques dont le bilan partagé de 
médication promu par l’AM, et à l’hôpital via le développement 
croissant des soins pharmaceutiques portés par la Société Française 
de Pharmacie Clinique, le patient étant intégré comme véritable acteur 
de sa prise en charge. 

 

▪ OMéDIT ; ARS ; AM ; SRA ; ANSM 
▪ CREPP Grand Est (Centre de Ressources et 

d’Expertise en Psycho Pharmacologie) 
▪ Société Française de Pharmacie Clinique 
▪ Facultés de Pharmacie du Grand Est 
▪ URPS (pharmaciens / médecins / infirmiers) 
▪ EHPAD ; Société Française de Gériatrie et de 

Gérontologie ; Gérontopôle Grand Est 
▪ CPTS, MSP, DAC, PTA 

  

 

OUTILS DISPONIBLES 

 

• Outils de Bon usage du médicament et des 
dispositifs médicaux proposés par l’OMéDIT 
Grand Est 

• Site internet SRA Grand Est  

• Boîte à outils AMELI relative à la déprescription 

• Observatoire conventionnel national de la 
pertinence et de la qualité (à venir) 

 

ÉTAT DES LIEUX 

Une étude transversale a été menée à partir des données du SNDS (Système National des Données de Santé) sur la 
consommation médicamenteuse des résidents en EHPAD sans PUI (pharmacie à usage intérieur) en 2022 en Grand Est : 
41% des résidents en polymédication (5-10 médicaments) et 36% en hyper-polymédication (> 10 médicaments), 57% des 
résidents exposés à au moins un médicament potentiellement inapproprié (MPI). La classe des inhibiteurs de pompe à 
protons (IPP) est retrouvée chez 71% des résidents.  

 

CE QUI A DÉJÀ ÉTÉ FAIT / ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES 

Identification des freins : Une veille bibliographique ainsi que de nombreux échanges avec les professionnels ont permis 
d’identifier la nécessité d’un accompagnement à la déprescription. Les professionnels n’ont pas forcément de méthode 
pour y parvenir, ou encore peuvent ne plus proposer la déprescription à des patients par suite d’échecs (sentiment 
d’abandon, de baisse de qualité des soins, réapparition de symptômes etc). L’ensemble de ces freins ont été identifiés et 
caractérisés. 

Leviers au déploiement de la déprescription : Les travaux portant sur la déprescription médicamenteuse, lorsqu’elle 
est nécessaire, développent une méthodologie et des outils en collaboration avec prescripteurs, pharmaciens, patients, 
professionnels en sciences humaines et sociales → outils pour les professionnels de santé et les usagers disponibles sur 
le site de l’OMéDIT. 

La réduction de la polymédication chez le sujet âgé a fait l’objet d’une priorisation par l’IRAPS pour 2023-2024, avec : 

- Une séquence consacrée à la lutte contre la iatrogénie médicamenteuse, et notamment à la déprescription lors de la 
Journée régionale pertinence Grand Est 2024 

- La mise en place d’une expérimentation auprès d’EHPAD volontaires de la région, visant à limiter la polymédication 
chez le sujet âgé (ReConPoSe - Réseau d’actions en Concertation en vue de limiter la Polymédication chez le Sénior). 

Les leviers de l’innovation organisationnelle sont également activés dans diverses expérimentations visant à optimiser 
les traitements et à lutter contre la iatrogénie médicamenteuse. Certaines ont été déployées au titre du dispositif article 51 
de la LFSS 2018, dont « Parcours de soins MEDISIS » en Grand Est. 

Contractualisation tripartite (CAQES) avec objectifs relatifs aux MPI (médicaments potentiellement inappropriés). 

Accompagnement depuis 2022 du projet de Centre de Ressources et d’Expertise en Psychopharmacologie Grand 
Est (CREPP), au titre de l’innovation, avec développement d’actions de formation et de communication. L’objectif est de 
développer, pour le bénéfice du patient, un soutien aux psychiatres dans le domaine de la psychopharmacologie pour 
optimiser à chaque étape du parcours de soins les décisions pharmaco-thérapeutiques. 

 

  

PERTINENCE DES PRESCRIPTIONS                       FICHE-ACTIONS n° I-01 
 

LUTTER CONTRE LA IATROGÉNIE MÉDICAMENTEUSE 
 

Màj 15/12/2025 
 

 

 
 

https://crepp.fr/
https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/
https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/
https://sragrandest.org/wp/2024/08/14/campagne-inter-regionale-choisir-avec-soins-en-geriatrie/
https://www.ameli.fr/bas-rhin/medecin/sante-prevention/medicaments/risque-iatrogenique-prevention-chez-la-personne-agee-de-65-ans-et-plus/prevention-du-risque-iatrogenique-et-prescription/deprescription
https://www.grand-est.ars.sante.fr/pertinence-des-soins-et-des-parcours-retours-dexperiences
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/medisis_avis_fin_xp_csis.pdf
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OBJECTIFS 

Optimiser la pertinence de l’utilisation des médicaments, avec pour objectifs de : 
- Limiter la iatrogénie médicamenteuse, notamment dans le champ de la psychiatrie 
- Limiter l’impact environnemental du système de santé. 

 

PLAN D’ACTIONS et CALENDRIER 

Pilotage OMéDIT : 

Assurer la promotion de la démarche de déprescription pour optimiser les prises en charge thérapeutiques dans un 
objectif de soins écoresponsables  
Calendrier : démarche continue, avec l’organisation d’un colloque déprescription début 2025 et une réitération prévue d’ici 2027 

En parallèle, contribution au montage d’un réseau national de déprescription sous la forme juridique d’une association 

Production d’outils régionaux d’aide à la déprescription (ciblant les inhibiteurs de la pompe à protons, 
benzodiazépines, antidépresseurs, tramadol) mais aussi communicationnels (affiche « Utile un jour, utile toujours ? », 
kit de communication professionnel de santé/patient, etc.)      [Calendrier : en continu] 

Encourager la participation active des patients dans la gestion de leur traitement : promouvoir l’implication active des 
patients dans la révision de leurs traitements, dans le cadre d’un accompagnement personnalisé et sécurisé. 

Poursuivre la promotion du développement de la pharmacie clinique et de l’amélioration des pratiques dans le cadre 
de la prise en charge médicamenteuse auprès des établissements sanitaires, médico-sociaux et en soins primaires : 
formation des professionnels de santé (administration des produits de santé, conciliation, déprescription, OMAGE = 
Optimisation des Médicaments chez les sujets Agés, …)     [Calendrier : en continu] 

Bon usage des médicaments : 
- Conception et diffusion de supports d’informations 
- Concours visant à distinguer les initiatives en soins pharmaceutiques à l’hôpital (3ème édition en 2025) 
- Mise à disposition régulière auprès des Professionnels de Santé (PS), des profils médico-économiques relatifs à la 

consommation des médicaments en établissements notamment à l’utilisation des biosimilaires et des génériques 

Médicaments à SMR (Service Médical Rendu) insuffisant : analyse annuelle de l’enquête achats et consommations de 
médicaments à l’hôpital et restitution individuelle aux établissements sanitaires. 

Polymédication chez le sujet âgé : poursuivre l’expérimentation ReConPoSe (Réseau d’actions en Concertation en 
vue de limiter la Polymédication chez le Sénior), et évaluer l’opportunité de son extension au-delà du champ des EHPAD 
  2025 : inclusion des premiers patients dans l’expérimentation ReConPoSe, puis mise en œuvre des outils OMéDIT en EHPAD 
  2026-2027 : déploiement de formations des étudiants des facultés de pharmacie du Grand Est sur la déprescription et son 

intérêt, avec expérimentation lors de leur stage de 6ème année officinale de détection de situations où une déprescription pourrait 
être proposée (grâce au Bilan Partagé de Médication = BPM) ; projet de déploiement de formations auprès des étudiants en 
médecine, à construire en lien avec les Doyens des 3 facultés 

MPI (Médicaments Potentiellement Inappropriés) chez le sujet âgé : réalisation de profils pour les établissements de 
santé ayant signé un CAQES et à la demande pour les autres, accompagnement à la réduction avec la réalisation d’un 
document de propositions d’alternatives médicamenteuses à ces MPI avec pour objectif de le mettre à disposition des 
Logiciels d’Aide à la Prescription et des Logiciels de Gestion Officinale. 

Poursuite de l’accompagnement du projet de Centre de Ressources et d’Expertise en Psychopharmacologie Grand Est 
(CREPP).     [Calendrier : en continu] 

Profiter des séances locales de FMC (Formation Médicale Continue) pour porter l’ensemble de ces sujets/actions auprès 
des médecins généralistes [Calendrier : en continu] 

Pilotage SRA : 

Relayer en région Grand Est la campagne « Choisir avec soins en gériatrie » de la Société Française de Gériatrie et 
Gérontologie, dont 3 des 5 thèmes portent sur la pertinence de prescription médicamenteuse : auprès des établissements 
sanitaires, puis réflexion quant à l’extension auprès des structures médico-sociales     [Calendrier : prochaine campagne 
prévue pour 2027] 

Pilotage Assurance Maladie : 

Poursuivre les campagnes AM de VAES (Visites Annuelles en Etablissements de Santé), auprès des établissements 
MCO, portant notamment sur la lutte contre l’antibiorésistance et la lutte contre la iatrogénie médicamenteuse chez les 
sujets âgés. 
Poursuivre l’action nationale d’accompagnement menée par l’AM sur la polymédication à destination des EHPAD 
Poursuivre l’action conduite depuis mars 2024 par les délégués de l’assurance maladie auprès des médecins 
généralistes pour les sensibiliser sur les enjeux de la déprescription. 
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Relais par la section professionnelle de la Commission Paritaire Régionale (CPR) des CPTS auprès des CPTS ayant 
retenu le parcours « Personnes âgées », de la préoccupation majeure que constitue la iatrogénie médicamenteuse. 
 
Poursuivre l’accompagnement des parcours de santé des personnes âgées déployés par les CPTS du Grand Est qui ont 
retenu la thématique. 
 
Relais par les CPAM de la campagne nationale « Le bon traitement c’est pas forcément un médicament » 
 

 

INDICATEURS 

 Indicateur CAQES pour les 10 établissements ayant contractualisé sur l’objectif de réduction de prescriptions de 
médicaments potentiellement inappropriés (MPI) chez le sujet âgé à la suite d’une hospitalisation : études 
quantitative et qualitative réalisées annuellement   

 Indicateur de suivi de polymédication et d’hyperpolymédication à partir de bases de données (SNDS) pour le Grand 
Est 

Résidents en EHPAD sans PUI : objectif de réduction du taux (hyper) polymédication 

 Diminution du nombre de médicaments à Service Médical Rendu (SMR) insuffisant (en lien avec les avis de la 
commission de la transparence de la HAS) inscrits au livret thérapeutique des établissements de santé : guide SMRI 

présentant des alternatives thérapeutiques MàJ 2024 en ligne site Omédit → mise à jour en 2025 sur les données de 
l’année 2024 

 

 

 

 
  

Màj 04/02/2025 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/presse/2024-11-14-dp-medicaments
https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/media/113206/download?inline
https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/media/113206/download?inline
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                 AXES DE TRAVAIL EN COURS DE DÉFINITION 

En raison de la priorisation d’autres chantiers, les travaux dédiés à l’optimisation de la pertinence des prescriptions d’actes 
de biologie médicale sont reportés. Cette fiche-actions sera coconstruite par l’Agence Régionale de la Santé et l’Assurance 
Maladie ultérieurement, avec les professionnels de terrain et les usagers. 

Néanmoins, l’ensemble des projets et des actions déjà engagés se poursuivent. 

 
  

PERTINENCE DES PRESCRIPTIONS                       FICHE-ACTIONS n° I-02 
 

OPTIMISER LA PERTINENCE DES PRESCRIPTIONS D’ACTES DE 
BIOLOGIE MÉDICALE 
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CONTEXTE ET ENJEUX  ACTEURS CONCERNÉS 

Le champ des actes d’imagerie médicale est concerné par la problématique de 
la redondance des actes (en particulier par défaut de partage des images), 
mais aussi par une nécessaire optimisation de leur pertinence. 
Les actions proposées au niveau national comprennent la facilitation du 
déploiement de l’informatisation de la demande d’examen d’imagerie, des 
plateformes de partage d’images, et la formation des acteurs (médecins 
demandeurs et radiologues). 

Le Décret 2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de 
fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie et de 
l’activité de soins de radiologie interventionnelle introduit les obligations 
d’analyse de la pertinence des demandes d’examen et la confirmation des 
indications / de mise en œuvre des recommandations de bonnes pratiques 
radiologiques et d’imagerie médicale / de mise en place d’un système 
d’archivage, de partage et de diffusion des examens, y compris des images, 
permettant d’améliorer la pertinence des actes réalisés.  

Le Ségur du numérique en santé pour l’imagerie médicale. 

La Convention médicale 2024 (partie 6 Pertinence et qualité des soins). 

 

▪ ARS 
▪ AM 
▪ G4 régional 
▪ GRADeS régional (PULSY) 

 

 

 

OUTILS DISPONIBLES 
 

• Aide à la Demande d’Examens de 
Radiologie et d’Imagerie Médicale 
(ADERIM) 

• Textes réglementaires (Décret 
2022-1238) 

• Référentiels et outils HAS 

• Boîte à outils AMELI d’aide à la 
demande d’actes d’imagerie 
médicale 

 

ÉTAT DES LIEUX 

La région Grand Est a participé à l’appel à projet DGOS en 2016 : enquête nationale sur l’analyse des pratiques de 
demande et de réalisation des examens d’imagerie médicale. 
Cette étude a objectivé les éléments suivants en région Grand Est : 
- Un manque de complétude des demandes d’examens ne favorisant pas l’analyse de leur pertinence par le radiologue 
- Des demandes parfois pressantes des usagers 
- Un défaut de connaissance et d’appropriation du Guide de Bon Usage des Examens d’Imagerie médicale (GBUEI) par 

les demandeurs d’examens. 
 

Le nombre de structures ayant recours à l’outil de téléradiologie régional était de 26 en 2024, sur un total de 45 structures. 

 

CE QUI A DÉJÀ ÉTÉ FAIT / ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES 

L’ARS finance via Pulsy (Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-Santé) : 
- Le dispositif e-mage, solution digitale régionale de partage et d’archivage d’imagerie médicale afin d’éviter la 

redondance des examens, notamment irradiants 
- Un outil régional de téléradiologie (ODYS), pour encourager le recours à la téléradiologie régionale en lien avec les 

acteurs locaux et la charte du G4. 

Un groupe régional pertinence imagerie a été constitué dès 2016. 
Relance du groupe fin 2019, avec des pistes évoquées, soumises à priorisation par le groupe : 
- Recensement des méthodologies des EPP réalisées sur ce thème, dans l’optique d’un partage (banque EPP et RETEX) 
- Partage de pratiques : diffusion de protocoles type / contractualisation entre service imagerie et autres services 

hospitaliers comme les urgences / accompagnement de la substitution du scanner vers l’IRM 
- Facilitation des relations demandeurs d’examens / radiologues : revues de dossiers, arbres décisionnels, accès facilité 

au rendez-vous quand la prescription est en accord avec les recommandations 
- Informatisation de la demande, avec des champs obligatoires (l’attendu de l’examen, signes cliniques, référence au 

GBUEI, …) 
- Analyse des disparités de taux de recours. 

Les travaux ont été interrompus par la crise sanitaire, puis par le contexte de réforme des autorisations. 

A la demande de médecins généralistes sur certains territoires (exemple à Haguenau en juin 2025), organisation de 
soirées de FMC (formation médicale continue) pour proposer des trucs et astuces en vue de l’optimisation de la qualité 
des demandes d’examens. Il ressort de ces soirées une méconnaissance de l’outil ADERIM, mais un grand intérêt des 
médecins généralistes pour la démarche. 

 

  

Màj 19/06/2025 

PERTINENCE DES PRESCRIPTIONS                       FICHE-ACTIONS n° I-03 
 

OPTIMISER LA PERTINENCE DES DEMANDES D’EXAMENS 
D’IMAGERIE MÉDICALE 

 
Màj 15/12/2025 

https://esante.gouv.fr/segur/imagerie-medicale
https://www.ameli.fr/medecin/textes-reference/convention-medicale-2024-2029/essentiel
https://www.pulsy.fr/portail/
https://aderim.radiologie.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046298471#:~:text=Entr%C3%A9e%20en%20vigueur%20%3A%20le%20texte,de%20soins%20de%20radiologie%20interventionnelles.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046298471#:~:text=Entr%C3%A9e%20en%20vigueur%20%3A%20le%20texte,de%20soins%20de%20radiologie%20interventionnelles.
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3345333/fr/pertinence-de-l-imagerie
https://urldefense.com/v3/__https:/www.ameli.fr/bas-rhin/medecin/exercice-liberal/memos/cancers/examens-complementaires/imagerie-medicale__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!kbkYisCxu438RUNtbfSPcklqTzt-VB20rBdrZK29AG8Pr5NdHRoVsZNjLjd7x8geZyJ2_V7Yx43qnC8JuWhg65Een2ZEP5597GESDXSxbtj-VgY$
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OBJECTIFS 
 

POINTS DE VIGILANCE 

Les enjeux sont d’obtenir : 
- Une optimisation de la pertinence des examens d’imagerie médicale, en ciblant 

notamment ceux réalisés aux urgences 
- Une tendance à la disparition des redondances d’examens 
- Une amélioration de la substitution. 
 

En corollaire, il est attendu : 
- Une diminution des variations de pratiques 
- Une optimisation de la qualité des soins 
- Une diminution des délais d’accès à certains examens tels que l’IRM 
- Une diminution de l’exposition non pertinente aux rayonnements ionisants et à 

leurs effets indésirables 
- Une meilleure maîtrise des coûts. 

 Impacts de la réforme des 
autorisations sur le nombre 
d’équipements installés. 

Idées reçues : le scanner est de 
moins en moins irradiant donc on 
peut en faire systématiquement 
(scanner venant remplacer le 
stéthoscope). 

 

PLAN D’ACTIONS et CALENDRIER 

Relancer les travaux, avec détermination de priorités régionales et d’éventuels nouveaux indicateurs de suivi, en lien 

avec le G4 régional (le G4 est une association qui regroupe toutes les composantes de la radiologie française : le Collège des 
Enseignants en Radiologie de France (universitaires), la Fédération Nationale des Médecins Radiologues (médecins libéraux), 
la Société Française de Radiologie (société savante) et le Syndicat des Radiologues Hospitaliers). 

Une de ces priorités pourrait être d’inciter les demandeurs à préciser l’attendu de l’examen afin que le radiologue puisse identifier 
au mieux la pertinence de réaliser un examen, et le cas échéant l’examen le plus approprié 

         Calendrier : toute la durée couverte par le Plan Régional Pertinence 
 

Favoriser l’utilisation : 
- des outils d’amélioration des pratiques professionnelles mis en ligne par la HAS ces dernières années, et 

notamment : Pertinence des actes d’imagerie médicale chez l’adulte en cas de cervicalgie non traumatique ou après un 
traumatisme cervical / Pertinence de l’imagerie en cas de gonalgie chez l’adulte / Céphalée chez l’enfant – pertinence de 
l’imagerie. [Calendrier : 2e semestre 2025 → fin 2028] 

- des outils d’optimisation de la qualité (complétude et pertinence) des demandes d’examens tels qu’ADERIM (par 
ex lors de soirées FMC territoriales réunissant médecins généralistes et radiologues) [Calendrier : 2025-2028] 

 

Accompagner le déploiement de l’outil régional de téléradiologie (financement via ARS du dispositif e-mage, solution 
digitale régionale de partage et d’archivage d’imagerie médicale et d’un outil régional de téléradiologie ODYS) 
        Calendrier : 2025 → fin 2028 
 

Le dispositif e-mage a vocation à prendre fin avec le déploiement du projet national DRIM-M (Data Radiologie Imagerie 
Médicale & Médecine Nucléaire), service national de partage d’images médicales [Calendrier : 2026-2027] 

- Accompagner le déploiement de DRIM -M 
- Encourager le recours à l’outil régional de téléradiologie, notamment en cas de demande d’expertise pour la prise en charge 

de l’hémostase 
 

Utilisation de l’IA en imagerie médicale : réalisation d’une enquête régionale visant à établir un état des lieux des outils IA 
utilisés par les radiologues et médecins nucléaires / recensement des outils, et réflexion quant au déploiement régional de 
certains outils favorisant une meilleure prise en charge notamment en termes de pertinence [Calendrier : 2025-2026] 
 

Promouvoir l'interdisciplinarité, via notamment des sessions de formation à la pertinence et la complétude de demande 
d’examen d’imagerie médicale, en lien avec le déploiement de la demande informatisée prévu dans le cadre du Ségur numérique 
3. [Calendrier : toute la durée couverte par le Plan Régional Pertinence] 
 

Dans le cadre de la structuration de la filière Endométriose régionale, des travaux vont être menés afin de faciliter aux patientes 
l’accès aux examens les plus appropriés, avec une gradation du recours aux examens d’imagerie (échographie, IRM) selon 3 
niveaux (imagerie de première intention, de référence ou d’expertise). 
        Calendrier : 2026-2028 

 

INDICATEURS 

 Nombre de structures connectées à une DRIM-box 
    Cible 2028 : toutes les structures d’imagerie médicale et de médecine nucléaire 
 
D’autres indicateurs seront définis lors de la progression des travaux régionaux. 

 
  

https://www.grand-est.ars.sante.fr/drim-m-service-national-de-partage-dimages-medicales
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CONTEXTE ET ENJEUX  ACTEURS CONCERNÉS 

Près des deux tiers des dépenses de transports émanent des 
établissements de santé.  
Dans un contexte économique contraint, doublé d’une croissance 
soutenue et pérenne du recours aux transports de malades, les 
enjeux portent à la fois sur la maîtrise des dépenses de transports 
prescrits par les établissements et l’amélioration de l’accessibilité 
aux soins. 
Des marges de progrès sont identifiées d’une part quant au 
respect de la réglementation (remboursement des transports des 
patients en ALD par ex.), et d’autre part, quant à l’adaptation du 
mode de transport à l’état de santé du patient.  
Sur ce dernier point l’accent doit être mis sur la pertinence du 
recours à l’ambulance, la promotion de l’utilisation du véhicule 
personnel et le déploiement des transports partagés, notamment 
pour les patients réalisant des transports itératifs. 

 
 

 

▪ ARS 
▪ AM 

  

 

OUTILS DISPONIBLES 

 

• CAQES / contractualisation 

• Campagnes d’accompagnement par l’AM auprès 
des établissements de santé et des 
transporteurs via les outils de communication 
(affiches, flyers, arbres décisionnels, vidéos, 
profils …) 

• Visite annuelle en établissement de santé 

• Outil MRS (Mes Remboursements Simplifiés) 

• Plateformes de commande des transports 

• Plateforme Transports Partagés 

• Salons de sortie 
 

ÉTAT DES LIEUX 

Avec une moyenne de 29,3% au niveau régional, la part des dépenses remboursées en ambulance dans le total des 
dépenses de transports remboursés varie beaucoup d’un établissement à l’autre (environ de 10 à 60%) en 2023. Si la 
différence s’explique parfois par la nature des prises en charge, elle peut également trouver son origine dans l’offre de 
transports sur le territoire. 

 

Part des transports réalisés en véhicule personnel sur le total des transports remboursés en 2023 : 

- Moyenne régionale : 2,1% 
- Médiane : 0,9% 

Plateformes de régulation des transports en GHT (Groupement Hospitalier de Territoire) : mi-2024, sur la région 9 
plateformes portées par des établissements support de GHT sont déployées, une est en cours de déploiement. Une a dû 
être abandonnée du fait de problèmes de réseau sur le territoire. 

 

CE QUI A DÉJÀ ÉTÉ FAIT / ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES 

Contractualisation avec les établissements sanitaires : elle a permis de fixer des objectifs de moyens et des objectifs de 
maitrise des dépenses de transports ; 35 établissements pour les CAQES 2018-2021, 20 établissements pour les CAQES 
2022-2025. 

Accompagnement des établissements support de GHT au développement de plateformes de régulation des 
commandes de transports (PFR). L’objectif est de concourir à une meilleure gestion des demandes de transports de 
manière prévisionnelle et continue en s’intégrant pleinement dans le processus de soins des patients hospitalisés 
(anticipation, corrélation à l’état de santé du patient…). 

Construction et partage régulier d’outils : 
- Profils établissements mensuels pour aide au pilotage 
- Profils médecins généralistes – prescription véhicule personnel 

Promotion de l’outil MRS (Mes Remboursements Simplifiés) : application permettant le remboursement des frais de 
véhicule personnel (+ parking) en 3 jours 

Construction d’un modèle d’organisation du transport partagé en lien avec les transporteurs : 

Pour les patients atteints de maladie chronique nécessitant des transports itératifs (dialyse par exemple), un algorithme 
spécifique de création de binômes est en expérimentation dans un centre de dialyse depuis le mois de février 2024. 

 

  

Màj 23/05/2025 PERTINENCE DES PRESCRIPTIONS              FICHE-ACTIONS n° I-04 
 

AMÉLIORER LA PERTINENCE DES PRESCRIPTIONS DE 
TRANSPORTS SANITAIRES 

 
Màj 15/12/2025 

https://www.mrs.beta.gouv.fr/
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OBJECTIFS 

Nécessaire maîtrise des dépenses de transports prescrits par les établissements, et efficience organisationnelle au sein 
des établissements, passant par : 

- Un objectif de bascule du transport assis professionnalisé vers l’utilisation du véhicule personnel (champs concernés 
= ville + hôpital) 

- Une optimisation de la pertinence de la prescription d’ambulance (hôpital) 
- Le déploiement de plateformes de commande de transport 
- L’extension de l’organisation des transports partagés de patients réalisant des transports itératifs à d’autres sites / 

établissements 
- La généralisation du transport partagé. 

 

PLAN D’ACTIONS et CALENDRIER 

Dans un objectif de promotion du véhicule personnel (ville & hôpital) et de pertinence de prescription d’ambulance (hôpital)  
- Contractualisation (CAQES) : les contrats signés pour une période de 4 ans (2022-2025) sont prorogés jusque fin 2026  
- Actions de communication et d’accompagnement : 

o auprès des professionnels de santé : diffusion de profils établissements et de profils médecins [Calendrier : 
reconduction annuelle] 

o auprès des usagers : information sur les possibilités de prise en charge par l’AM des frais liés à l’utilisation du véhicule 
personnel et des frais de parking des établissements de santé [Calendrier : 2026] 

 

Déploiement des plateformes de commande de transport [Calendrier : 2025 pour le GHT 11] 
 

Recensement et partage des initiatives déployées localement par des associations, des collectivités locales, etc., 
notamment pour les personnes qui ne sont pas en ALD 
 

Promotion du transport partagé [actions pluriannuelles] 
Campagne d’accompagnement des établissements sanitaires 
Campagne d’accompagnement des prescripteurs libéraux  
Campagne d’accompagnement des transporteurs sanitaires 
 

        Dans les structures de dialyse 

        Calendrier :       Décembre 2023 : Mise en place de la plateforme par une structure de dialyse, création de binômes  
         Février 2024      : Création des premiers binômes au sein d’un centre de dialyse 
         Mai 2024           : Extension à un second centre de dialyse 
         2025                  : Extension à l’ensemble des sites du département de l’établissement 

                        : Mise en place au sein d’un second établissement de dialyse de la région 
 

INDICATEURS 

Indicateurs CAQES : 

 Indicateur national ambulance 
- Part des dépenses de transports en ambulance / dépenses totales de transports (montant remboursé) 

o Cible : diminution (le versement d’un intéressement est conditionné, chaque année, à la baisse de la part des dépenses 
d’ambulance sur le total des dépenses de transports) 

 Indicateurs régionaux d’utilisation du véhicule personnel (VP)  
- Indicateur de moyens : nombre de trajets supplémentaires prescrits et réalisés chaque année en VP 
- Indicateur de résultats : nombre de kms supplémentaires prescrits et réalisés chaque année en VP 

o Cible : hausse (le versement d’un intéressement est conditionné, chaque année, à la hausse de chacun des 
indicateurs) 

 Part des transports assis partagés (TAP) sur le total des transports remboursés : objectif d’augmentation au niveau 
régional chaque année 
L’évaluation régionale de recours au transport partagé repose sur 2 indicateurs : le nombre de nouveaux binômes constitués 
par an (indicateur de moyens) et le montant des dépenses en TAP avant et après constitution des binômes (indicateur de 
résultat) 

 Plateformes de régulation des transports en GHT : objectif de 10 plateformes portées par des établissements support de 
GHT (9 en fonction en juin 2024, la dixième est en cours de déploiement) 

 

Autres indicateurs : 

 Taux de transports partagés fixé à 30% fin 2024, 45% fin 2025 et supérieur à 50% fin 2026 
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Axe 2 : Pertinence des parcours 
 

Pourquoi le parcours des patients à risque d’anémie ? 

L’anémie peut être définie comme un taux d’hémoglobine plus bas que les valeurs attendues pour des 
personnes de même âge et de même sexe. Dans certaines situations, l’anémie peut justifier une 
transfusion sanguine de CGR (concentrés de globules rouges). 

Les transfusions sanguines reposent sur l’administration de produits sanguins disponibles grâce à une 
action altruiste généreuse et désintéressée de la part des donneurs (donneurs volontaires et bénévoles, 
en France). Ce contexte exige une éthique du soin, impliquant de respecter au maximum ces dons, 
notamment en ne réalisant des transfusions sanguines que dans les situations où elles sont strictement 
nécessaires, donc pertinentes. 

Le risque d’événement indésirable pouvant survenir au décours d’une transfusion, constitue un 
argument supplémentaire quant à la nécessaire évaluation de la balance bénéfices / risques avant toute 
transfusion. 

Malgré une tendance à la baisse du recours à la transfusion sanguine, amorcée en 2019, il persiste 
d’importantes disparités régionales de recours, qui peuvent au moins en partie être liées à un défaut de 
développement de stratégies de gestion du capital sanguin (« patient blood management ») et 
d’épargne transfusionnelle, ou à une appropriation encore insuffisante des recommandations de bonnes 
pratiques publiées par la HAS en 2022. 

Ainsi, au-delà de la pertinence de la transfusion, le parcours du patient en amont de cet acte doit être 
optimisé, avec notamment une meilleure prévention de l’anémie, et un dépistage précoce, y compris 
hors contexte péri-opératoire. 

Point de vigilance proposé par l’EREGE (Espace de Réflexion Ethique Grand Est) : 
Cette fiche-actions est consacrée à l’optimisation du parcours des patients à risque d’anémie, incluant 
une utilisation pertinente des CGR. Même si les concentrés plaquettaires ainsi que le plasma et les 
médicaments qui en sont dérivés sont hors champ, il convient de rappeler que l’optimisation de leur 
utilisation constitue également un enjeu (voir en particulier l’alerte du CCNE (Comité Consultatif National 
d’Ethique) sur la pénurie de plasma dans son avis 146 en 2024, et la préconisation de sensibilisation 
des professionnels à leur utilisation, voire l’encadrement des prescriptions). Une réflexion pourra être 
engagée quant à l’ajout de ce champ aux travaux régionaux, que ce soit au sein du Plan Régional 
Pertinence ou dans un autre cadre. 
 

 

Pourquoi le parcours des patients à risque élevé d’ostéoporose ? 

L’optimisation du parcours des patients à risque élevé d’ostéoporose constitue un enjeu majeur de santé 
publique, justifiant pleinement son intégration au Plan Régional Pertinence. 
L’ostéoporose, maladie silencieuse et insidieuse, entraîne une fragilisation osseuse accrue et expose à 
un risque élevé de fractures, souvent invalidantes, notamment chez les personnes âgées. Ces fractures 
engendrent des coûts importants pour le système de santé, tant en termes d’hospitalisations que de 
soins de longue durée, tout en impactant fortement la qualité de vie des patients. 

En optimisant le parcours de prise en charge, depuis le dépistage précoce jusqu’à la prévention 
secondaire et la réhabilitation, il est possible de réduire significativement les complications liées à la 
maladie. Cela passe par une meilleure coordination entre les professionnels de santé, l’amélioration 
des outils diagnostiques, ainsi que l’accès facilité aux traitements adaptés. Par ailleurs, une approche 
territoriale cohérente et intégrée permet de garantir une prise en charge équitable sur l’ensemble du 
Grand Est, réduisant ainsi les inégalités d’accès aux soins. 

La région Grand Est présente une structure par âge proche de celle de la France métropolitaine. Selon 
les projections de l’INSEE, en 2030, près du quart de la population du Grand Est sera âgée de 65 ans 
ou plus. Le nombre de personnes âgées dépendantes, augmente de +35% à +60%, entre 2007 et 2030, 
selon le scénario INSEE retenu, soit 148 000 à 175 000 personnes âgées dépendantes en région Grand 
Est en 2030.  

Le vieillissement attendu de la population représente d’autant un accroissement du nombre de 
personnes à risque d’ostéoporose, avec des conséquences non négligeables sur le risque de perte 
d’autonomie. 

 

 

 

https://www.ccne-ethique.fr/fr/publications/don-de-plasma-vers-un-cadre-dethique-renforce-face-des-enjeux-sanitaires-et-societaux
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Pourquoi le parcours des patients en insuffisance cardiaque chronique ? 

L’insuffisance cardiaque chronique est une pathologie fréquente au niveau national et particulièrement 
dans la région Grand Est. Elle constitue un problème majeur de santé publique en raison de la morbi-
mortalité élevée et des dépenses de santé qu’elle engendre, avec un poids important en termes 
d’hospitalisations et de qualité de vie. Pourtant, cette maladie reste encore trop souvent méconnue, 
aussi bien des patients que des professionnels de santé. Dans de nombreux cas, le diagnostic n’est 
posé qu’à l’occasion d’un premier épisode de décompensation, ce qui limite les possibilités 
d’intervention précoce. 

Le parcours des patients souffrant d’insuffisance cardiaque peut être marqué par de nombreux points 
de rupture. Après une hospitalisation, il n’existe pas toujours de suivi systématique ni de consultation 
rapprochée, ce qui augmente le risque de réhospitalisation. Les contacts avec le médecin traitant et le 
cardiologue demeurent trop espacés, réduisant les chances d’un ajustement optimal du traitement. De 
plus, l’éducation thérapeutique du patient, pourtant essentielle pour l’observance, l’autosurveillance et 
l’adaptation du mode de vie, reste encore insuffisamment développée et proposée. Enfin, trop peu de 
patients bénéficient à l’heure actuelle d’une solution de réadaptation cardiaque après un épisode de 
décompensation.  

Face à ce constat, plusieurs pistes d’amélioration sont à encourager : poursuivre les efforts de 
sensibilisation des professionnels et du grand public, lutter contre les facteurs de risque de l’insuffisance 
cardiaque au premier rang desquels figurent le tabagisme et l’hypertension artérielle, renforcer la 
coordination entre ville et hôpital, systématiser une consultation post-hospitalisation auprès du médecin 
généraliste et du cardiologue, développer les programmes d’éducation thérapeutique, favoriser 
l’optimisation thérapeutique selon les recommandations et augmenter le recours aux soins de 
réadaptation cardiaque et au dispositif PRADO-IC (Programme de Retour A DOmicile - Insuffisance 
Cardiaque). L’essor de la télésurveillance et des protocoles de coopération avec les infirmiers (en 
particulier les infirmiers spécialisés en insuffisance cardiaque et infirmiers en pratique avancée) 
représente également une opportunité pour sécuriser le suivi et réduire les ruptures de parcours.  

Une approche intégrée, centrée sur le patient et ses besoins et s’appuyant sur un renforcement du lien 
ville-hôpital, apparaît indispensable pour améliorer durablement la prise en charge de l’insuffisance 
cardiaque chronique en Grand Est. Cette démarche doit impliquer l’ensemble des professionnels de 
santé en s’appuyant sur l’expertise offerte par les équipes référentes de cardiologie des établissements 
de santé du Grand Est. 
 

Pourquoi le parcours des patients en situation d’obésité ayant bénéficié d’un acte de 
chirurgie bariatrique ? 

La région Grand Est, confrontée à une prévalence croissante de l’obésité et de ses comorbidités, 
s’engage dans une démarche d’optimisation de la pertinence des parcours de soins, notamment pour 
les patients ayant bénéficié d’un acte de chirurgie bariatrique. 

La Haute Autorité de Santé (HAS) en 2022, comme la Feuille de route « Prise en charge des personnes 
en situation d’obésité » 2019-2022 préconisent que la chirurgie bariatrique soit mieux intégrée aux 
nécessités du parcours de soins de l’obésité complexe en mobilisant une équipe multi disciplinaire 
autour du patient pour l’évaluation, la concertation, et son suivi à vie, dans un objectif d’amélioration de 
la qualité du parcours. 

L’instruction DGOS de septembre 2023 a par ailleurs donné aux Centres Spécialisés de l’Obésité (CSO) 
un rôle de Centre Expert animateur de filières, sur l’ensemble des soins liés à l’obésité, y compris la 
chirurgie bariatrique. 

Suite à la mise en place d’une autorisation spécifique pour l’activité de chirurgie bariatrique, 32 
établissements du Grand Est ont été autorisés fin 2024 pour réaliser ces actes. Les conditions 
techniques de fonctionnement désormais requises ainsi que la publication des nouvelles 
recommandations de la HAS de 2022 et 2024 sur le parcours de soin, sont les deux leviers récents pour 
améliorer la qualité du parcours de soin d’un patient bénéficiant d’un acte de chirurgie bariatrique.  

La prévalence élevée de l’obésité en région, ainsi que la possible extension à venir des indications de 
la chirurgie bariatrique (concernant les patients diabétiques avec une obésité modérée), constituent des 
arguments en faveur de la priorisation d’actions régionales sur ce champ. 

L’évaluation de la qualité du parcours de soins des patients réalisée auprès et avec les acteurs, 
constitue un appui à l’accompagnement par les Centres Spécialisés de l’Obésité de référence pour les 
territoires.  
Cela permettra d’élaborer des préconisations quant aux organisations territoriales à renforcer, aux 
bonnes pratiques à diffuser et à partager, les ressources à mobiliser, l’articulation avec les autres 
acteurs de la filière Obésité et la médecine de ville. 
  

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/feuille_de_route_obesite_2019-2022.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/feuille_de_route_obesite_2019-2022.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_filieres_obesite_cahier_charges_cso_sept_2023-2.pdf
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CONTEXTE ET ENJEUX  ACTEURS CONCERNÉS 

L’anémie se caractérise par un taux anormalement bas 
d’hémoglobine mesuré dans le sang. Cette substance, 
présente dans les globules rouges du sang, permet de 
transporter l’oxygène vers l’ensemble des organes. La 
valeur seuil au-dessous de laquelle on parle d’anémie 
varie selon l’âge et le sexe.  

L’anémie est une pathologie très fréquente, parfois non 
dépistée, et dont le diagnostic étiologique est parfois 
complexe. Les causes de l’anémie peuvent être 
multiples. 

L’optimisation du parcours du patient à risque d’anémie 
s’entend de façon générale, et pas uniquement dans un 
contexte péri-opératoire ou obstétrical. 

 

▪ ARS / URPS-ML / CPTS 
▪ Réseau Hémovigilance Grand Est, et plus globalement 

l’ensemble des Établissements de Santé 
▪ EFS (Établissement Français du Sang) 
▪ CNCRH (Conférence Nationale des Coordonnateurs 

Régionaux d'Hémovigilance et de sécurité transfusionnelle) 

  

 

OUTILS DISPONIBLES 

 

• Recommandations HAS 2014 : transfusion de globules 
rouges homologues 

• Recommandations HAS 2022 : Gestion du capital sanguin 
en pré, per et post opératoire et en obstétrique 

• Décision ANSM 10 mars 2020 définissant les bonnes 
pratiques transfusionnelles 

• Réseau Hémovigilance Grand Est : Recommandations / 
Bonnes pratiques / Partages d’expériences 

 

ÉTAT DES LIEUX 

Cession de concentrés de globules rouges (CGR) au sein d’établissements MCO en Grand Est (source ANSM / eFIT) : 

219 970 en 2021 → 188 839 en 2024 (évolution régionale 2021-2024 à la baisse avec -14,2% Vs baisse de -9,3% au 
niveau national) 

En parallèle d’une augmentation de l’activité MCO de 19,8% entre 2020 et 2024 (données ATIH), la délivrance des CGR a baissé de 
14,2% sur cette période. 

Taux de PSL (Produits Sanguins Labiles) transfusés pour 1 000 habitants : 

47,7‰ en Grand Est en 2022 → 44,6‰ en 2023 → 33,3‰ en 2024 
Pour une moyenne nationale à 40,7‰ en 2022 et 38,6‰ en 2023 (extrêmes en métropole entre 32,6‰ et 44,6‰ en 2023) 
Sources : Rapports CNCRH 2022 et 2023. 

Malgré une baisse de 3,1 points en Grand Est entre 2022 et 2023 (plus marquée que la baisse nationale de 2,1 points), le Grand Est 
demeure en 2023 la région avec le taux le plus élevé (à noter que ce taux n’est pas standardisé sur l’âge). Les données nationales 2024 
ne sont pas disponibles à date. 

 

CE QUI A DÉJÀ ÉTÉ FAIT / ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES 

Sensibilisation systématique des médecins prescripteurs en sous-commissions de CME (Commission Médicale 
d’Établissement) dédiées à l’hémovigilance et à la sécurité transfusionnelle (sCSTH) : 
- de l’intérêt de la prescription unitaire (prévention risque d’œdème pulmonaire hémodynamique transfusionnel = TACO) 
- de l’intérêt de l’évaluation de la balance bénéfices / risques  
- de la notification de cette évaluation dans les prescriptions en vue des certifications HAS 

Rappels à ce sujet dans la base nationale de déclarations des évènements indésirables transfusionnels e-FIT dans le 
cadre de l’évaluation des déclarations des événements indésirables receveur (EIR), en fonction des données transmises 
dans la déclaration : hémoglobine, nombre de produits sanguins labiles (PSL) prescrits, durée de la transfusion…  

Partage de bonnes pratiques / retours d’expériences : 
- Mise à disposition des recommandations et de partages d’expériences sur le site Internet de l’ARS « Réseau 

Hémovigilance Grand Est » 
- A l’occasion de la Journée régionale pertinence du 09/10/2019 (CHU Nancy : EPP Pertinence des transfusions dans 

le pôle URM), et diffusion via l’espace partagé dédié aux binômes référents pertinence des établissements MCO de la 
région 

Elaboration conjointe sur le territoire du Vitryat (CPTS / CH / Pulsy) d’un logigramme du parcours du patient à la suite de 
la découverte d’une anémie, outil en phase de test. 

  

PERTINENCE DES PARCOURS              FICHE-ACTIONS n° II-01 
 

OPTIMISER LE PARCOURS DES PATIENTS À RISQUE D’ANÉMIE 
 

             Màj 15/12/2025 
 

 

 

 
 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2015-02/transfusion_de_globules_rouges_homologues_-_produits_indications_alternatives_-_recommandations.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3193968/fr/gestion-du-capital-sanguin-en-pre-per-et-post-operatoire-et-en-obstetrique
https://ansm.sante.fr/uploads/2020/03/17/b4a0f53f9da0999e661def7d55fdc1c1.pdf
https://ansm.sante.fr/uploads/2020/03/17/b4a0f53f9da0999e661def7d55fdc1c1.pdf
https://www.grand-est.ars.sante.fr/reseau-hemovigilance-grand-est
https://www.grand-est.ars.sante.fr/reseau-hemovigilance-grand-est
https://www.grand-est.ars.sante.fr/reseau-hemovigilance-grand-est#:~:text=L'h%C3%A9movigilance%20a%20pour%20mission,partage%20d'exp%C3%A9riences%2C%20activit%C3%A9.
https://www.grand-est.ars.sante.fr/reseau-hemovigilance-grand-est#:~:text=L'h%C3%A9movigilance%20a%20pour%20mission,partage%20d'exp%C3%A9riences%2C%20activit%C3%A9.
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OBJECTIFS 
 

POINTS DE VIGILANCE 

• Amélioration des pratiques de dépistage, de diagnostic étiologique 
et de prise en charge de l’anémie (et des pathologies causales), en 
adéquation avec les recommandations et la réglementation en 
vigueur, avec comme corollaires des impacts attendus positifs sur la 
disponibilité des produits sanguins labiles 

• Prévention des événements indésirables graves 

• Maîtrise des coûts. 

Nécessité d’identifier des filières territoriales, et d’outiller les 
professionnels afin de faciliter un parcours optimal des patients à risque 
d’anémie. 

 L’analyse de l’évolution du nombre de CGR 
transfusés doit être mise en regard de celle 
de l’activité des établissements transfuseurs. 

Mon Espace Santé : vigilance, car le patient 
peut renseigner son groupe sanguin à partir 
d’un menu déroulant, sans validation 
médicale ni obligation d’y associer le 
compte-rendu de biologie. 

 

PLAN D’ACTIONS et CALENDRIER 

Réaliser un état des lieux via un questionnaire régional auprès des correspondants hémovigilance des établissements 
transfuseurs, permettant d’identifier les initiatives déployées localement et pouvant enrichir le plan d’actions régional. 
          [Calendrier = 2026] 

La HAS a publié fin 2022 des recommandations concernant la Gestion du capital sanguin en pré, per et post opératoire 
et en obstétrique (« Patient Blood Management ») : il s’agit d’une démarche proactive d’amélioration de la qualité et de 
la pertinence des soins dont l’objectif est de prendre en charge l’anémie et le saignement des patients opérés ou des 
parturientes, en évitant au maximum le recours à la transfusion. 

Il convient en région : 

- De favoriser l’appropriation de ces recommandations par les différents acteurs du parcours des patients : 
o Réaliser une ou plusieurs actions de communication (notamment webinaire) autour de ces recommandations, 

ciblant les professionnels des secteurs ville et hôpital [Calendrier : 2026-2028] 
- D’élargir les travaux régionaux au parcours des patients en dehors de tout contexte péri-opératoire, 

notamment en favorisant la réflexion des CPTS sur le parcours du patient anémique, afin d’éviter l’adressage aux 
urgences. 

L’atteinte de ces objectifs nécessite la mise en place d’un groupe de travail pluridisciplinaire visant à : 

- Elaborer des algorithmes simples de gestion d’une anémie hors contexte péri-opératoire (du type du 
logigramme élaboré dans le Vitryat), adaptés à la pratique de la médecine générale, répondant aux besoins, et 
compatible avec leurs Systèmes d’Information 
[Calendrier 2026-2028]  

- Identifier / créer une filière par bassin de vie (ou tout autre zonage géographique pertinent de type territoire couvert 
par une CPTS), avec accès à un bilan en consultation anémie dans un délai inférieur à 2 mois, dans un objectif d’éviter 
le passage aux urgences 
o À cet effet, explorer les possibilités de développement de « cliniques de l’anémie », comme il en existe déjà dans 

le Grand Est 

Favoriser le lien hôpital / HAD, dans l’optique du développement des possibilités de transfusion en HAD. 
 

INDICATEURS 

 Cession de concentrés de globules rouges (CGR) au sein d’établissements MCO en Grand Est 
[Objectif de poursuite de la tendance baissière, avec réduction des disparités inter établissements] 

 Grand Est France 

2021 219 970 2 427 258 

2022 211 731 2 338 239 

2023 197 519 2 248 999 

2024 188 839 2 201 497 

Evol. 2024/2021 -14,2% -9,3% 

 

 Evolution du taux de PSL transfusés pour 1 000 habitants 
 Nombre de CGR transfusés par patient 

D’autres indicateurs seront définis lors de la progression des travaux régionaux. 
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CONTEXTE ET ENJEUX  ACTEURS CONCERNÉS 

L’ostéoporose, maladie diffuse du squelette, est caractérisée par 
une diminution de la résistance osseuse ayant pour conséquence 
un risque fracturaire dont la fréquence augmente avec l’âge. Les 
fractures surviennent souvent dans un contexte polypathologique 
et de polymédication. 
Avec 1/3 des femmes et 1/5 des hommes touchés après 50 ans, 
il s’agit d’un enjeu majeur de santé publique. En effet, les 
fractures dites de fragilité liées à l’ostéoporose ont un impact 
considérable en termes de morbidité, de mortalité et de qualité de 
vie (perte d’autonomie parfois non réversible), sans oublier le 
fardeau financier. 
Selon le GRIO, 40% des femmes de plus de 50 ans seront 
victimes d’une fracture liée à l’ostéoporose, pathologie liée à la 
ménopause. 
Il est constaté la perception erronée persistante, tant au niveau 
de la population générale que médicale, que l’ostéoporose n’est 
pas vraiment une maladie, et constitue une part normale du 
vieillissement. 
L’ostéoporose souffre d’un défaut de prévention, de dépistage et 
de prise en charge hygiéno-diététique et médicamenteuse, ce qui 
conduit à un risque de perte d’autonomie. 
La préservation de l’autonomie constitue une des 4 grandes 
priorités de l’ARS Grand Est dans son schéma régional de santé 
2023-2028. 

 

▪ ARS, AM 
▪ Les URPS 

▪ FEMAGE 
▪ Est Rescue 
▪ Etablissements de santé (dont les services 

hospitaliers de rhumatologie) 
▪ Filières gériatriques / Gérontopôle Grand Est 
▪ Délégués régionaux élus du CNGOF (Collège 

National des Gynécologues et Obstétriciens 
Français) 

▪ Les CPTS 

  

 

OUTILS DISPONIBLES 

 

• Outils du GRIO (Groupe de Recherche et 
d’Information sur les Ostéoporoses) 

• HAS Fiche Bon usage des médicaments de 
l’ostéoporose (2023) 

• Actualisation 2018 des recommandations 
françaises du traitement de l’ostéoporose post-
ménopausique 

• Page médecin AMELI / Ostéodensitométrie  

• Page assuré AMELI / Ostéoporose 

 

ÉTAT DES LIEUX 

Le repérage de l’ostéoporose comme la lisibilité de la filière de prise en charge ne sont pas structurés en Grand Est. Les 
initiatives locales des départements 54 et 67 constituent des opportunités de pouvoir urbaniser et généraliser les pratiques 
mises en place. 

Un diagnostic régional (chiffres clés) est en cours en 2025, ce qui permettra la mise en place d’indicateurs. 
  

 

CE QUI A DÉJÀ ÉTÉ FAIT / ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES 

Actions régionales : 

Identification des initiatives locales et mise en place d’un groupe de travail régional 
 
Partage d’expériences, avec une séquence complète consacrée à ce sujet lors de la Journée régionale pertinence d’avril 
2024 
 

Elaboration d’un module de coordination ville-hôpital E-Parcours Parceo sur le département 54 

 

  

PERTINENCE DES PARCOURS                       FICHE-ACTIONS n° II-02 
 

OPTIMISER LE PARCOURS DES PATIENTS À RISQUE ÉLEVÉ 
D’OSTÉOPOROSE 

 
Màj 15/12/2025 

https://www.femage.fr/
https://est-rescue.fr/
https://www.grio.org/
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-05/bum_osteoporose_maj_avril2019.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-05/bum_osteoporose_maj_avril2019.pdf
https://www.grio.org/documents/page500/actualisation-2018-recommandations-opm.pdf
https://www.grio.org/documents/page500/actualisation-2018-recommandations-opm.pdf
https://www.grio.org/documents/page500/actualisation-2018-recommandations-opm.pdf
https://urldefense.com/v3/__https:/www.ameli.fr/bas-rhin/medecin/sante-prevention/osteodensitometrie__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!lh3kwfeuGdlez06FuJNoMDLUEuhwqOUzK1nYmQSxbePRD0Qa1HX-oSDtfmChvv_cdXAyKpRD6bJCOJZNY_jK9xWXZIJDkAxuaggXooRcDiSK0g$
https://urldefense.com/v3/__https:/www.ameli.fr/bas-rhin/assure/sante/themes/osteoporose__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!lh3kwfeuGdlez06FuJNoMDLUEuhwqOUzK1nYmQSxbePRD0Qa1HX-oSDtfmChvv_cdXAyKpRD6bJCOJZNY_jK9xWXZIJDkAxuaggXooTXRl7Mkw$
https://www.grand-est.ars.sante.fr/pertinence-des-soins-et-des-parcours-retours-dexperiences
https://www.grand-est.ars.sante.fr/pertinence-des-soins-et-des-parcours-retours-dexperiences
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OBJECTIFS 
 

POINTS DE VIGILANCE 

Améliorer le repérage de l’ostéoporose dans les populations à risque 
notamment lors de la ménopause. 

Repérer, diagnostiquer et prendre en charge de façon pluri professionnelle 
l’ostéoporose dès la première fracture à faible cinétique.  

Faciliter l’accès à une prise en charge individualisée et à un parcours de 
soins répondant aux besoins du patient. 

Faciliter l’accès à un avis d’expert en mobilisant les organisations 
territoriales et les outils de la e-médecine. 

 Lien à assurer avec : 
- Les suites données au rapport 

parlementaire de Stéphanie Rist sur la 
Ménopause, remis le 09/04/2025 

 

PLAN D’ACTIONS et CALENDRIER 

2025 
- Réaliser un état des lieux régional visant à objectiver d’éventuelles disparités territoriales en termes de repérage, 

de traitement post fracture, et identifier des points de rupture du parcours 
- Elaborer une proposition régionale de protocole de coopération locale sur la délégation de prescription de 

l’ostéodensitométrie aux soignants non médicaux, dans les populations à risque  
- Elaborer un module de coordination ville-hôpital E-Parcours Parceo sur le département 54 
- Définir les indicateurs d’impact de suivi post-fracturaire (première fracture à faible cinétique dans les populations à 

risques)  

2026 
- Réaliser une cartographie régionale des équipements d’ostéodensitométrie et des compétences en rhumatologie 
- Constituer un comité régional Ostéoporose à partir des initiatives des départements 54 et 67, en incluant des 

représentants du gérontopôle Grand Est   
- Déployer des parcours Ville-Hôpital en mobilisant les CPTS et les établissements MCO porteurs d’un service de 

rhumatologie 
- Déployer un module de coordination ville-hôpital E-Parcours Parceo 
- Définir avec les acteurs une proposition de chemin clinique de prise en charge qui puisse être adaptée et déployée 

sur l’ensemble des territoires 

2027 
- Conforter sur l’ensemble de la région et rendre lisibles des « filières post fractures », visant la prévention secondaire 

des récidives de fracture 
- Campagne régionale de communication / sensibilisation (affiches, flyers, cartographie des filières spécialisées) 

2028 
- Evaluer les pratiques de repérage et d’orientation de l’ostéoporose dans les services d’urgence 

 

INDICATEURS 

Moyens 

 Nombre de CPTS de la région Grand Est ayant intégré le parcours Ostéoporose dans leur projet de santé AM/ARS 
[1 en 2025 / a minima 10 en cible 2028]  

 Nombre de professionnels de santé impliqués dans un protocole de coopération de repérage de l’ostéoporose ARS 
[0 en 2025 / cible 30 en 2028]  

 Nombre de programmes d’ETP « ostéoporose » mis en place ARS 
[0 en 2025 / cible 5 en 2028]  

Résultats [cible = hausse, pour l’ensemble des indicateurs] 

 Nombre de filières Ostéoporose post-fracturaire identifiées et pourcentage du territoire couvert ARS/AM 
 Nombre d’examens d’ostéodensitométrie AM/ARS 
 Nombre de patients bénéficiant d’un traitement pour l’ostéoporose 
 Taux de recours au module E-Parcours ostéoporose (Parceo) pour les patients ARS 
 Nombre de patients bénéficiant d’un Programme d’Education Thérapeutique « ostéoporose » ARS 

Impact  

 Part des personnes bénéficiant d’un traitement optimal après fracture ostéoporotique [cible = hausse] ARS 

 Taux de seconde fracture survenue dans les 24 à 36 mois après une première fracture à faible cinétique [cible = baisse] 
ARS 

 
  

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/la_menopause_en_france-rapport_et_annexes-04-25.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/la_menopause_en_france-rapport_et_annexes-04-25.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/la_menopause_en_france-rapport_et_annexes-04-25.pdf
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CONTEXTE ET ENJEUX  ACTEURS CONCERNÉS 

L’insuffisance cardiaque (IC) est une pathologie fréquente, sévère 
et coûteuse qui nécessite d’être reconnue précocement pour éviter 
les hospitalisations. En France, on estime que 1,5 million de 
personnes sont atteintes d'insuffisance cardiaque, et 120 000 
nouveaux cas sont diagnostiqués chaque année. 

Les facteurs de risque principaux de l'insuffisance cardiaque sont : 

• L'âge 

• L'hypertension artérielle 

• Les maladies coronariennes 

• Le diabète 

• Le tabagisme. 

Au-delà des hospitalisations et de la mortalité élevée, l’IC a un 
retentissement considérable sur la qualité de vie des patients au 
quotidien du fait de la limitation de la capacité à l’effort qu’elle 
induit. 
 

 

▪ ARS / Assurance Maladie / MSA 
▪ Etablissements de santé 
▪ CPTS 
▪ MSP 
▪ Fédération Française de Cardiologie (Clubs 

départementaux Cœur et Santé) 

  

 

OUTILS DISPONIBLES 

 

• Recommandations de la Société Européenne 
de Cardiologie (mise à jour 2023) 

• Livre Blanc de l’insuffisance cardiaque (Société 
Française de Cardiologie, 2021)  

• Guide du parcours de soins : Insuffisance 
cardiaque par l’HAS (2014) 

• Epidémiologie de l’IC en France (SpF, mars 
2025) 

• Outils : bibliothèque en accès libre et données 
de l’Assurance Maladie 

 

ÉTAT DES LIEUX 

 Il ressort des analyses au niveau national : 

- Une méconnaissance des premiers symptômes d’insuffisance cardiaque par le grand public 
- Un long délai entre l’apparition des symptômes et l’hospitalisation, trop d’admissions aux urgences et trop peu de 

patients admis en réadaptation cardiaque (en France, 36 % des patients hospitalisés pour IC ne savent pas leur 
diagnostic après l’hospitalisation) 

- Un gradient nord-sud très marqué en métropole (incidence plus élevée en Hauts-de-France et en Grand Est : voir 
cartographie), avec de fortes disparités départementales pour les taux standardisés de patients hospitalisés pour IC 

- Une proportion plus importante de patients résidant dans les communes les plus défavorisées socio-économiquement 

Une analyse à partir des données du SNDS (Système National des Données de Santé) concernant les patients IC du 
Grand Est, a objectivé pour l’année 2019 : 
- un taux de vaccination des patients IC contre la grippe saisonnière de 62% et contre le pneumocoque de 17%, alors 

que ces deux vaccinations sont recommandées 
- pour les patients hospitalisés pour un épisode d’IC : un taux de consultation chez le médecin généraliste de 85% à 

l’issue de l’hospitalisation, et de recours au cardiologue de seulement 37% à 2 mois de l’hospitalisation.  

 

CE QUI A DÉJÀ ÉTÉ FAIT / ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES 

- La campagne nationale de communication portant sur la reconnaissance des signes et symptômes de l’insuffisance 
cardiaque (campagne « EPOF », pour essoufflement, prise de poids, œdèmes des membres inférieurs et fatigue) 2023 
et 2024 AM 

- La campagne nationale « EPON » sur la sensibilisation du patient aux règles de bonnes pratiques (Exercice Physique, 
Pesée régulière, Observance aux traitements et rendez-vous, Ne pas trop saler) 2024 AM 

- Programme régional de lutte contre le tabac ARS 
- Déploiement du dispositif régional de prescription d’activité physique (Prescri’mouv) ARS 
- Lutte contre l’obésité (Déclinaison Feuille de Route Nationale 2019-2022) ARS 
- Campagnes de promotion de la vaccination anti-grippale ARS/AM 
- PRADO-IC : Dispositif d’accompagnement du retour à domicile après hospitalisation AM 
- Accompagnement de quinze établissements de santé (CAQES) AM 
- Article 51 : mise en place d’une expérimentation de réhabilitation cardiaque dans 2 structures libérales légères 

(départements 51 et 67) ARS/AM 
 

PERTINENCE DES PARCOURS                       FICHE-ACTIONS n° II-03 
 

OPTIMISER LE PARCOURS DES PATIENTS EN INSUFFISANCE 
CARDIAQUE CHRONIQUE 

 
Màj 15/12/2025 

https://academic.oup.com/eurheartj/article/44/37/3627/7246292?login=false
https://academic.oup.com/eurheartj/article/44/37/3627/7246292?login=false
https://www.cardio-online.fr/Actualites/A-la-une/2021/livre-blanc-insuffisance-cardiaque-devoile-ensemble-relevons-defi-insuffisance-cardiaque
https://www.cardio-online.fr/Actualites/A-la-une/2021/livre-blanc-insuffisance-cardiaque-devoile-ensemble-relevons-defi-insuffisance-cardiaque
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2012-04/guide_parcours_de_soins_ic_web.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/704625/4599902?version=1
https://vaincrelinsuffisancecardiaque.org/
https://data.ameli.fr/pages/pathologies/?refine.patho_niv1=Maladies%20cardioneurovasculaires&refine.patho_niv2=Insuffisance%20cardiaque
https://data.ameli.fr/pages/pathologies/?refine.patho_niv1=Maladies%20cardioneurovasculaires&refine.patho_niv2=Insuffisance%20cardiaque
https://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2025/HS/pdf/2025_HS_4.pdf
https://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2025/HS/pdf/2025_HS_4.pdf
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/qui-sommes-nous/action/campagnes-communication/campagne-insuffisancecardiaque
https://www.grand-est.ars.sante.fr/le-programme-regional-de-lutte-contre-le-tabac-2023-2027
https://www.prescrimouv-grandest.fr/
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/obesite/article/les-actions-conduites
https://www.ameli.fr/meurthe-et-moselle/infirmier/exercice-liberal/service-patient/prado
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OBJECTIFS 
 

POINTS DE VIGILANCE 

- N°1 : Prévenir la survenue de l’insuffisance cardiaque en agissant sur 
les conditions prédisposantes à l’insuffisance cardiaque 

- N°2 : Renforcer le repérage précoce de l’insuffisance cardiaque 
- N°3 : Optimiser le parcours ville-hôpital « insuffisance cardiaque » à 

l’échelle des territoires en partenariat avec l’Assurance Maladie et 
l’accompagnement non médicamenteux (Education Thérapeutique du 
Patient, Activité Physique Adaptée, réhabilitation) 

- N°4 : Réduire la morbi-mortalité après un épisode de décompensation 
cardiaque ayant nécessité une hospitalisation. 

 - Bonne articulation avec les initiatives en 
cours localement 

- Bonne articulation avec la démarche 
« Responsabilité populationnelle » 

 

PLAN D’ACTIONS et CALENDRIER 

2025 
o Promotion du thème de l’IC dans l’élaboration des projets de santé de façon transversale : Communautés Professionnelles 

Territoriales de Santé (CPTS), Maisons de Santé Pluriprofessionnelles (MSP), Centres de Santé et Établissements de santé 
o Campagne auprès des médecins généralistes sur les patients à risque d’insuffisance cardiaque 
o Poursuite de la co-animation régionale AM/ARS auprès des délégations territoriales de l’ARS et des délégués de l’AM des CPAM 

pour la déclinaison du parcours Insuffisance Cardiaque CNAM en Grand Est dans le cadre de l’ACI (Accord Conventionnel 
Interprofessionnel) des CPTS :  

▪ Action concertée dans chaque territoire entre les acteurs (ARS, AM, professionnels de santé, CPTS, Fédérations, Dispositifs d’appui à la 
coordination (DAC), usagers etc.) pour la mise en place d’un parcours « insuffisance cardiaque » pour les patients 

▪ Promotion de la lettre de sortie en fin d’hospitalisation et de son dépôt sur l’espace numérique « Mon espace santé » 
▪ Promotion de l’intégration systématique dans un parcours de soins IC en sortie d’hospitalisation avec avis cardiologique précoce 

(évaluation pronostique) dans les premiers mois 
▪ Promotion de la vaccination contre le Pneumocoque 

2026 
o Participation au programme européen « JACARDI » porté par Santé publique France sur le repérage communautaire de 

l’hypertension artérielle non connue ou diagnostiquée non traitée, par la mobilisation des acteurs du territoire ARS 
o Actions de communication : 

▪ Elaboration d’une page web, sur le site de l’ARS Grand Est, sur l’IC et ses facteurs de risque (chiffres clés de l’hypertension artérielle, des 
maladies coronariennes et de l’IC) ARS 

▪ Grand public : au-delà du relais des campagnes nationales de sensibilisation sur les signes « EPOF », élaboration d’un plan régional de 
communication en ligne (site internet de l’ARS, réseaux sociaux) et dans les principaux médias régionaux, soutien d’actions de 
sensibilisation et de prévention pour le grand public AM/ARS 

▪ Passage en DataVisualisation des données sur les patients à risque d’IC à destination des médecins généralistes AM 

o Elaboration d’un e-module PARCEO de coordination Ville-Hôpital de Parcours Insuffisance cardiaque ARS 

2027 
o Promouvoir le recours à l’éducation thérapeutique systématique du patient après décompensation cardiaque ARS 

o Consolider la pratique et la place du recours à la réhabilitation cardiaque dans le cadre de la mise en place du dispositif Parcours 
Coordonné Renforcé en 2026 ARS/AM 

 

INDICATEURS 

Moyens [cible à la hausse pour l’ensemble de ces indicateurs] 
 Nombre de CPTS de la région Grand Est ayant intégré le parcours Insuffisance Cardiaque dans leur projet de santé 

AM/ARS 
 Nombre de GHT ayant inclus le thème de l’insuffisance cardiaque dans leur PMP (Projet Médical Partagé) ARS 
 Part des patients insuffisants cardiaques ayant eu au moins 4 consultations par an avec un médecin généraliste AM 
 Nombre de programmes d’ETP mis en place ARS 
 Nombre de structures proposant le forfait parcours coordonné renforcé « Réhabilitation Cardiaque Ambulatoire » ARS/AM 

 

Résultats [cible à la hausse pour l’ensemble de ces indicateurs] 
 Taux de recours à un cardiologue sous 2 mois, en aval de l’hospitalisation pour IC AM 
 Taux de vaccination contre le pneumocoque dans la population d’insuffisants cardiaques AM 
 Taux de recours au module E-Parcours Insuffisance cardiaque (Parceo) pour les patients ARS 
 Nombre de patients bénéficiant d’un Programme d’ETP Spécifique IC/APA/Réhabilitation ambulatoire ARS 

 

Impact : diminution attendue 
 du taux de ré-hospitalisation à 3 mois et à 6 mois après un séjour hospitalier pour insuffisance cardiaque AM 
 de la mortalité à un an après une hospitalisation pour insuffisance cardiaque AM 
 du taux d’hospitalisation complète (urgente et non urgente) pour insuffisance cardiaque en diagnostic principal ARS 

Source : données Assurance Maladie dans le cadre du parcours ACI Insuffisance cardiaque, et données PMSI et Agence Régionale de Santé Grand 
Est 

 
  

https://www.santepubliquefrance.fr/jacardi-action-europeenne-conjointe-sur-les-maladies-cardiovasculaires-et-le-diabete
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CONTEXTE ET ENJEUX  ACTEURS CONCERNÉS 

La chirurgie bariatrique constitue une des possibilités de prise en charge des 
obésités complexes et sévères.  
La chirurgie bariatrique doit être mieux intégrée dans la filière de soin de 
l’obésité en mobilisant une équipe multi disciplinaire autour du patient pour 
l’évaluation, la concertation, et son suivi à vie en collaboration avec le 
médecin référent du patient, dans un objectif d’amélioration de la qualité du 
parcours. 

En effet le taux de suivi nutritionnel des patients à 3 ans post-opératoire 
reste faible (de l’ordre de 20 %) lorsque le parcours de soins n’est pas 
réellement mis en place. En Grand Est, seulement cinq sites (sur 32) font 
l’objet d’une labellisation « critères qualité » réalisée par la Société 
Française et Francophone de Chirurgie de l'Obésité et des Maladies 
Métaboliques. 

Un accompagnement au changement des professionnels impliqués, 
l’élaboration d’outils sous l’égide des CSO et le suivi des activités sont 
apparus nécessaires pour les cinq ans à venir et visent à optimiser le 
parcours des patients de la région. 

L’arrivée des nouveaux traitements médicamenteux de l’obésité sévère 
comme les nouvelles conditions techniques de fonctionnement imposées 
aux services de chirurgie bariatrique nécessitent une approche médico-
chirurgicale de l’acte de chirurgie bariatrique. 

 

▪ Groupement Régional des Centres 
Spécialisés de l’Obésité (CSO) 

▪ Représentants GE du CNAO (Collectif 
National des Associations d'Obèses) 

▪ Plateforme ETP Grand Est 
▪ URPS sage-femmes 
▪ URPS ML 

  

 

OUTILS DISPONIBLES 

 

• Instruction DGOS relative aux CSO 

2023 

• Nouvelles Recommandations HAS 
2022 et 2024  

• Documents HAS destinés aux usagers 

• Autorisations de chirurgie bariatrique – 
Décembre 2022 

 

ÉTAT DES LIEUX 

En 2025, le nombre d’établissements autorisés pour l’activité de chirurgie bariatrique est de 27 en Grand Est (autorisations 
délivrées fin 2024). 
Ces structures sont organisées autour de 4 CSO : 

▪ CSO Moselle 
▪ CSO Alsace 
▪ CSO Nancy (Meuse, Meurthe-et-Moselle, Vosges) 
▪ CSO Champagne-Ardenne (Aube, Ardennes, Marne, Haute-Marne).    

Les recommandations HAS 2024 inscrivent la nécessité d’un suivi « à vie », après l’intervention. 
La conformité du suivi biologique a été approchée via les données régionales du SNDS (Système National des Données 
de Santé). Pour les quelque 3 000 patients du Grand Est ayant bénéficié d’une intervention en 2019, le suivi biologique a 
été réalisé dans les proportions suivantes au cours des 3e et 4e années post opératoires, en moyenne régionale : 

- Suivi nutritionnel (albumine, pré albumine) : moins de 50% alors que l’on devrait être proche des 80% 
- Vitamine D / PTH : 54% 
- Vitamine B9-B12-zinc : 60% 
- Bilan fer : résultats encore meilleurs (68%), mais loin des standards. 

Au-delà de ces moyennes régionales, il est observé des disparités infra-régionales marquées. 

Par ailleurs, si plus de 80% des patients ont bénéficié d’une consultation de médecine générale, ils sont moins de 20% à 
avoir bénéficié d’une consultation auprès d’un endocrinologue au cours de ces 3e et 4e années post opératoires (moins de 
20% également pour une consultation auprès d’un hépato-gastro-entérologue, ou auprès d’un chirurgien digestif).  

 

CE QUI A DÉJÀ ÉTÉ FAIT / ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES 

• 2023-2024 : Réalisation d’une étude préliminaire sur le suivi à 36-48 mois après l’acte de chirurgie bariatrique en 
s’appuyant sur les requis des nouvelles recommandations HAS : 1ères données communiquées à l’IRAPS en juillet 2024. 

• 2024 : Mobilisation du groupement régional des CSO sur la participation à l’évaluation externe de la qualité du parcours 
de soins Obésité en chirurgie bariatrique. 

  

PERTINENCE DES PARCOURS                       FICHE-ACTIONS n° II-04 
 

OPTIMISER LE PARCOURS DES PATIENTS EN SITUATION 
D’OBÉSITÉ AYANT BÉNÉFICIÉ D’UNE CHIRURGIE BARIATRIQUE 

Màj 15/12/2025 

https://www.etp-grandest.org/
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_filieres_obesite_cahier_charges_cso_sept_2023.pdf
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_filieres_obesite_cahier_charges_cso_sept_2023.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3346001/en/obesite-de-l-adulte-prise-en-charge-de-2e-et-3e-niveaux
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-02/reco369_recommandations_obesite_2e_3e_niveaux_ii_cd_2024_02_08_preparation_mel.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/c_849636/fr/chirurgie-de-l-obesite-ce-qu-il-faut-savoir-avant-de-vous-decider
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OBJECTIFS 
 

POINTS DE VIGILANCE 

• Mettre en place une démarche d’intégration de l’acte de chirurgie 
bariatrique dans un parcours de soins médico-chirurgical obésité  

• Améliorer l’adhésion à un suivi des personnes ayant bénéficié d’un 
acte de chirurgie bariatrique  

• Mettre en place une éducation thérapeutique spécifique sur la 
chirurgie bariatrique. 

 Nécessaire adhésion des services de chirurgie 
bariatrique à cette nouvelle approche médico-
chirurgicale  

Intégrer les notions d’obésité et désir de 
grossesse, et de grossesse après chirurgie 
bariatrique 

 

 

PLAN D’ACTIONS et CALENDRIER 

2025 

• Réaliser une évaluation externe de la qualité des parcours de soins et de leurs points de rupture, en chirurgie bariatrique 
(en s’appuyant sur les centres spécialisés de l’obésité et la réforme des autorisations)  

• Elaborer un plan d’actions à l’échelle des territoires des CSO pour l’amélioration du parcours 

• Mettre en place une coordination territoriale des services autorisés de chirurgie bariatrique sous l’égide des Centres 
Spécialisés de l'Obésité avec la contractualisation d’une charte commune   

2026 

• Mettre en place des Réunions de Concertation Pluridisciplinaires (RCP) territorialisées et régionalisées sous l’égide 
des Centres Spécialisés de l’Obésité  

• Intégrer l’acte de chirurgie bariatrique et le suivi à vie dans le E-Parcours Obésité (Parceo)  

• Elaborer un référentiel de programme d’éducation thérapeutique chirurgie bariatrique spécifique (ETP Grand Est)  
 

2028 

Evaluation finale de la qualité du suivi (indicateurs biologiques et Module e-Parceo) 

 

INDICATEURS 

Moyens 

 Nombre de RCP territoriales mises en place ARS 
[Objectif 100% des territoires couverts par une RCP territoriale en 2028]  

 Nombre de chartes territoriales mises en place ARS 

 Nombre de programmes d’ETP mis en place ARS 

 

Résultats 

 Taux de recours au module E-Parcours Obésité (Parceo) pour les patients ayant une chirurgie bariatrique ARS 

 Taux des interventions de chirurgie bariatrique ayant été précédées d’une validation de l’indication médico-chirurgicale 
en RCP territoriale [cible 2028 : 30%] 

 Nombre de patients bénéficiant d’un Programme d’Education Thérapeutique  

 

Impact 

 Part des patients ayant bénéficié d’un bilan vitaminique et/ou martial et/ou consultation spécialisée en chirurgie et/ou 
endocrinologie et/ou hépato-gastroentérologie entre le 36ème et le 48ème mois post-opératoire [cible : hausse] 
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Axe 3 : Pertinence des modes de prise en charge 
 

 

 

 

 

 

                 AXES DE TRAVAIL EN COURS DE DÉFINITION 

En raison de la priorisation d’autres chantiers, les travaux dédiés à l’optimisation de la pertinence des admissions et modes  
de prise en charge en SMR sont reportés. Cette fiche-actions sera coconstruite par l’Agence Régionale de la Santé et 
l’Assurance Maladie ultérieurement, avec les professionnels de terrain et les usagers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

                 AXES DE TRAVAIL EN COURS DE DÉFINITION 

En raison de la priorisation d’autres chantiers, les travaux dédiés à l’optimisation de la pertinence du recours à l’HAD sont 
reportés. Cette fiche-actions sera coconstruite par l’Agence Régionale de la Santé et l’Assurance Maladie ultérieurement, 
avec les professionnels de terrain et les usagers. 

 

  

PERTINENCE DES MODES DE PRISE EN CHARGE                    FICHE-ACTIONS n° III-01 
 

OPTIMISER LA PERTINENCE DES ADMISSIONS ET MODES DE 
PRISE EN CHARGE EN SMR 

 

 

 
 

PERTINENCE DES MODES DE PRISE EN CHARGE                    FICHE-ACTIONS n° III-02 
 

OPTIMISER LA PERTINENCE DU RECOURS À L’HAD 

 

 

 
 



 

Page 32 sur 54 

Axe 4 : Pertinence des actes et des pratiques 
 
Une démarche nationale de pertinence axée sur le secteur hospitalier a été portée à partir de 2011 par 
la DGOS et la CNAM, au sein d'un groupe technique associant la HAS (Haute Autorité de Santé) et 
l'ATIH (Agence Technique de l'Information sur l'Hospitalisation). Ces travaux ont permis d’identifier 33 
thématiques prioritaires, correspondant à des actes dont la variation interdépartementale des taux de 
recours interrogeait la pertinence. Les données de disparités de recours sont accessibles au grand 
public sur le site internet Scansanté (« activités ciblées - pertinence des soins »). 

Un premier atlas national des variations de pratiques médicales a été publié en 2016 afin d’illustrer les 
écarts de pratiques chirurgicales existants entre les départements sur 10 actes, et interroger leurs 
causes dans l’optique de réduire les disparités. 
Une nouvelle version de cet atlas national des variations de pratiques médicales a été publiée début 
2024 par l’IRDES (Institut de Recherche et Documentation en Économie de la Santé). Il dresse l'état 
des lieux et suit l'évolution des taux de recours de onze interventions chirurgicales entre 2014 et 2019. 
Certains actes ont été exclus du fait d’un faible volume et/ou d’une faible variabilité départementale ou 
bien d’une évolution des pratiques, d’autres ont été ajoutés car repérés au niveau national ou dans la 
littérature internationale comme sensibles à l’offre de soins, avec des variations de pratiques.  
 

En région Grand Est, le choix a été fait de centrer les actions sur une sélection de gestes, choisis parmi 
les 33 gestes faisant l’objet d’un suivi au niveau national et pour lesquels : 

o Le taux de recours s’écarte significativement de la moyenne nationale (atypies régionales 
et/ou infra régionales) et/ou présente un rythme de croissance particulièrement élevé, 

o Des référentiels de bonne pratique et/ou des outils d’amélioration des pratiques sont 
disponibles, 

o Un volume significatif d’actes est constaté, 
o Le caractère invasif impose d’autant plus une analyse bénéfices / risques, socle de la 

pertinence, 
o Et/ou ayant fait l’objet de travaux par la CNAM (production de mémos et d’indicateurs de 

comparaison des pratiques). 
 
La césarienne – intervention chirurgicale réalisée suite à une indication médicale a priori ou suite à une 
complication lors de la tentative d’accouchement par voie basse – est un mode d’accouchement non 
dénué de risque pour la maman (risque anesthésique, d’hémorragie, d’infection, risque thrombo-
embolique) et le nouveau-né (risque de détresse respiratoire, si elle est réalisée trop tôt). Hors contexte 
d’urgence, il est essentiel d’en analyser au préalable la balance bénéfices / risques. 
Le constat d’importantes disparités de pratiques au sein des maternités implantées dans la région Grand 
Est, et l’existence de référentiels et d’outils d’évaluation des pratiques élaborés et mis à disposition par 
la HAS, sont des arguments complémentaires pour justifier l’inscription de l’optimisation de la pertinence 
des césariennes programmées à terme au Plan Régional Pertinence. 
 
Au-delà de constats d’atypies de recours à certains actes, qui peuvent conduire à favoriser les 
démarches d’EPP (Evaluation des Pratiques Professionnelles), c’est bien le parcours global des 
patients qui est pris en compte, avec des plans d’actions que l’on peut retrouver dans d’autres 
chapitres du Plan Régional Pertinence, notamment pour le parcours des patients ayant bénéficié d’un 
acte de chirurgie bariatrique. 
  

https://www.scansante.fr/applications/taux-de-recours-mco
https://www.irdes.fr/recherche/2024/ouvrage-009-atlas-des-variations-de-pratiques-medicales-recours-a-onze-interventions-chirurgicales.html
https://www.irdes.fr/recherche/2024/ouvrage-009-atlas-des-variations-de-pratiques-medicales-recours-a-onze-interventions-chirurgicales.html
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CONTEXTE ET ENJEUX  
ACTEURS 
CONCERNÉS 

Les recommandations de la HAS définissent une césarienne programmée à terme comme une 
césarienne non liée à une situation d’urgence apparaissant en dehors du travail ou au cours 
du travail, réalisée à partir de 37 semaines d’aménorrhée (SA) révolues.  

L’hétérogénéité des pratiques a conduit la HAS à établir un programme d’optimisation de la 
pertinence du parcours des femmes enceintes pouvant nécessiter une césarienne 
programmée à terme. Des recommandations visant à préciser les indications de la césarienne 
programmée à terme, accompagnées d’un document d’information de la femme enceinte et 
d’outils d’analyse et d’amélioration des pratiques ont été mis à disposition sur le site de la HAS. 
En raison de la morbidité néonatale, il est recommandé de ne pas faire une césarienne 
programmée avant 39 SA pour les grossesses monofœtales, en dehors de situations 
particulières (diabète pré-gestationnel déséquilibré, …) 

À la suite de la parution des recommandations de la HAS, une expérimentation a été menée 
dans 162 maternités françaises volontaires en 2013-2014, avec pour objectifs notamment une 
appropriation des recommandations de bonnes pratiques, et ainsi une optimisation de la 
pertinence des césariennes programmées. 

Depuis, le contexte de la périnatalité en région a évolué, avec des difficultés de démographie 
médicale, une transformation de l’offre de soins, et la mise en place de coopérations ville-
hôpital (CPTS ayant développé des axes périnatalité, collaborations en place sur certains 
parcours entre maternités de type 1 et maternités support). S’ajoutent à cela des évolutions de 
recommandations des pratiques professionnelles : présentation du siège (2020), diabète pré 
gestationnel (2025). 

Enfin, il faut tenir compte de la forte progression des demandes des patientes, des couples, de 
bénéficier d’une information loyale et éclairée sur les prises en soins qui leur sont proposées. 

 

▪ ARS 
▪ AM 
▪ Dispositif Spécifique 

Régional en Périnatalité 
▪ Usagers 

  

 

OUTILS 
DISPONIBLES 

 

• Recommandations HAS 

• Recommandations des 
sociétés savantes 

 

ÉTAT DES LIEUX 

Il est constaté une augmentation de l’âge maternel en Grand Est (âge moyen au moment de l’accouchement de 30,3 ans en 
2023 vs 29,3 en 2013) comme au niveau national, ainsi que des pathologies comme l’obésité et le diabète : ces éléments ont un 
impact sur l’évolution de la grossesse et la survenue de situations pouvant être à l’origine d’une augmentation des pratiques de 
césarienne. 

Les césariennes (qu’elles soient programmées, pratiquées en urgence ou pendant le travail ; et quel que soit le terme de la 
grossesse) représentent plus d’un accouchement sur cinq en Grand Est en 2023 (22,4%). Avec une légère tendance à la hausse 
(+ 0,7% entre 2022 et 2023), le taux de césariennes régional reste toujours légèrement supérieur à la moyenne nationale (21,5%). 

En 2023, la part des césariennes programmées à terme représente en Grand Est 7,2% des accouchements à terme (vs 7,0% 
en moyenne nationale). Par rapport à l’année précédente, on note un élargissement de l’ampleur des disparités infra régionales 
(écart passant de 9,4 points à 11,2 points entre les valeurs extrêmes). 

En 2023, un peu moins de la moitié (49,8%) des césariennes monofœtales programmées sont réalisées au terme recommandé 
en Grand Est. Ce taux est inférieur de près de 4 points à la moyenne nationale (53,7%) et a diminué de 1,5 point par rapport à 
l’année précédente.  

 

CE QUI A DÉJÀ ÉTÉ FAIT / ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES 

La participation de plusieurs maternités de la région à l’expérimentation pilotée par la HAS en 2013-2014, aura été 
l’occasion pour les professionnels de santé de repenser leurs pratiques, et de constater l’intérêt d’un travail d’équipe autour 
de l’optimisation des pratiques. Voir la synthèse sur le site de la HAS, et retours d’expériences des équipes (dont équipes 
en Alsace et en Champagne-Ardenne). 

Diffusion des recommandations HAS sur le SharePoint régional dédié à la Démarche pertinence en établissement de 
santé dans le Grand Est (accessible aux binômes référents Pertinence désignés dans les établissements MCO de la 
région).  

Partage d’expériences lors de la journée régionale pertinence de 2019. 

Suivi annuel des indicateurs relatifs aux césariennes programmées, et diffusion / sensibilisation via l’IRAPS. 

Recensement des établissements ayant engagé des actions relatives à l’optimisation des césariennes programmées à 
terme. 

 

  

PERTINENCE DES ACTES ET DES PRATIQUES                 FICHE-ACTIONS n° IV-01 
 

OPTIMISER LA PERTINENCE DES CÉSARIENNES PROGRAMMÉES 
À TERME 

 

Màj 15/12/2025 

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2468718919303368
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3634754/fr/parcours-de-soins-du-patient-adulte-vivant-avec-un-diabete-de-type-2
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1070417/fr/indications-de-la-cesarienne-programmee-a-terme
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2014-11/synthese_experimentation_cesar.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1726027/fr/cesarienne-programmee-a-terme-retours-dexperience
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OBJECTIFS 

Harmonisation des pratiques concernant les césariennes programmées à terme, qui devrait se traduire par une diminution 
des disparités non attendues des pratiques de césariennes entre les maternités, et une moindre morbidité maternelle et 
néonatale. 

Cela passe par le maintien et/ou une actualisation des compétences des professionnels sur l’ensemble de la région. 

Optimisation de l’information aux patientes sur les différentes modalités possibles d’accouchement. 
 

PLAN D’ACTIONS et CALENDRIER 

Diffusion annuelle de la mise à jour du diagnostic régional [Calendrier : durée couverte par le Plan Régional Pertinence] 

Mise en place d’un groupe de travail régional dédié à la thématique des césariennes programmées, en lien avec le 
Dispositif Spécifique Régional en Périnatalité, pour définir les actions à mettre en œuvre dans chaque établissement, 
avec par exemple : campagnes d’évaluation des pratiques professionnelles (EPP), échanges hebdomadaires en réunion 
d’équipe, soutien pédagogique à l’acculturation des recommandations HAS et leur adaptabilité à chaque équipe, 
optimisation de la qualité de l’information donnée aux couples,…Principe de progression pas à pas, et accompagnement 
au choix des actions en fonction du diagnostic fait par chaque équipe. [Calendrier : 2026-2028] 

Réflexion sur le parcours ville-hôpital des patientes : l’intégration de la sage-femme référente dans ce parcours, et le 
développement de l’entretien prénatal précoce, devraient contribuer à la mise en évidence des collaborations nécessaires 
afin d’assurer à chaque patiente la prise en compte du projet de naissance ainsi que le recours aux expertises nécessaires 
tant pour la voie d’accouchement que pour le lieu de naissance. [Calendrier : 2026-2028] 

Actions d’information auprès du grand public (notamment harmonisation des supports remis, diffusion d’infographies). 

Travailler le sujet des demandes de césarienne programmée émanant des patientes, pour aider les professionnels de 
santé à avoir une réponse adaptée. 

Réflexion quant à l’éventuel déploiement d’un « site internet accouchements » sur le modèle Ile-de-France 
(https://accouchements.sante-idf.fr/app_direct/accouchements/) [Calendrier : 2026] 

 

INDICATEURS 

S’agissant des césariennes, il convient d’analyser des données de production par les établissements (quel que soit le 
domicile de la patiente), et non pas des données de taux de recours. 

 Part des césariennes parmi l’ensemble des accouchements  
 Valeur 2022 : Grand Est = 21,7% (extrêmes 12,2% à 29,8%) // France = 21,2% 
 Valeur 2023 : Grand Est = 22,4% (extrêmes 11,6% à 29,2%) // France = 21,5% 

[Cible : diminution des disparités (resserrement des valeurs extrêmes)] 
 
 Part des césariennes programmées à terme  

Valeur 2022 : Grand Est = 6,8% (extrêmes 2,7% à 12,1%) // France = 6,9% 
Valeur 2023 : Grand Est = 7,2% (extrêmes 2,8% à 14,0%) // France = 7,0% 

[Cible : diminution des disparités (resserrement des valeurs extrêmes)] 
 

 Part des césariennes mono fœtales programmées et réalisées au terme recommandé (≥ 39SA) 
 Valeur 2022 : Grand Est = 51,3% (extrêmes 22,7% à 80,0%) // France = 55,1% 

Valeur 2023 : Grand Est = 49,8% (extrêmes 17,4% à 83,8%) // France = 53,7%  
[Cible : augmentation] 
 

 Evolution de la part des indications de césarienne programmée conforme aux recommandations 
 

 Nombre d’établissements ayant engagé des actions d’évaluation de pratiques sur la pertinence des 
césariennes programmées à terme  
[Cible : augmentation] 

Indicateurs complémentaires à définir en groupe de travail. 

 

 
  

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2014-11/infographie_cesarienne.pdf
https://accouchements.sante-idf.fr/app_direct/accouchements/
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CONTEXTE ET ENJEUX  ACTEURS CONCERNÉS 

Un premier état des lieux des disparités de taux de recours en région Grand Est 
a été publié en 2016. Il avait permis d’apporter un éclairage pour l’élaboration 
du PAPRAPS (Plan Régional Pertinence). Au vu de ces premiers éléments 
d’analyse, et après concertation au sein de l’IRAPS (Instance Régionale 
d’Amélioration de la Pertinence des Soins), plusieurs actes ont fait l’objet d’une 
priorisation au sein des plans régionaux pertinence successifs : Chirurgie du 
canal carpien / Chirurgie du rachis / Prothèses de genou / Cholécystectomies / 
Chirurgie bariatrique / Appendicectomies / Thyroïdectomies / Amygdalectomies 
/ Angioplasties coronaires / Chirurgie des varices / Césariennes programmées à 
terme. 

Par la suite, ont été ajoutés les deux gestes suivants : Pose d’aérateurs 
transtympaniques (enfants < 10 ans) / Prothèses de hanche hors traumatisme. 

L’approche a par ailleurs été complétée par une approche parcours, comme par 
exemple pour la chirurgie bariatrique. 

L’enjeu consiste à favoriser l’engagement des professionnels dans la démarche 
pertinence, en assurant le relais de la dynamique nationale sur l’optimisation de 
la pertinence des actes, avec un accent sur les actes définis comme prioritaires 
en région. 

 

▪ Etablissements sanitaires MCO (en 
particulier leurs binômes référents 
pertinence) 

▪ Fédérations hospitalières 
▪ URPS-ML 
▪ SRA 

  

 

OUTILS DISPONIBLES 

 

• Outil Excel Pertinence ARS Grand Est 

• ScanSanté : tableaux croisés 
consommation / production, taux de 
recours standardisés 

• Atlas national des variations de 
pratiques médicales (V2, 2024) 

• Les référentiels de bonnes pratiques 
HAS et des sociétés savantes 

 

ÉTAT DES LIEUX 

Analyse des disparités régionales et infra régionales de taux de recours standardisés (source PMSI/ATIH). L’IN (Indice National) 
est le rapport entre le taux de recours standardisé du territoire et le taux de recours moyen national. A noter que ce dernier n’est 
pas considéré comme une cible. Un IN>1,20 signifie que le recours à ce geste est d’au moins 20% supérieur à la moyenne 
nationale. La région Grand Est est découpée en 12 ZI (Zones d’Implantation). Eléments saillants ci-dessous, détails en Annexe. 

➢ Gestes avec un recours régional significativement plus élevé que la moyenne nationale, de fortes disparités infra régionales, 
et évolution à la hausse sur plusieurs ZI entre 2019 et 2024 : 

- Angioplasties coronaires (2e région française avec recours le plus élevé ; 5 ZI avec IN>1,20 et 2 ZI avec IN < moyenne nationale) 
- Chirurgie du canal carpien (2e région avec recours le plus élevé ; 10 ZI avec IN>1,20 et 2 ZI avec recours proche de la moyenne 

nationale) 

➢ Gestes avec un recours régional peu supérieur à la moyenne nationale, mais de fortes disparités infra régionales : 

- Chirurgie du rachis (4 ZI avec IN>1,20 et 3 ZI avec IN < moyenne nationale) 
- Prothèse de genou (1ère région française avec recours le plus élevé ; 3 ZI avec IN>1,20 et 1 ZI avec IN < moyenne nationale) 
- Chirurgie bariatrique (1 ZI avec IN>1,20 et 1 ZI avec IN<0,80) 
- Cholécystectomies hors affections aiguës (1 ZI avec IN>1,20 et 1 ZI avec IN < moyenne nationale) 

 

CE QUI A DÉJÀ ÉTÉ FAIT / ACTIONS DÉJÀ RÉALISÉES 

Le suivi des taux de recours est partagé avec les établissements de santé, en s’appuyant sur le réseau des binômes 
référents pertinence des établissements MCO de la région mis en place depuis 2018. 
Un outil Excel a été élaboré en région, de type « presse-bouton », facilitant l’affichage des disparités de taux de recours 
à différentes échelles géographiques. Cet outil est partagé largement en région (auprès des référents pertinence des 
établissements MCO, mais également des directions et présidents de CME de l’ensemble des établissements sanitaires). 
Le diagnostic régional relatif à la pertinence des actes a été mis à jour régulièrement grâce à cet outil, permettant de suivre 
l’évolution des disparités de taux de recours. Il inclut désormais 13 actes. Le document est mis à disposition des binômes 
référents pertinence des établissements sur le SharePoint qui leur est dédié. Une synthèse annuelle est présentée aux 
membres de l’IRAPS. 

Plusieurs retours d’expérience ont été présentés lors des journées régionales Pertinence : 
- Elaboration d’une grille d’analyse Pertinence des prothèses de genou au PSPDCA Colmar (2018) 
- Analyse du chemin clinique des patients ayant bénéficié d’une intervention de chirurgie du canal carpien en 2017 au 

CH de Sedan (2018). 

Pertinence des angioplasties coronaires chez le patient coronarien stable au PSPDCA Colmar (2019). 

 

 

Màj jj/mm/2025 PERTINENCE DES ACTES ET DES PRATIQUES         FICHE-ACTIONS n° IV-02 
 

OPTIMISER LA PERTINENCE DES AUTRES ACTES PRIORISÉS EN 
RÉGION 

 

 

Màj 15/12/2025 

https://www.scansante.fr/applications/taux-de-recours-mco
https://www.irdes.fr/recherche/2024/ouvrage-009-atlas-des-variations-de-pratiques-medicales-recours-a-onze-interventions-chirurgicales.html
https://www.irdes.fr/recherche/2024/ouvrage-009-atlas-des-variations-de-pratiques-medicales-recours-a-onze-interventions-chirurgicales.html
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OBJECTIFS 
 

POINTS DE VIGILANCE 

Accompagner la démarche des professionnels vers une optimisation des 
pratiques, notamment via une réflexion sur l’adéquation de leurs pratiques 
par rapport aux données en vigueur de la science. A cet effet, il convient : 

- D’analyser les variations des taux de recours par zone d’implantation / 
département, et définir les actes prioritaires présentant des atypies 
significatives et/ou une croissance rapide 

- De s’appuyer sur des référentiels et outils pour accompagner les 
professionnels dans l’optimisation de leurs pratiques 

- De favoriser la diffusion de l’information auprès des professionnels de 
santé. 

Assurer une communication adaptée auprès des usagers. 

 Interprétation prudente des disparités de 
recours : les atypies de taux de recours ne 
sont pas nécessairement synonymes 
d'inadéquation / non-pertinence. 

 

 

PLAN D’ACTIONS et CALENDRIER 

o Encourager les démarches d’EPP (Évaluation des Pratiques Professionnelles) par la mise à disposition de plusieurs 
documents/outils auprès des professionnels et établissements de santé de la région, via l’espace partagé (SharePoint) 
Pertinence régional : 

➢ Outil Excel Grand Est « Pertinence des actes », qu’il est possible de faire évoluer à façon en y intégrant de 
nouveaux gestes pour lesquels des atypies sont pressenties ou identifiées 

➢ Méthodologies et grilles EPP élaborées par les établissements MCO de la région 

➢ Référentiels nationaux CNAM et HAS (rapports, guides de bonnes pratiques, …), classés par acte 

➢ Profils CNAM des établissements concernant plusieurs gestes « pertinence » (ex. appendicectomie, chirurgie 
bariatrique, chirurgie du canal carpien, thyroïdectomie, …) 

Mises à jour et diffusions annuelles durant toute la durée du Plan Régional Pertinence. 
 
o Assurer un suivi de la parution des référentiels de bonnes pratiques, et intégrer si besoin de nouveaux gestes dans 

l’outil régional pertinence de suivi des disparités de recours (ex. acromioplastie isolée hors traumatisme) 

o Encourager les établissements sanitaires à structurer une véritable politique pertinence, avec mutualisation au sein du 
GHT pour ceux qui sont membres d’un GHT 

➢ Organisation de webinaires à l’attention des binômes référents pertinence des ES (et Présidents de CME) 
➢ Organisation de partages d’expériences (journée régionale pertinence ou autre format), afin de favoriser la 

mutualisation des démarches vertueuses / innovantes 

o Mettre en ligne sur le site Internet de l’ARS une communication adaptée destinée aux usagers, en lien avec les 
représentants des usagers [Calendrier : 2026-2028] 

o Mettre en place un registre des actes de cardiologie interventionnelle en Grand Est, visant à faciliter les démarches 
pertinence des équipes, avec le soutien de l’ARS 
[Calendrier : 2026-2028] 

 

INDICATEURS 

 Nombre d’établissements (et/ou GHT) de la région engagés dans des démarches d’EPP concernant les actes 
priorisés en région 

 Nombre de Projets Médicaux Partagés de GHT comportant une valence pertinence des actes / des parcours / 
des prescriptions 

 Taux de recours standardisés des principaux actes suivis en région 
Cible : resserrement des disparités infra régionales 
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GLOSSAIRE 
 

ACI Accord Conventionnel Interprofessionnel 
ADERIM Aide à la Demande d’Examens de Radiologie et d’Imagerie Médicale 
ALD Affection Longue Durée 
AM Assurance Maladie 
ANAP Agence Nationale d’Appui à la Performance des établissements de santé et médico-sociaux  
ANSM Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé 
APA Activité Physique Adaptée 
ARS Agence Régionale de Santé 
ATIH Agence Technique de l’Information sur l’Hospitalisation 
BPM Bilan Partagé de Médication 
CAQES Contrat d’Amélioration de la Qualité et de l’Efficience des Soins 
CCNE Comité Consultatif National d’Ethique 
CGR Concentré de Globules Rouges 
CH Centre Hospitalier 
CHU Centre Hospitalier Universitaire 
CME Commission Médicale d’Etablissement 
CNAM Caisse Nationale d’Assurance Maladie 
CNCRH Conférence Nationale des Coordonnateurs Régionaux d’Hémovigilance et de sécurité transfusionnelle 
CNGOF Collège National des Gynécologues et Obstétriciens Français 
CPAM Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
CPR Commission Paritaire Régionale 
CPTS Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
CSIS Comité Stratégique pour l’Innovation en Santé 
CSO Centre Spécialisé Obésité 
CTIS Comité Technique pour l’Innovation en Santé 
DAC Dispositif d’Appui à la Coordination 
DGOS Direction Générale de l’Offre de Soins 
DRIM-M Data Radiologie Imagerie Médicale & Médecine Nucléaire 
EHPAD Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
EIR Evénement Indésirable Receveur 
EPOF Essoufflement, Prise de poids, Œdèmes des membres inférieurs et Fatigue 
EPON Exercice physique, Pesée régulière, Observance aux traitements et rendez-vous, Ne pas trop saler 
EPP Evaluation des Pratiques Professionnelles 
EREGE Espace de Réflexion Ethique Grand Est 
ES Etablissement de Santé 
ETP Education Thérapeutique du Patient 
FEMAGE Fédération de l'Exercice coordonné et MAisons de santé en Grand Est 
FMC Formation Médicale Continue 
GBUEI Guide du Bon Usage des Examens d’Imagerie médicale 
GE Grand Est 
GHT Groupement Hospitalier de Territoire 
GRADeS  Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-Santé 
GRIO Groupe de Recherche et d’Information sur les Ostéoporoses 
HAD Hospitalisation A Domicile 
HAS Haute Autorité de Santé 
IA Intelligence Artificielle 
IC Insuffisance Cardiaque 
IN Indice National 
INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
IRAPS Instance Régionale d’Amélioration de la Pertinence des Soins 
IRDES Institut de Recherche et Documentation en Economie de la Santé 
IRM Imagerie par Résonance Magnétique 
LFSS Loi de Financement de la Sécurité Sociale 
MCO Médecine Chirurgie Obstétrique 
MG Médecin Généraliste 
ML Médecin Libéral 
MPI Médicament Potentiellement Inapproprié 
MSA Mutualité Sociale Agricole 
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MSP Maison de Santé Pluriprofessionnelle 
OCDE Organisation de Coopération et de Développement Economiques 
OMéDIT  Observatoire des Médicaments, des Dispositifs médicaux et de l’Innovation Thérapeutique 
PCR Parcours Coordonné Renforcé 
PMP Projet Médical Partagé 
PMSI Programme de Médicalisation des Systèmes d'Information 
PRADO Programme de Retour A DOmicile 
PRAPAPS  Plan Pluriannuel Régional d’Amélioration de la Pertinence des Soins 
PS Professionnel de Santé 
PSL Produit Sanguin Labile 
PTA Plateformes Territoriales d'Appui 
PSPDCA Pôle de Santé du Diaconat-Centre Alsace 
PUI Pharmacie à Usage Intérieur 
RCP Réunion de Concertation Pluridisciplinaire 
ReConPoSe  Réseau d’actions en Concertation en vue de limiter la Polymédication chez le Sénior 
RETEX Retour d’Expérience 
SA Semaines d’Aménorrhée 
SAMU Service d’Aide Médicale Urgente 
SCSTH Sous-Commission de la Sécurité Transfusionnelle et de l'Hémovigilance 
SMR Soins Médicaux et de Réadaptation 
SMRI Service Médical Rendu Insuffisant 
SNDS Système National des Données de Santé 
SpF Santé Publique France 
SRA Structure Régionale d’Appui (à la qualité des soins et à la sécurité des patients) 
SRS Schéma Régional de Santé 
SSR Soins de Suite et de Réadaptation 
TACO Transfusion Associated Circulatory Overload 
TAP Transport Assis Partagé 
URM Urgences Réanimation Médecine 
URPS Union Régionale des Professionnels de Santé 
URPS-ML Union Régionale des Professionnels de Santé – Médecins Libéraux 
VAES Visite Annuelle en Etablissement de Santé 
VP Véhicule Partagé 
VSL Véhicule Sanitaire Léger 
ZI Zone d’implantation 
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ANNEXES 
 

• Evolution 2022-2024 du taux global de chirurgie ambulatoire par région 
 

 
 

Source : PMSI / serveur ATIH / exploitation ARS Grand Est 
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Pertinence des actes – Evolution des disparités de recours par geste 

 

• Évolution des Indices Nationaux entre 2019 et 2024 sur les principaux gestes 
 

 

* Un intervalle de confiance (IC) à 95% a été calculé. Sont considérées ici les ZI dont la borne basse de l’IC est ≥ 1,20 

 

IN (Indice National) = rapport entre le taux de recours standardisé régional et le taux de recours national (IN = 1,31 signifie que la région présente un recours de 31% supérieur à la 

moyenne nationale) 

TRs (Taux de recours standardisé) = recours en nombre de séjours consommés par la population domiciliée en région sur la population domiciliée, et standardisation par tranches d’âge 

et sexe 

ZI (Zone d’implantation) = découpage géographique de la région Grand Est en 12 zones 

 
Nb de 

séjours 

2019 

consommés 

IN région  

2019 

Nb séjours 

2024 

consommés 

IN région 

2024 

Nb ZI 

avec IN ≥ 

1,20* en 

2024 

Evol conso 

Grand Est 

2024 / 2019  

Evol conso 

France 2024 / 

2019 

Chirurgie du canal carpien 16 093 1,31 18 562 1,30 10/12 +15% +18% 

Chirurgie du rachis 9 923 1,13 10 365 1,08 4/12 +4% +11% 

Pose de prothèse de genou 11 933 1,23 12 956 1,16 3/12 +9% +16% 

Prothèse totale hanche (hors trauma) 10 026 1,07 11 103 1,07 1/12 +11% +13% 

Cholécystectomie (hors contexte aigu) 8 013 1,11 7 845 1,10 1/12 -2% +1% 

Chirurgie bariatrique 3 374 1,04 2 742 1,06 1/12 -19% -18% 

Appendicectomie 5 363 0,91 5 085 0,91 0/12 -5% -4% 

Thyroïdectomie 3 402 1,19 3 261 1,11 2/12 -4% +4% 

Amygdalectomie 4 474 0,96 5 470 0,93 2/12 +22% +29% 

Pose d’aérateurs transtympaniques < 10 ans 3 005 0,64 4 027 0,65 0/12 +34% +35% 

Angioplasties coronaires 19 717 1,22 21 493 1,28 5/12 +9% +5% 

Chirurgie des varices 9 377 1,50 4 999 1,47 7/12 -47% -45% 
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• Indice National 2024 par geste et zone d’implantation : IN [intervalle de confiance] 
 
IN ≥ 1,20 et dont la borne inférieure de l’intervalle de confiance est également ≥ 1,20 (c’est-à dire que l’IN est ≥ 1,20 avec un degré de certitude de 95%) 

IN ≤ 0,80 et dont la borne supérieure de l’intervalle de confiance est également ≤ 0,80 (c’est-à dire que l’IN est ≤ 0,80 avec un degré de certitude de 95%) 

 

 

 

 
Source : Données PMSI MCO 2019-2024 (national), à partir de l’outil régional Pertinence ARS Grand Est, Traitement septembre 2025. 

Note de lecture : La région Grand Est présente un recours de 16% (entre 15% et 16%) supérieur à la moyenne nationale pour la prothèse du genou. 

 La zone d’implantation Moselle Est présente un recours de 31% (entre 28% et 34%) supérieur à la moyenne nationale pour la chirurgie du canal carpien. 

 

IN 2024 des TRs Chir canal carpien Chir rachis Prothèse genou 
Prothèse hanche  

(hors trauma) 
Cholécystectomie 

(hors contexte aigu) 
Chir bariatrique 

GRAND EST 1,30  [1,29-1,31] 1,08  [1,08-1,09] 1,16  [1,15-1,16] 1,07 [1,06-1,07] 1,10 [1,09-1,10] 1,06 [1,05-1,08] 
ZI 1 - Nord Ardennes 1,55  [1,51-1,58] 1,07 [1,03-1,11] 1,02  [0,99-1,06] 1,16 [1,12-1,20] 1,13 [1,08-1,17] 1,03 [0,96-1,10] 
ZI 2 - Champagne 1,47  [1,44-1,49] 1,14  [1,12-1,17] 0,84  [0,83-0,86] 1,06 [1,04-1,08] 0,96 [0,94-0,99] 1,04 [1,00-1,09] 
ZI 3 - Aube et Sézannais 1,33  [1,31-1,36] 1,05  [1,02-1,08] 0,98  [0,95-1,01] 1,00 [0,97-1,02] 1,12 [1,09-1,16] 1,07 [1,02-1,13] 
ZI 4 - 21-52 1,53  [1,48-1,58] 1,43  [1,38-1,50] 1,23  [1,18-1,29] 1,17 [1,12-1,22] 1,32 [1,26-1,39] 0,87 [0,78-0,97] 
ZI 5 - Cœur Grand Est 1,47  [1,44-1,50] 1,30  [1,27-1,34] 1,11  [1,08-1,15] 1,25 [1,22-1,29] 1,16 [1,12-1,20] 0,96 [0,90-1,03] 
ZI 6 - Lorraine Nord 1,08  [1,07-1,10] 0,86  [0,84-0,88] 1,24 [1,22-1,25] 1,02 [1,00-1,03] 1,09 [1,07-1,11] 0,88 [0,85-0,92] 
ZI 7 - Sud Lorraine 1,26  [1,24-1,28] 1,00  [0,98-1,03] 1,20  [1,17-1,22] 1,09 [1,07-1,11] 1,12 [1,10-1,15] 0,76 [0,73-0,80] 
ZI 8 - Vosges 1,07  [1,04-1,09] 0,96  [0,93-0,99] 1,35  [1,32-1,38] 1,20 [1,17-1,23] 0,99 [0,96-1,02] 0,96 [0,91-1,01] 
ZI 9 - Moselle Est 1,31  [1,28-1,34] 0,89  [0,86-0,92] 1,22  [1,19-1,25] 0,91 [0,89-0,94] 1,22 [1,19-1,26] 1,14 [1,08-1,21] 
ZI 10 - Basse Alsace Sud Moselle 1,35  [1,33-1,36] 1,04  [1,02-1,05] 1,25  [1,23-1,27] 1,07 [1,05-1,09] 1,19 [1,17-1,20] 1,33 [1,30-1,37] 
ZI 11 - Centre Alsace 1,30  [1,28-1,32] 1,32  [1,29-1,35] 1,15  [1,12-1,17] 1,04 [1,01-1,06] 1,07 [1,04-1,10] 1,17 [1,12-1,23] 
ZI 12 - Haute Alsace 1,35  [1,32-1,37] 1,48  [1,45-1,50] 1,13  [1,11-1,16] 0,99 [0,97-1,01] 0,98 [0,95-1,00] 1,23 [1,18-1,28] 
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IN 2024 des TRs 
Angioplasties 

coronaires 
Appendicectomie Thyroïdectomie Amygdalectomie 

GRAND EST 1,28  [1,28-1,29] 0,91 [0,90-0,92] 1,11 [1,10-1,13] 0,93 [0,92-0,94] 
ZI 1 - Nord Ardennes 1,07  [1,05-1,10] 1,14 [1,10-1,20] 1,01 [0,95-1,09] 0,81 [0,77-0,85] 
ZI 2 - Champagne 1,01  [0,99-1,02] 0,87 [0,85-0,90] 1,23 [1,19-1,28] 0,89 [0,87-0,92] 
ZI 3 - Aube et Sézannais 0,77  [0,76-0,79] 0,84 [0,81-0,88] 0,80 [0,75-0,85] 0,94 [0,90-0,97] 
ZI 4 - 21-52 1,20  [1,16-1,24] 0,68 [0,63-0,74] 1,54 [1,43-1,67] 0,97 [0,91-1,03] 
ZI 5 - Cœur Grand Est 1,67  [1,64-1,70] 1,05 [1,00-1,09] 0,90 [0,85-0,96] 0,47 [0,44-,0,50] 
ZI 6 - Lorraine Nord 0,95  [0,94-0,97] 0,79 [0,77-0,81] 1,11 [1,07-1,14] 0,76 [0,74-0,78] 
ZI 7 - Sud Lorraine 1,82  [1,80-1,84] 1,03 [1,01-1,06] 1,43 [1,39-1,48] 0,91 [0,89-0,94] 
ZI 8 - Vosges 1,62  [1,59-1,65] 0,99 [0,95-1,02] 1,13 [1,08-1,19] 0,68 [0,65-0,71] 
ZI 9 - Moselle Est 1,10 [1,08-1,13] 1,05 [1,01-1,09] 1,04 [0,99-1,10] 0,76 [0,73-0,80] 
ZI 10 - Basse Alsace Sud Moselle 1,11  [1,09-1,12] 0,91 [0,89-0,93] 1,12 [1,09-1,15] 1,24 [1,22-1,26] 
ZI 11 - Centre Alsace 1,33  [1,31-1,35] 0,93 [0,90-0,97] 1,08 [1,03-1,13] 1,32 [1,28-1,35] 
ZI 12 - Haute Alsace 1,88  [1,85-1,90] 0,75 [0,72-0,77] 0,95 [0,91-0,99] 0,87 [0,84-0,90] 
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• Évolution 2019-2024 des taux de recours standardisés et des volumes d’actes consommés par Zone d’Implantation de 

domicile des patients, pour les 12 gestes priorisés en Grand Est 
 

 

 

 

Chirurgie du syndrome du canal carpien

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 556 512 622 774 737 869 2,46 2,26 2,79 3,45 3,28 3,90 1,13 1,23 1,28 1,58 1,38 1,55
02 - Champagne 1 649 1 490 1 677 1 793 1 858 1 983 3,06 2,77 3,12 3,35 3,45 3,69 1,41 1,50 1,43 1,53 1,46 1,47
03 - Aube et Sézannais 907 705 960 919 922 1 156 2,65 2,06 2,82 2,68 2,69 3,36 1,22 1,12 1,29 1,23 1,14 1,33
04 - "21-52" 429 311 463 428 480 474 3,43 2,58 3,78 3,51 3,94 3,85 1,58 1,40 1,73 1,60 1,66 1,53
05 - Cœur Grand Est 958 773 790 937 950 1 062 3,26 2,65 2,75 3,28 3,32 3,70 1,50 1,44 1,26 1,50 1,40 1,47
06 - Lorraine Nord 2 294 1 619 1 917 2 002 2 053 2 223 2,81 1,98 2,33 2,44 2,51 2,73 1,30 1,08 1,07 1,11 1,06 1,08
07 - Sud Lorraine 1 493 1 346 1 550 1 686 1 836 1 882 2,51 2,26 2,61 2,84 3,10 3,16 1,16 1,23 1,19 1,30 1,31 1,26
08 - Vosges 1 203 951 1 065 1 231 1 140 1 066 2,98 2,35 2,69 3,08 2,86 2,68 1,37 1,28 1,23 1,41 1,20 1,07
09 - Moselle Est 845 630 742 945 921 1 112 2,48 1,85 2,18 2,79 2,73 3,30 1,14 1,00 1,00 1,27 1,15 1,31
10 - Basse Alsace Sud Moselle 3 101 2 535 3 149 3 151 3 239 3 601 2,99 2,43 3,00 2,99 3,06 3,40 1,38 1,32 1,37 1,37 1,29 1,35
11 - Centre Alsace 1 247 1 087 1 200 1 151 1 248 1 438 2,89 2,51 2,77 2,64 2,86 3,27 1,33 1,36 1,27 1,21 1,20 1,30
12 - Haute Alsace 1 403 1 171 1 398 1 513 1 631 1 692 2,85 2,37 2,82 3,05 3,29 3,39 1,31 1,29 1,29 1,39 1,39 1,35

GRAND EST 16 093 13 135 15 538 16 536 17 020 18 562 2,85 2,32 2,75 2,92 3,01 3,28 1,31 1,26 1,26 1,33 1,27 1,30
FRANCE 145 008 123 383 147 227 147 634 160 557 171 438 2,17 1,84 2,19 2,19 2,37 2,52

Nombre de séjours consommés Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)

Chirurgie du rachis

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 399 317 382 406 403 394 1,79 1,42 1,72 1,83 1,84 1,81 1,15 1,05 1,10 1,17 1,11 1,07
02 - Champagne 815 746 848 905 953 1 041 1,51 1,38 1,57 1,68 1,77 1,93 0,97 1,01 1,01 1,07 1,07 1,14
03 - Aube et Sézannais 634 513 625 639 650 604 1,86 1,51 1,84 1,88 1,91 1,77 1,20 1,11 1,19 1,20 1,15 1,05
04 - "21-52" 211 212 197 188 198 288 1,77 1,77 1,66 1,57 1,67 2,42 1,14 1,30 1,06 1,00 1,01 1,43
05 - Cœur Grand Est 536 488 547 575 648 626 1,83 1,71 1,91 2,00 2,28 2,20 1,18 1,25 1,23 1,28 1,38 1,30
06 - Lorraine Nord 1 258 1 091 1 231 1 177 1 172 1 195 1,54 1,33 1,49 1,43 1,42 1,45 0,99 0,98 0,96 0,92 0,86 0,86
07 - Sud Lorraine 937 841 1 026 991 968 1 014 1,56 1,41 1,72 1,67 1,63 1,70 1,01 1,03 1,11 1,07 0,98 1,00
08 - Vosges 640 505 624 578 583 630 1,64 1,28 1,60 1,47 1,50 1,62 1,06 0,94 1,03 0,94 0,90 0,96
09 - Moselle Est 475 402 516 509 520 497 1,39 1,18 1,53 1,52 1,55 1,50 0,90 0,86 0,98 0,97 0,94 0,89
10 - Basse Alsace Sud Moselle 1 888 1 715 2 041 1 922 1 892 1 867 1,80 1,62 1,92 1,81 1,78 1,75 1,16 1,19 1,24 1,15 1,07 1,04
11 - Centre Alsace 1 009 796 953 928 949 970 2,34 1,85 2,20 2,15 2,18 2,23 1,51 1,36 1,41 1,37 1,32 1,32
12 - Haute Alsace 1 116 935 1 058 1 069 1 091 1 233 2,26 1,88 2,12 2,14 2,20 2,49 1,45 1,38 1,36 1,37 1,33 1,48

GRAND EST 9 923 8 567 10 054 9 893 10 034 10 365 1,76 1,52 1,78 1,75 1,77 1,83 1,13 1,11 1,14 1,12 1,07 1,08
FRANCE 103 644 91 296 104 693 105 539 112 093 114 950 1,55 1,36 1,56 1,56 1,66 1,69

Nombre de séjours consommés Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)
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Pose de prothèse de genou

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 364 289 316 374 410 465 1,56 1,23 1,36 1,62 1,76 2,01 0,91 0,92 0,88 0,93 0,92 1,02
02 - Champagne 867 755 746 927 857 892 1,62 1,41 1,40 1,73 1,60 1,66 0,94 1,06 0,90 1,00 0,84 0,84
03 - Aube et Sézannais 689 538 574 600 598 690 1,92 1,50 1,60 1,68 1,67 1,92 1,12 1,12 1,03 0,97 0,88 0,98
04 - "21-52" 325 238 263 270 315 323 2,38 1,76 1,93 2,01 2,35 2,42 1,39 1,32 1,25 1,16 1,23 1,23
05 - Cœur Grand Est 713 518 577 611 686 679 2,29 1,66 1,87 1,97 2,20 2,19 1,34 1,24 1,21 1,14 1,15 1,11
06 - Lorraine Nord 1 636 1 196 1 218 1 579 1 810 1 912 2,05 1,50 1,52 1,99 2,29 2,43 1,19 1,13 0,98 1,15 1,20 1,24
07 - Sud Lorraine 1 323 1 072 1 103 1 320 1 431 1 410 2,21 1,79 1,85 2,21 2,40 2,35 1,29 1,34 1,19 1,28 1,25 1,20
08 - Vosges 1 158 830 962 1 099 1 145 1 144 2,69 1,93 2,24 2,56 2,66 2,65 1,56 1,44 1,45 1,48 1,39 1,35
09 - Moselle Est 826 640 702 790 856 834 2,37 1,82 2,02 2,28 2,47 2,39 1,38 1,36 1,30 1,32 1,29 1,22
10 - Basse Alsace Sud Moselle 2 195 1 901 2 114 2 377 2 505 2 536 2,17 1,87 2,08 2,32 2,43 2,45 1,26 1,40 1,34 1,34 1,27 1,25
11 - Centre Alsace 913 799 822 848 941 984 2,16 1,87 1,92 1,97 2,17 2,25 1,26 1,40 1,24 1,14 1,13 1,15
12 - Haute Alsace 920 654 734 807 855 1 083 1,91 1,35 1,50 1,66 1,75 2,22 1,11 1,01 0,97 0,96 0,92 1,13

GRAND EST 11 933 9 437 10 137 11 608 12 413 12 956 2,10 1,66 1,78 2,04 2,18 2,27 1,23 1,24 1,15 1,18 1,14 1,16
FRANCE 114 829 89 621 104 301 116 716 129 517 133 547 1,72 1,34 1,55 1,73 1,91 1,96

Nombre de séjours consommés Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)

Pose de prothèse de hanche hors traumatisme

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 360 338 393 458 437 487 1,54 1,45 1,70 1,98 1,88 2,12 0,93 1,04 1,06 1,17 1,04 1,16
02 - Champagne 1 001 877 946 1 019 1 046 1 042 1,87 1,64 1,78 1,91 1,95 1,93 1,14 1,18 1,10 1,13 1,08 1,06
03 - Aube et Sézannais 620 568 601 621 671 650 1,73 1,58 1,68 1,75 1,89 1,82 1,05 1,14 1,04 1,03 1,04 1,00
04 - "21-52" 318 263 289 276 288 283 2,34 1,95 2,17 2,06 2,18 2,13 1,42 1,40 1,35 1,21 1,20 1,17
05 - Cœur Grand Est 621 539 554 625 609 701 2,00 1,73 1,78 2,03 1,97 2,29 1,21 1,24 1,11 1,20 1,09 1,25
06 - Lorraine Nord 1 285 1 097 1 105 1 290 1 469 1 477 1,61 1,38 1,38 1,62 1,85 1,86 0,98 0,99 0,86 0,95 1,02 1,02
07 - Sud Lorraine 1 104 906 1 108 1 096 1 165 1 195 1,84 1,51 1,86 1,84 1,95 1,99 1,12 1,09 1,15 1,08 1,08 1,09
08 - Vosges 855 697 767 889 900 930 2,00 1,63 1,80 2,08 2,11 2,19 1,21 1,17 1,11 1,23 1,16 1,20
09 - Moselle Est 548 407 494 509 607 580 1,57 1,17 1,43 1,47 1,76 1,67 0,95 0,84 0,89 0,86 0,97 0,91
10 - Basse Alsace Sud Moselle 1 774 1 543 1 711 1 878 1 992 2 034 1,74 1,52 1,67 1,82 1,92 1,96 1,06 1,09 1,04 1,08 1,06 1,07
11 - Centre Alsace 752 704 714 736 775 836 1,77 1,65 1,66 1,71 1,77 1,90 1,07 1,19 1,03 1,01 0,98 1,04
12 - Haute Alsace 784 616 761 742 733 884 1,61 1,26 1,56 1,52 1,50 1,81 0,98 0,90 0,97 0,89 0,83 0,99

GRAND EST 10 026 8 562 9 453 10 143 10 697 11 103 1,77 1,51 1,67 1,79 1,88 1,95 1,07 1,08 1,03 1,05 1,04 1,07
FRANCE 110 367 93 518 108 449 114 366 122 828 124 397 1,65 1,39 1,61 1,70 1,81 1,83

Nombre de séjours consommés Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)
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Cholécystectomie hors affections aigues (07C14)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 328 260 296 286 311 304 1,50 1,21 1,37 1,31 1,45 1,43 1,17 1,06 1,09 1,09 1,15 1,13
02 - Champagne 683 568 693 618 728 666 1,25 1,04 1,27 1,14 1,34 1,22 0,97 0,92 1,00 0,95 1,06 0,96
03 - Aube et Sézannais 482 360 488 401 482 477 1,44 1,07 1,46 1,19 1,43 1,42 1,12 0,94 1,15 0,99 1,14 1,12
04 - "21-52" 158 165 169 168 169 193 1,41 1,40 1,48 1,47 1,53 1,68 1,10 1,23 1,17 1,22 1,21 1,32
05 - Cœur Grand Est 451 352 358 412 368 402 1,60 1,27 1,29 1,52 1,34 1,48 1,25 1,11 1,02 1,26 1,06 1,16
06 - Lorraine Nord 1 133 1 017 1 165 1 115 1 098 1 153 1,38 1,24 1,41 1,35 1,32 1,39 1,08 1,09 1,12 1,12 1,05 1,09
07 - Sud Lorraine 974 776 928 830 864 856 1,62 1,29 1,55 1,38 1,44 1,42 1,26 1,14 1,22 1,14 1,15 1,12
08 - Vosges 549 473 521 499 531 467 1,47 1,25 1,38 1,34 1,40 1,25 1,14 1,10 1,09 1,11 1,11 0,99
09 - Moselle Est 467 407 507 455 441 496 1,41 1,25 1,55 1,41 1,36 1,56 1,10 1,10 1,22 1,17 1,08 1,22
10 - Basse Alsace Sud Moselle 1 520 1 350 1 609 1 275 1 513 1 632 1,43 1,26 1,50 1,18 1,40 1,51 1,12 1,11 1,19 0,98 1,11 1,19
11 - Centre Alsace 557 463 572 552 549 584 1,32 1,09 1,34 1,30 1,29 1,36 1,03 0,96 1,06 1,08 1,02 1,07
12 - Haute Alsace 704 658 700 661 636 614 1,44 1,34 1,42 1,34 1,28 1,24 1,12 1,17 1,12 1,11 1,02 0,98
GRAND EST 8 013 6 852 8 007 7 275 7 691 7 845 1,43 1,22 1,43 1,29 1,37 1,39 1,11 1,07 1,13 1,07 1,08 1,10
FRANCE 85 866 76 298 85 178 81 355 85 365 86 540 1,28 1,14 1,27 1,21 1,26 1,27

Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)Nombre de séjours consommés

Chirurgie bariatrique

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 127 76 113 109 120 96 0,60 0,36 0,55 0,54 0,60 0,48 1,04 0,91 0,96 0,99 1,16 1,03
02 - Champagne 318 230 322 321 318 265 0,58 0,42 0,59 0,58 0,58 0,49 0,99 1,06 1,02 1,07 1,13 1,04
03 - Aube et Sézannais 221 191 227 229 218 158 0,69 0,60 0,71 0,71 0,68 0,50 1,19 1,51 1,24 1,31 1,34 1,07
04 - "21-52" 51 33 51 45 43 40 0,53 0,33 0,53 0,45 0,46 0,40 0,91 0,82 0,92 0,83 0,89 0,87
05 - Cœur Grand Est 181 108 167 156 156 110 0,70 0,42 0,68 0,64 0,63 0,45 1,21 1,07 1,19 1,17 1,24 0,96
06 - Lorraine Nord 347 207 319 365 371 350 0,42 0,25 0,38 0,43 0,44 0,41 0,72 0,62 0,66 0,79 0,85 0,88
07 - Sud Lorraine 332 216 246 274 277 212 0,55 0,36 0,41 0,46 0,46 0,36 0,95 0,91 0,71 0,84 0,90 0,76
08 - Vosges 162 125 147 127 146 149 0,47 0,36 0,44 0,38 0,44 0,45 0,81 0,91 0,77 0,69 0,86 0,96
09 - Moselle Est 264 171 203 200 204 157 0,85 0,55 0,66 0,66 0,69 0,53 1,47 1,39 1,15 1,21 1,35 1,14
10 - Basse Alsace Sud Moselle 747 565 771 737 760 697 0,68 0,51 0,69 0,66 0,68 0,62 1,18 1,29 1,21 1,21 1,33 1,33
11 - Centre Alsace 260 195 259 224 219 228 0,62 0,47 0,62 0,54 0,53 0,55 1,07 1,18 1,08 0,99 1,03 1,17
12 - Haute Alsace 360 309 343 334 312 279 0,74 0,64 0,70 0,68 0,63 0,57 1,27 1,60 1,23 1,25 1,24 1,23

GRAND EST 3 374 2 427 3 168 3 122 3 144 2 742 0,61 0,44 0,57 0,56 0,57 0,50 1,04 1,10 1,00 1,04 1,11 1,06
FRANCE 38 812 26 644 38 604 36 648 34 666 31 696 0,58 0,40 0,57 0,54 0,51 0,47

Nombre de séjours consommés Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)
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Appendicectomie

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 230 219 209 230 234 236 1,10 1,05 1,00 1,12 1,14 1,16 1,02 1,01 0,95 1,08 1,14 1,14
02 - Champagne 492 485 549 527 496 492 0,88 0,86 0,98 0,94 0,89 0,88 0,82 0,82 0,93 0,91 0,89 0,87
03 - Aube et Sézannais 289 315 339 317 295 285 0,87 0,95 1,02 0,95 0,88 0,85 0,81 0,91 0,97 0,92 0,88 0,84
04 - "21-52" 93 97 113 113 88 69 0,90 0,94 1,07 1,12 0,84 0,69 0,84 0,90 1,01 1,08 0,84 0,68
05 - Cœur Grand Est 267 234 239 267 229 270 1,02 0,91 0,94 1,03 0,88 1,06 0,95 0,87 0,89 0,99 0,88 1,05
06 - Lorraine Nord 685 656 632 636 618 666 0,85 0,82 0,77 0,77 0,75 0,80 0,79 0,78 0,73 0,74 0,75 0,79
07 - Sud Lorraine 643 573 657 572 560 643 1,03 0,92 1,06 0,93 0,90 1,05 0,96 0,88 1,00 0,90 0,90 1,03
08 - Vosges 361 303 341 309 332 344 1,03 0,87 0,97 0,89 0,97 1,00 0,96 0,83 0,92 0,86 0,97 0,99
09 - Moselle Est 328 299 282 316 286 310 1,09 1,00 0,95 1,06 0,98 1,06 1,02 0,96 0,90 1,03 0,98 1,05
10 - Basse Alsace Sud Moselle 1 087 1 052 1 056 979 1 017 1 012 1,02 0,98 0,98 0,90 0,92 0,92 0,95 0,93 0,93 0,87 0,93 0,91
11 - Centre Alsace 387 406 375 365 397 388 0,95 0,99 0,92 0,89 0,98 0,94 0,88 0,95 0,87 0,86 0,98 0,93
12 - Haute Alsace 498 394 412 391 393 364 1,04 0,82 0,85 0,81 0,82 0,76 0,97 0,78 0,81 0,78 0,82 0,75
GRAND EST 5 363 5 035 5 207 5 025 4 951 5 085 0,97 0,91 0,94 0,91 0,89 0,92 0,91 0,87 0,89 0,88 0,89 0,91
FRANCE 71 703 70 296 71 054 69 967 67 676 68 921 1,07 1,05 1,06 1,04 1,00 1,01

Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)Nombre de séjours consommés

Thyroidectomie

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 138 108 101 102 117 115 0,62 0,49 0,46 0,46 0,54 0,53 1,22 1,12 0,91 0,92 1,05 1,01
02 - Champagne 373 252 293 306 311 347 0,69 0,46 0,54 0,57 0,57 0,64 1,36 1,07 1,06 1,12 1,12 1,23
03 - Aube et Sézannais 156 97 123 145 116 139 0,46 0,29 0,36 0,43 0,35 0,41 0,90 0,66 0,71 0,85 0,67 0,80
04 - "21-52" 76 52 76 58 65 95 0,64 0,44 0,66 0,49 0,56 0,80 1,26 1,01 1,30 0,97 1,08 1,54
05 - Cœur Grand Est 158 144 139 155 169 131 0,55 0,50 0,50 0,57 0,62 0,47 1,09 1,16 0,97 1,12 1,19 0,90
06 - Lorraine Nord 428 406 456 446 481 476 0,52 0,50 0,55 0,54 0,58 0,57 1,04 1,14 1,09 1,07 1,13 1,11
07 - Sud Lorraine 525 370 377 409 412 444 0,88 0,62 0,63 0,69 0,69 0,74 1,74 1,43 1,24 1,36 1,34 1,43
08 - Vosges 289 210 288 299 252 222 0,76 0,54 0,74 0,78 0,68 0,59 1,50 1,24 1,46 1,54 1,31 1,13
09 - Moselle Est 207 158 176 158 156 178 0,61 0,47 0,52 0,46 0,47 0,54 1,20 1,09 1,02 0,91 0,90 1,04
10 - Basse Alsace Sud Moselle 593 527 700 650 640 627 0,56 0,50 0,65 0,61 0,60 0,58 1,11 1,14 1,28 1,20 1,16 1,12
11 - Centre Alsace 209 196 226 261 235 242 0,49 0,46 0,53 0,60 0,54 0,56 0,97 1,06 1,03 1,19 1,05 1,08
12 - Haute Alsace 250 209 238 206 213 245 0,51 0,42 0,48 0,42 0,43 0,49 1,01 0,97 0,94 0,82 0,83 0,95
GRAND EST 3 402 2 729 3 193 3 195 3 169 3 261 0,60 0,48 0,57 0,57 0,56 0,58 1,19 1,12 1,11 1,12 1,09 1,11
FRANCE 33 790 29 126 34 320 34 148 34 895 35 259 0,51 0,43 0,51 0,51 0,52 0,52

Nombre de séjours consommés Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)
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Amygdalectomie

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 176 91 107 109 173 178 0,86 0,45 0,53 0,55 0,87 0,90 0,98 0,77 0,80 0,73 0,82 0,81
02 - Champagne 546 352 373 374 489 543 0,98 0,63 0,67 0,67 0,89 0,99 1,12 1,09 1,01 0,88 0,84 0,89
03 - Aube et Sézannais 184 125 143 180 286 343 0,56 0,38 0,44 0,54 0,85 1,04 0,64 0,66 0,66 0,71 0,80 0,94
04 - "21-52" 88 49 54 56 82 98 0,92 0,52 0,58 0,61 0,90 1,07 1,06 0,90 0,88 0,80 0,86 0,97
05 - Cœur Grand Est 144 102 77 85 156 124 0,57 0,41 0,31 0,35 0,64 0,52 0,65 0,72 0,47 0,46 0,61 0,47
06 - Lorraine Nord 614 335 396 380 709 686 0,78 0,42 0,49 0,47 0,87 0,84 0,89 0,73 0,75 0,62 0,83 0,76
07 - Sud Lorraine 468 277 309 376 534 579 0,79 0,47 0,53 0,65 0,92 1,01 0,91 0,82 0,80 0,85 0,87 0,91
08 - Vosges 191 114 120 145 197 231 0,60 0,35 0,38 0,46 0,63 0,75 0,69 0,61 0,57 0,61 0,60 0,68
09 - Moselle Est 198 106 108 137 223 231 0,70 0,37 0,38 0,49 0,80 0,84 0,80 0,64 0,57 0,65 0,76 0,76
10 - Basse Alsace Sud Moselle 1 136 705 805 925 1 433 1 430 1,11 0,68 0,77 0,88 1,38 1,37 1,27 1,18 1,17 1,16 1,31 1,24
11 - Centre Alsace 418 286 362 375 557 559 1,08 0,74 0,94 0,98 1,46 1,46 1,24 1,28 1,42 1,29 1,38 1,32
12 - Haute Alsace 311 186 239 293 460 465 0,64 0,38 0,49 0,61 0,95 0,96 0,73 0,66 0,75 0,80 0,90 0,87
GRAND EST 4 474 2 729 3 093 3 436 5 299 5 470 0,84 0,51 0,58 0,64 1,00 1,03 0,96 0,89 0,88 0,85 0,95 0,93
FRANCE 58 427 38 763 44 542 51 082 71 420 75 351 0,87 0,58 0,66 0,76 1,05 1,11

Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)Nombre de séjours consommés

Pose d'aérateur transtympanique, moins de 10 ans

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 145 56 65 117 121 136 5,98 2,36 2,77 5,13 5,36 6,14 0,80 0,67 0,69 0,73 0,57 0,58
02 - Champagne 403 190 204 336 474 585 6,08 2,91 3,14 5,23 7,54 9,57 0,81 0,82 0,78 0,75 0,80 0,90
03 - Aube et Sézannais 224 73 84 140 243 316 5,63 1,87 2,16 3,61 6,32 8,45 0,75 0,53 0,53 0,51 0,67 0,80
04 - "21-52" 50 18 22 25 44 48 4,53 1,65 2,04 2,33 4,28 4,79 0,60 0,47 0,51 0,33 0,46 0,45
05 - Cœur Grand Est 158 66 55 83 112 125 5,22 2,26 1,93 2,96 4,09 4,71 0,70 0,64 0,48 0,42 0,44 0,44
06 - Lorraine Nord 427 144 133 325 456 493 4,54 1,54 1,43 3,48 4,95 5,39 0,61 0,44 0,35 0,50 0,53 0,51
07 - Sud Lorraine 285 106 126 231 289 406 4,17 1,58 1,89 3,56 4,53 6,57 0,56 0,45 0,47 0,51 0,48 0,62
08 - Vosges 106 49 41 121 111 215 2,83 1,31 1,13 3,39 3,18 6,37 0,38 0,37 0,28 0,48 0,34 0,60
09 - Moselle Est 129 42 35 69 125 136 3,88 1,28 1,08 2,17 3,99 4,43 0,52 0,36 0,27 0,31 0,42 0,42
10 - Basse Alsace Sud Moselle 527 255 243 467 683 796 4,45 2,16 2,04 3,94 5,85 6,97 0,59 0,61 0,51 0,56 0,62 0,66
11 - Centre Alsace 317 133 128 261 367 413 6,97 2,94 2,85 5,92 8,50 9,68 0,93 0,83 0,71 0,84 0,90 0,91
12 - Haute Alsace 233 94 111 190 324 358 3,94 1,61 1,90 3,32 5,80 6,60 0,53 0,46 0,47 0,47 0,62 0,62
GRAND EST 3 005 1 227 1 247 2 366 3 351 4 027 4,79 1,98 2,02 3,88 5,60 6,88 0,64 0,56 0,50 0,55 0,60 0,65
FRANCE 60 140 28 154 32 124 55 120 72 842 80 896 7,50 3,54 4,04 7,02 9,40 10,60

Nombre de séjours consommés Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)
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Angioplasties coronaires

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 480 451 466 518 565 720 2,06 1,94 2,01 2,24 2,46 3,14 0,73 0,73 0,71 0,78 0,84 1,07
02 - Champagne 1 390 1 343 1 349 1 543 1 560 1 564 2,63 2,54 2,55 2,91 2,93 2,94 0,93 0,96 0,90 1,02 1,00 1,01
03 - Aube et Sézannais 832 819 752 714 788 810 2,34 2,30 2,12 2,01 2,22 2,27 0,83 0,87 0,74 0,70 0,76 0,77
04 - "21-52" 441 395 448 469 502 466 3,21 2,89 3,29 3,45 3,74 3,50 1,13 1,09 1,15 1,21 1,28 1,20
05 - Cœur Grand Est 1 383 1 285 1 420 1 600 1 681 1 512 4,41 4,09 4,57 5,17 5,43 4,88 1,56 1,54 1,60 1,81 1,86 1,67
06 - Lorraine Nord 2 434 2 143 2 385 2 427 2 398 2 226 3,05 2,68 2,96 3,02 2,99 2,79 1,08 1,01 1,04 1,06 1,02 0,95
07 - Sud Lorraine 2 903 2 816 3 035 3 160 3 082 3 174 4,89 4,74 5,12 5,34 5,20 5,32 1,73 1,79 1,79 1,87 1,78 1,82
08 - Vosges 1 810 1 852 1 861 2 030 2 106 2 027 4,20 4,31 4,35 4,75 4,90 4,74 1,49 1,62 1,53 1,66 1,68 1,62
09 - Moselle Est 1 040 988 1 103 1 185 1 198 1 135 2,95 2,81 3,15 3,40 3,40 3,23 1,04 1,06 1,10 1,19 1,17 1,10
10 - Basse Alsace Sud Moselle 3 148 2 911 3 259 3 271 3 501 3 386 3,09 2,82 3,16 3,14 3,34 3,23 1,09 1,06 1,11 1,10 1,14 1,11
11 - Centre Alsace 1 524 1 539 1 638 1 742 1 787 1 735 3,54 3,56 3,76 3,97 4,05 3,89 1,25 1,34 1,32 1,39 1,39 1,33
12 - Haute Alsace 2 307 2 138 2 464 2 313 2 514 2 731 4,71 4,33 4,97 4,66 5,09 5,48 1,66 1,63 1,74 1,63 1,74 1,88

GRAND EST 19 717 18 699 20 199 20 988 21 696 21 493 3,47 3,28 3,54 3,68 3,80 3,75 1,22 1,24 1,24 1,29 1,30 1,28
FRANCE 189 210 177 951 191 784 193 031 197 796 199 043 2,83 2,65 2,85 2,86 2,92 2,92

Nombre de séjours consommés Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)

Chirurgie des varices

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Zonage ARS
01 - Nord Ardennes 348 185 199 278 334 292 1,55 0,82 0,90 1,24 1,49 1,31 1,39 1,36 1,42 1,99 2,33 2,18
02 - Champagne 1 101 704 690 761 678 568 2,03 1,30 1,28 1,40 1,25 1,05 1,83 2,15 2,02 2,26 1,96 1,75
03 - Aube et Sézannais 435 321 301 331 405 442 1,28 0,94 0,89 0,97 1,18 1,29 1,16 1,56 1,40 1,56 1,86 2,14
04 - "21-52" 181 80 97 74 71 63 1,48 0,64 0,82 0,62 0,59 0,53 1,34 1,07 1,30 0,99 0,92 0,88
05 - Cœur Grand Est 399 214 191 190 149 204 1,39 0,75 0,68 0,67 0,52 0,73 1,25 1,24 1,08 1,07 0,81 1,22
06 - Lorraine Nord 1 117 651 753 698 763 620 1,37 0,79 0,91 0,84 0,92 0,75 1,23 1,31 1,44 1,35 1,44 1,24
07 - Sud Lorraine 1 129 714 503 460 540 476 1,89 1,20 0,84 0,77 0,91 0,80 1,70 1,98 1,33 1,25 1,43 1,33
08 - Vosges 1 033 520 544 514 460 431 2,59 1,33 1,41 1,33 1,19 1,09 2,34 2,20 2,23 2,15 1,87 1,82
09 - Moselle Est 364 179 178 192 210 186 1,08 0,53 0,53 0,57 0,63 0,56 0,97 0,88 0,84 0,92 0,98 0,94
10 - Basse Alsace Sud Moselle 1 883 988 1 109 1 119 1 233 1 303 1,78 0,92 1,04 1,04 1,14 1,20 1,61 1,53 1,64 1,67 1,80 2,00
11 - Centre Alsace 683 352 340 303 260 231 1,59 0,82 0,79 0,70 0,60 0,52 1,43 1,35 1,25 1,12 0,94 0,87
12 - Haute Alsace 698 282 231 136 194 180 1,41 0,57 0,47 0,27 0,39 0,36 1,27 0,94 0,74 0,44 0,61 0,60
GRAND EST 9 377 5 191 5 136 5 061 5 299 4 999 1,66 0,92 0,91 0,89 0,93 0,88 1,50 1,52 1,44 1,44 1,47 1,47
FRANCE 74 082 40 500 42 555 41 920 43 121 40 896 1,11 0,60 0,63 0,62 0,64 0,60

Taux de recours standardisé (TRs) pour 1 000 hab. Indice National (TRs zone / TR France)Nombre de séjours consommés
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• Évolution 2019-2024 des taux de recours standardisés et des volumes d’actes consommés par région de domicile des 

patients, pour les 12 gestes priorisés en Grand Est 

 

Chirurgie du syndrome du canal carpien

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 372 318 354 436 503 534 0,85 0,72 0,79 0,97 1,13 1,20 0,39 0,39 0,36 0,44 0,47 0,48
02 - MARTINIQUE 653 649 655 673 687 703 1,56 1,54 1,58 1,64 1,66 1,68 0,72 0,84 0,72 0,75 0,70 0,67
03 - GUYANE 162 81 86 149 151 126 1,01 0,59 0,56 0,97 1,03 0,81 0,46 0,32 0,26 0,44 0,44 0,32
04 - LA REUNION 394 356 330 317 387 470 0,52 0,47 0,44 0,42 0,49 0,60 0,24 0,25 0,20 0,19 0,21 0,24
06 - MAYOTTE 17 22 21 26 22 26 0,11 0,17 0,18 0,25 0,15 0,19 0,05 0,09 0,08 0,11 0,07 0,07
11 - ILE-DE-FRANCE 16 990 13 543 15 859 16 198 18 199 18 720 1,57 1,25 1,46 1,50 1,69 1,74 0,72 0,68 0,67 0,69 0,71 0,69
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 7 007 6 339 7 693 7 512 7 671 7 903 2,59 2,35 2,86 2,78 2,83 2,90 1,19 1,27 1,31 1,27 1,19 1,15
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 8 166 6 674 7 889 7 632 7 890 8 711 2,75 2,25 2,67 2,57 2,65 2,92 1,27 1,22 1,22 1,17 1,12 1,16
28 - NORMANDIE 9 920 9 135 10 860 10 147 11 146 11 995 2,91 2,68 3,20 2,98 3,27 3,50 1,34 1,46 1,46 1,36 1,38 1,39
32 - HAUTS-DE-FRANCE 14 047 11 733 13 911 14 100 15 851 16 920 2,45 2,04 2,42 2,47 2,77 2,94 1,13 1,11 1,11 1,13 1,17 1,17
44 - GRAND EST 16 093 13 135 15 538 16 536 17 020 18 562 2,85 2,32 2,75 2,92 3,01 3,28 1,31 1,26 1,26 1,33 1,27 1,30
52 - PAYS DE LA LOIRE 9 296 8 176 9 852 9 934 10 664 10 968 2,48 2,17 2,59 2,59 2,76 2,82 1,14 1,18 1,19 1,18 1,17 1,12
53 - BRETAGNE 6 471 5 654 6 715 6 764 7 443 8 761 1,87 1,62 1,92 1,91 2,08 2,43 0,86 0,88 0,88 0,87 0,88 0,97
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 15 295 13 388 15 347 14 996 16 408 17 382 2,37 2,07 2,36 2,29 2,49 2,61 1,09 1,12 1,08 1,05 1,05 1,04
76 - OCCITANIE 11 854 10 535 12 572 12 520 13 425 14 495 1,92 1,69 2,01 1,98 2,10 2,24 0,88 0,92 0,92 0,90 0,88 0,89
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 16 892 13 934 17 830 18 076 20 049 21 218 2,13 1,75 2,23 2,25 2,49 2,61 0,98 0,95 1,02 1,03 1,05 1,04
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 10 931 9 314 11 314 11 172 12 498 13 349 2,04 1,73 2,10 2,05 2,28 2,41 0,94 0,94 0,96 0,94 0,96 0,96
94 - CORSE 446 395 399 442 538 591 1,23 1,07 1,08 1,18 1,42 1,54 0,56 0,58 0,50 0,54 0,60 0,61
FRANCE 145 008 123 383 147 227 147 634 160 557 171 438 2,17 1,84 2,19 2,19 2,37 2,52

Pose de prothèse de genou

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 353 251 284 355 446 444 0,87 0,60 0,68 0,82 1,03 1,00 0,51 0,45 0,44 0,48 0,54 0,51
02 - MARTINIQUE 399 315 338 336 503 475 0,99 0,78 0,83 0,82 1,22 1,13 0,58 0,58 0,54 0,48 0,64 0,58
03 - GUYANE 125 73 73 112 101 82 1,21 0,65 0,66 1,00 0,91 0,72 0,71 0,49 0,43 0,58 0,48 0,37
04 - LA REUNION 748 673 716 788 882 968 1,23 1,09 1,13 1,22 1,33 1,40 0,72 0,82 0,73 0,70 0,69 0,72
06 - MAYOTTE 10 5 6 6 9 7 0,16 0,08 0,11 0,19 0,18 0,10 0,09 0,06 0,07 0,11 0,10 0,05
11 - ILE-DE-FRANCE 12 895 9 608 10 691 12 672 13 916 14 117 1,34 0,99 1,10 1,32 1,45 1,47 0,78 0,74 0,71 0,76 0,76 0,75
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 4 550 3 588 4 010 4 497 4 935 5 152 1,61 1,27 1,42 1,59 1,74 1,81 0,93 0,95 0,91 0,92 0,91 0,92
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 5 995 4 653 5 520 6 004 6 726 6 742 1,89 1,47 1,75 1,90 2,13 2,13 1,10 1,10 1,13 1,10 1,11 1,08
28 - NORMANDIE 5 773 4 639 5 299 6 029 6 646 6 809 1,64 1,31 1,50 1,70 1,87 1,90 0,95 0,98 0,97 0,98 0,98 0,97
32 - HAUTS-DE-FRANCE 11 577 8 840 9 713 11 116 12 636 12 691 2,08 1,58 1,73 1,99 2,25 2,25 1,21 1,18 1,12 1,15 1,18 1,15
44 - GRAND EST 11 933 9 437 10 137 11 608 12 413 12 956 2,10 1,66 1,78 2,04 2,18 2,27 1,23 1,24 1,15 1,18 1,14 1,16
52 - PAYS DE LA LOIRE 5 862 5 086 6 085 6 332 7 106 7 469 1,54 1,32 1,57 1,63 1,81 1,89 0,89 0,99 1,02 0,94 0,95 0,96
53 - BRETAGNE 5 782 4 564 5 545 5 963 6 667 6 898 1,59 1,25 1,51 1,61 1,78 1,83 0,93 0,93 0,97 0,93 0,93 0,93
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 13 000 10 449 12 056 13 184 14 473 15 174 1,88 1,51 1,73 1,88 2,06 2,14 1,09 1,13 1,12 1,09 1,07 1,09
76 - OCCITANIE 11 521 9 562 10 708 12 368 13 358 13 728 1,78 1,47 1,63 1,87 2,01 2,05 1,04 1,10 1,05 1,08 1,05 1,04
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 14 802 10 771 14 483 15 292 17 128 17 970 1,87 1,36 1,81 1,91 2,13 2,22 1,09 1,01 1,17 1,10 1,11 1,13
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 8 996 6 727 8 189 9 486 10 857 11 129 1,57 1,18 1,42 1,64 1,87 1,92 0,92 0,88 0,92 0,95 0,98 0,98
94 - CORSE 502 376 437 554 694 715 1,29 0,96 1,11 1,39 1,72 1,76 0,75 0,72 0,71 0,80 0,90 0,89
FRANCE 114 829 89 621 104 301 116 716 129 517 133 547 1,72 1,34 1,55 1,73 1,91 1,96
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Pose de prothèse de hanche hors traumatisme

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 114 109 97 167 149 156 0,27 0,25 0,23 0,39 0,34 0,35 0,16 0,18 0,14 0,23 0,19 0,19
02 - MARTINIQUE 159 135 127 129 169 180 0,40 0,33 0,32 0,32 0,42 0,44 0,24 0,24 0,20 0,19 0,23 0,24
03 - GUYANE 42 18 38 49 41 59 0,30 0,14 0,35 0,41 0,30 0,43 0,18 0,10 0,22 0,24 0,17 0,23
04 - LA REUNION 309 294 348 380 425 386 0,48 0,44 0,53 0,55 0,61 0,54 0,29 0,32 0,33 0,32 0,34 0,29
06 - MAYOTTE 4 1 7 8 6 12 0,05 0,01 0,08 0,07 0,04 0,13 0,03 0,00 0,05 0,04 0,02 0,07
11 - ILE-DE-FRANCE 13 491 11 323 12 399 13 558 14 683 14 527 1,38 1,16 1,27 1,39 1,50 1,49 0,84 0,83 0,79 0,82 0,83 0,81
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 4 731 4 123 4 672 4 900 5 275 5 306 1,67 1,46 1,65 1,73 1,87 1,87 1,01 1,05 1,03 1,02 1,03 1,02
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 5 547 4 499 5 610 5 698 5 937 6 050 1,76 1,43 1,78 1,81 1,89 1,92 1,06 1,02 1,11 1,07 1,04 1,05
28 - NORMANDIE 6 589 5 810 6 617 6 874 7 418 7 544 1,87 1,65 1,88 1,94 2,09 2,12 1,13 1,18 1,16 1,15 1,15 1,16
32 - HAUTS-DE-FRANCE 11 254 9 228 10 696 11 764 12 492 12 395 2,02 1,65 1,92 2,11 2,23 2,20 1,23 1,18 1,19 1,24 1,23 1,20
44 - GRAND EST 10 026 8 562 9 453 10 143 10 697 11 103 1,77 1,51 1,67 1,79 1,88 1,95 1,07 1,08 1,03 1,05 1,04 1,07
52 - PAYS DE LA LOIRE 6 590 6 010 6 924 7 036 7 682 7 864 1,72 1,56 1,79 1,80 1,96 1,99 1,04 1,12 1,11 1,06 1,08 1,09
53 - BRETAGNE 6 823 6 021 6 846 6 923 7 486 7 746 1,88 1,65 1,86 1,87 2,01 2,06 1,14 1,18 1,16 1,11 1,11 1,13
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 11 733 10 303 11 519 12 168 13 323 13 361 1,71 1,49 1,66 1,75 1,91 1,90 1,03 1,07 1,03 1,03 1,05 1,04
76 - OCCITANIE 10 262 8 792 9 957 10 839 11 336 11 809 1,59 1,36 1,53 1,65 1,71 1,77 0,96 0,97 0,95 0,97 0,94 0,97
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 13 936 11 013 14 639 14 571 15 781 15 887 1,76 1,38 1,83 1,82 1,96 1,96 1,06 0,99 1,13 1,07 1,08 1,07
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 8 314 6 876 8 091 8 634 9 374 9 461 1,47 1,22 1,42 1,51 1,63 1,64 0,89 0,87 0,88 0,89 0,90 0,90
94 - CORSE 428 392 396 510 545 535 1,12 1,02 1,02 1,29 1,36 1,33 0,68 0,73 0,63 0,76 0,75 0,73
FRANCE 110 367 93 518 108 449 114 366 122 828 124 397 1,65 1,39 1,61 1,70 1,81 1,83

Chirurgie du rachis

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 306 242 254 358 305 374 0,71 0,57 0,59 0,81 0,70 0,83 0,46 0,42 0,38 0,52 0,42 0,49
02 - MARTINIQUE 354 288 315 340 403 246 0,88 0,71 0,79 0,86 1,02 0,62 0,57 0,52 0,51 0,55 0,62 0,37
03 - GUYANE 70 35 60 51 46 50 0,50 0,24 0,35 0,28 0,26 0,31 0,32 0,18 0,23 0,18 0,16 0,18
04 - LA REUNION 516 513 672 508 719 777 0,69 0,69 0,88 0,67 0,93 1,00 0,45 0,50 0,57 0,43 0,56 0,59
06 - MAYOTTE 15 14 16 16 18 30 0,12 0,16 0,12 0,17 0,16 0,31 0,08 0,12 0,08 0,11 0,10 0,18
11 - ILE-DE-FRANCE 12 081 10 791 12 385 12 494 13 054 13 274 1,10 0,98 1,12 1,14 1,19 1,21 0,71 0,72 0,72 0,73 0,72 0,72
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 3 605 3 222 3 671 3 501 3 843 3 965 1,36 1,22 1,38 1,32 1,45 1,48 0,88 0,89 0,89 0,84 0,87 0,88
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 5 473 4 763 5 820 5 621 5 597 5 601 1,87 1,64 2,00 1,92 1,91 1,90 1,21 1,20 1,28 1,23 1,16 1,13
28 - NORMANDIE 5 525 4 713 5 275 5 449 5 754 5 534 1,64 1,40 1,56 1,61 1,70 1,63 1,05 1,03 1,01 1,03 1,03 0,96
32 - HAUTS-DE-FRANCE 10 054 8 478 9 215 9 315 10 344 10 329 1,73 1,45 1,58 1,60 1,78 1,77 1,11 1,07 1,02 1,02 1,07 1,05
44 - GRAND EST 9 923 8 567 10 054 9 893 10 034 10 365 1,76 1,52 1,78 1,75 1,77 1,83 1,13 1,11 1,14 1,12 1,07 1,08
52 - PAYS DE LA LOIRE 6 882 6 647 7 256 7 492 7 747 7 690 1,84 1,76 1,91 1,96 2,01 1,98 1,19 1,30 1,23 1,25 1,22 1,17
53 - BRETAGNE 3 606 3 255 3 943 3 914 4 593 4 858 1,06 0,95 1,14 1,12 1,31 1,36 0,68 0,70 0,74 0,72 0,79 0,81
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 11 928 11 012 12 877 12 892 13 536 14 708 1,90 1,74 2,02 2,02 2,10 2,26 1,22 1,28 1,30 1,29 1,27 1,34
76 - OCCITANIE 10 831 9 619 10 546 11 088 11 571 11 754 1,78 1,57 1,71 1,78 1,84 1,86 1,15 1,16 1,10 1,14 1,11 1,10
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 11 640 9 746 11 493 11 782 12 412 12 530 1,47 1,22 1,43 1,46 1,54 1,54 0,95 0,90 0,92 0,94 0,93 0,91
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 10 182 8 859 10 122 10 078 11 151 11 824 1,92 1,67 1,89 1,88 2,06 2,17 1,24 1,22 1,21 1,20 1,24 1,28
94 - CORSE 626 524 698 731 949 1 029 1,72 1,44 1,89 1,95 2,52 2,70 1,11 1,05 1,22 1,25 1,52 1,60
FRANCE 103 644 91 296 104 693 105 539 112 093 114 950 1,55 1,36 1,56 1,56 1,66 1,69
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Chirurgie du rachis / focus exérèse HD lombaires (geste ARS GE)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 95 85 91 103 59 85 0,22 0,20 0,20 0,23 0,14 0,19 0,52 0,55 0,54 0,65 0,38 0,53
02 - MARTINIQUE 57 28 36 44 63 29 0,14 0,07 0,09 0,11 0,17 0,08 0,34 0,19 0,25 0,32 0,46 0,23
03 - GUYANE 17 17 23 15 14 19 0,09 0,10 0,09 0,06 0,06 0,09 0,21 0,27 0,24 0,18 0,17 0,26
04 - LA REUNION 159 128 177 137 185 158 0,20 0,16 0,21 0,17 0,22 0,18 0,48 0,43 0,56 0,46 0,60 0,51
06 - MAYOTTE 3 3 4 5 0,02 0,03 0,02 0,04 0,04 0,07 0,07 0,10
11 - ILE-DE-FRANCE 2 622 2 312 2 693 2 567 2 682 2 801 0,22 0,19 0,22 0,21 0,22 0,23 0,52 0,53 0,59 0,59 0,62 0,65
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 943 834 850 635 675 614 0,37 0,33 0,33 0,25 0,27 0,24 0,89 0,90 0,88 0,70 0,73 0,68
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 1 192 1 057 1 188 1 112 1 060 1 187 0,42 0,38 0,42 0,40 0,38 0,42 1,02 1,04 1,11 1,10 1,04 1,18
28 - NORMANDIE 1 335 1 181 1 167 1 146 1 056 988 0,41 0,36 0,36 0,35 0,32 0,30 0,98 0,99 0,94 0,97 0,89 0,84
32 - HAUTS-DE-FRANCE 3 348 2 757 2 619 2 507 2 507 2 366 0,56 0,46 0,44 0,42 0,42 0,40 1,36 1,28 1,16 1,18 1,17 1,12
44 - GRAND EST 2 691 2 367 2 377 2 339 2 341 2 364 0,48 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 1,16 1,16 1,11 1,16 1,15 1,19
52 - PAYS DE LA LOIRE 1 339 1 201 1 271 1 278 1 186 1 279 0,36 0,32 0,34 0,34 0,31 0,33 0,87 0,89 0,89 0,94 0,86 0,94
53 - BRETAGNE 790 688 793 719 781 758 0,24 0,21 0,24 0,21 0,23 0,22 0,58 0,57 0,63 0,60 0,64 0,63
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 3 412 3 170 3 531 3 267 3 188 3 161 0,57 0,52 0,58 0,53 0,52 0,51 1,37 1,45 1,53 1,49 1,44 1,44
76 - OCCITANIE 2 959 2 627 2 611 2 639 2 665 2 553 0,50 0,45 0,44 0,44 0,44 0,42 1,22 1,23 1,15 1,23 1,21 1,18
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 3 758 3 269 3 558 3 367 3 584 3 456 0,47 0,41 0,44 0,42 0,44 0,42 1,14 1,13 1,17 1,17 1,22 1,20
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 2 709 2 406 2 346 2 051 2 150 2 043 0,53 0,47 0,46 0,40 0,41 0,39 1,29 1,30 1,20 1,11 1,14 1,10
94 - CORSE 187 161 223 209 312 223 0,53 0,45 0,61 0,57 0,85 0,60 1,28 1,25 1,61 1,60 2,34 1,69
FRANCE 27 622 24 292 25 561 24 140 24 512 24 089 0,41 0,36 0,38 0,36 0,36 0,35

Angioplasties coronaires

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 502 392 339 482 517 467 1,20 0,91 0,80 1,12 1,17 1,07 0,42 0,34 0,28 0,39 0,40 0,37
02 - MARTINIQUE 411 497 469 439 449 473 1,04 1,25 1,18 1,10 1,11 1,15 0,37 0,47 0,41 0,38 0,38 0,39
03 - GUYANE 111 24 76 99 108 135 0,90 0,17 0,59 0,83 0,86 1,06 0,32 0,07 0,21 0,29 0,29 0,36
04 - LA REUNION 1 523 1 693 1 759 1 705 1 578 1 793 2,42 2,64 2,74 2,54 2,32 2,60 0,85 1,00 0,96 0,89 0,79 0,89
06 - MAYOTTE 43 31 25 42 44 50 0,55 0,40 0,33 0,60 0,57 0,57 0,19 0,15 0,11 0,21 0,20 0,19
11 - ILE-DE-FRANCE 27 705 25 065 28 032 28 317 28 760 30 145 2,79 2,53 2,82 2,86 2,91 3,04 0,99 0,95 0,99 1,00 1,00 1,04
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 7 903 6 964 7 419 7 503 7 809 7 871 2,79 2,47 2,63 2,66 2,77 2,78 0,99 0,93 0,92 0,93 0,95 0,95
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 9 632 9 029 9 935 10 107 10 573 10 630 3,05 2,87 3,15 3,21 3,36 3,37 1,08 1,08 1,11 1,12 1,15 1,15
28 - NORMANDIE 8 857 8 104 9 573 9 324 9 264 8 617 2,54 2,31 2,73 2,66 2,63 2,44 0,90 0,87 0,96 0,93 0,90 0,83
32 - HAUTS-DE-FRANCE 14 720 13 545 14 498 14 612 14 598 14 158 2,66 2,44 2,61 2,64 2,62 2,53 0,94 0,92 0,92 0,92 0,90 0,87
44 - GRAND EST 19 717 18 699 20 199 20 988 21 696 21 493 3,47 3,28 3,54 3,68 3,80 3,75 1,22 1,24 1,24 1,29 1,30 1,28
52 - PAYS DE LA LOIRE 8 589 8 282 8 814 8 662 8 552 8 718 2,25 2,15 2,27 2,22 2,18 2,20 0,79 0,81 0,80 0,78 0,74 0,75
53 - BRETAGNE 7 578 7 306 7 547 7 642 7 817 8 152 2,11 2,02 2,07 2,08 2,11 2,18 0,75 0,76 0,73 0,73 0,72 0,75
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 18 592 18 690 19 463 19 300 19 705 19 658 2,72 2,73 2,83 2,79 2,84 2,81 0,96 1,03 0,99 0,98 0,97 0,96
76 - OCCITANIE 20 507 19 298 20 730 20 694 21 468 21 611 3,18 2,98 3,17 3,15 3,24 3,24 1,12 1,12 1,11 1,10 1,11 1,11
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 21 060 19 267 21 010 20 865 22 263 22 166 2,65 2,42 2,62 2,59 2,76 2,73 0,94 0,91 0,92 0,91 0,94 0,93
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 20 130 19 299 20 053 20 379 20 729 21 035 3,60 3,44 3,56 3,60 3,65 3,69 1,27 1,30 1,25 1,26 1,25 1,26
94 - CORSE 1 621 1 750 1 822 1 846 1 845 1 849 4,16 4,48 4,63 4,63 4,59 4,54 1,47 1,69 1,63 1,62 1,57 1,55
FRANCE 189 210 177 951 191 784 193 031 197 796 199 043 2,83 2,65 2,85 2,86 2,92 2,92
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Chirurgie bariatrique

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 230 182 216 267 267 207 0,49 0,41 0,48 0,61 0,59 0,47 0,85 1,03 0,84 1,12 1,16 1,02
02 - MARTINIQUE 134 91 96 111 116 96 0,34 0,24 0,25 0,29 0,32 0,26 0,59 0,59 0,43 0,53 0,62 0,55
03 - GUYANE 25 13 24 16 18 25 0,10 0,05 0,09 0,06 0,06 0,09 0,18 0,13 0,15 0,11 0,11 0,20
04 - LA REUNION 406 316 401 470 466 384 0,44 0,34 0,44 0,51 0,50 0,41 0,76 0,87 0,76 0,94 0,98 0,89
06 - MAYOTTE 2 2 3 2 4 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,03 0,02 0,01 0,03
11 - ILE-DE-FRANCE 7 468 5 383 7 183 6 727 5 996 5 225 0,57 0,41 0,54 0,50 0,45 0,39 0,98 1,02 0,93 0,93 0,87 0,84
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 1 071 733 1 019 1 034 1 012 946 0,44 0,30 0,42 0,42 0,42 0,39 0,75 0,75 0,73 0,78 0,81 0,83
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 1 659 1 026 1 570 1 367 1 319 1 286 0,62 0,38 0,59 0,52 0,50 0,49 1,06 0,97 1,03 0,95 0,98 1,05
28 - NORMANDIE 2 005 1 351 2 088 2 040 1 826 1 725 0,62 0,42 0,65 0,64 0,57 0,54 1,07 1,06 1,14 1,18 1,12 1,16
32 - HAUTS-DE-FRANCE 4 525 2 890 4 171 4 231 4 092 3 698 0,75 0,48 0,69 0,70 0,68 0,62 1,30 1,21 1,21 1,29 1,33 1,32
44 - GRAND EST 3 374 2 427 3 168 3 122 3 144 2 742 0,61 0,44 0,57 0,56 0,57 0,50 1,04 1,10 1,00 1,04 1,11 1,06
52 - PAYS DE LA LOIRE 1 399 1 134 1 601 1 628 1 496 1 414 0,38 0,31 0,44 0,44 0,40 0,38 0,66 0,78 0,76 0,81 0,78 0,81
53 - BRETAGNE 1 182 853 1 187 1 161 1 192 1 052 0,37 0,27 0,37 0,36 0,37 0,32 0,64 0,67 0,65 0,67 0,72 0,69
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 2 611 1 749 2 814 2 711 2 649 2 646 0,46 0,30 0,49 0,47 0,46 0,45 0,78 0,77 0,85 0,86 0,89 0,97
76 - OCCITANIE 3 976 2 644 3 837 3 671 3 377 3 098 0,69 0,46 0,66 0,63 0,57 0,52 1,19 1,16 1,16 1,16 1,12 1,12
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 4 963 3 075 5 304 4 571 4 398 4 123 0,63 0,39 0,66 0,57 0,54 0,51 1,08 0,97 1,15 1,04 1,06 1,09
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 3 570 2 667 3 742 3 365 3 126 2 872 0,72 0,54 0,76 0,68 0,62 0,57 1,25 1,36 1,32 1,24 1,22 1,22
94 - CORSE 212 107 180 156 170 151 0,62 0,32 0,54 0,46 0,49 0,44 1,07 0,80 0,94 0,86 0,95 0,94
FRANCE 38 812 26 644 38 604 36 648 34 666 31 696 0,58 0,40 0,57 0,54 0,51 0,47
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Thyroidectomie

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 195 179 236 208 198 176 0,42 0,38 0,51 0,45 0,42 0,38 0,84 0,88 1,01 0,89 0,82 0,73
02 - MARTINIQUE 203 170 185 218 196 213 0,49 0,43 0,45 0,54 0,48 0,53 0,97 0,98 0,89 1,06 0,93 1,02
03 - GUYANE 83 58 84 66 61 59 0,40 0,28 0,43 0,31 0,31 0,31 0,80 0,65 0,85 0,61 0,60 0,59
04 - LA REUNION 344 344 394 389 399 417 0,41 0,41 0,47 0,47 0,47 0,49 0,82 0,94 0,92 0,93 0,91 0,94
06 - MAYOTTE 42 34 49 55 42 30 0,29 0,29 0,35 0,38 0,44 0,24 0,57 0,67 0,68 0,75 0,85 0,45
11 - ILE-DE-FRANCE 5 040 4 287 4 939 5 281 5 455 5 397 0,43 0,37 0,42 0,45 0,47 0,46 0,85 0,84 0,82 0,89 0,90 0,89
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 1 311 1 117 1 335 1 460 1 413 1 368 0,50 0,43 0,51 0,56 0,54 0,52 0,99 0,98 1,00 1,11 1,05 1,01
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 1 676 1 432 1 753 1 516 1 643 1 704 0,58 0,50 0,61 0,53 0,57 0,59 1,15 1,14 1,19 1,04 1,10 1,14
28 - NORMANDIE 1 506 1 497 1 607 1 669 1 755 1 887 0,45 0,45 0,48 0,50 0,52 0,56 0,89 1,03 0,94 0,98 1,01 1,08
32 - HAUTS-DE-FRANCE 2 744 2 304 2 668 2 763 2 774 2 898 0,47 0,39 0,46 0,47 0,47 0,49 0,93 0,91 0,89 0,93 0,92 0,95
44 - GRAND EST 3 402 2 729 3 193 3 195 3 169 3 261 0,60 0,48 0,57 0,57 0,56 0,58 1,19 1,12 1,11 1,12 1,09 1,11
52 - PAYS DE LA LOIRE 1 903 1 719 2 275 2 253 2 255 2 252 0,51 0,46 0,60 0,59 0,59 0,59 1,01 1,06 1,19 1,18 1,15 1,13
53 - BRETAGNE 1 531 1 412 1 689 1 568 1 633 1 727 0,46 0,42 0,50 0,46 0,47 0,50 0,90 0,96 0,97 0,91 0,92 0,96
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 3 368 3 087 3 485 3 467 3 558 3 509 0,54 0,50 0,56 0,55 0,56 0,55 1,07 1,14 1,09 1,09 1,09 1,06
76 - OCCITANIE 2 932 2 495 2 847 2 716 2 743 2 725 0,49 0,41 0,47 0,44 0,45 0,44 0,97 0,95 0,92 0,88 0,86 0,85
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 3 730 3 212 4 004 3 729 3 950 3 902 0,47 0,40 0,50 0,47 0,49 0,48 0,93 0,93 0,98 0,92 0,95 0,93
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 3 549 2 884 3 391 3 415 3 477 3 490 0,68 0,55 0,65 0,65 0,66 0,65 1,34 1,27 1,27 1,28 1,27 1,26
94 - CORSE 226 161 178 175 169 241 0,63 0,45 0,50 0,48 0,45 0,65 1,24 1,03 0,99 0,95 0,88 1,26
FRANCE 33 790 29 126 34 320 34 148 34 895 35 259 0,51 0,43 0,51 0,51 0,52 0,52

Cholécystectomie hors affections aigues (07C14)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 380 366 312 304 259 308 0,85 0,85 0,70 0,69 0,59 0,69 0,66 0,74 0,55 0,57 0,47 0,55
02 - MARTINIQUE 200 202 188 172 215 188 0,51 0,51 0,48 0,45 0,57 0,49 0,40 0,45 0,38 0,38 0,45 0,39
03 - GUYANE 187 159 163 146 225 222 0,88 0,75 0,70 0,67 0,99 0,92 0,69 0,65 0,55 0,55 0,78 0,72
04 - LA REUNION 714 739 764 710 868 902 0,89 0,91 0,94 0,87 1,07 1,10 0,70 0,80 0,74 0,72 0,85 0,86
06 - MAYOTTE 33 23 31 35 47 48 0,23 0,12 0,14 0,25 0,25 0,31 0,18 0,10 0,11 0,21 0,20 0,24
11 - ILE-DE-FRANCE 13 635 12 104 13 524 12 612 13 233 13 298 1,17 1,03 1,15 1,07 1,12 1,12 0,91 0,91 0,91 0,89 0,89 0,88
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 3 402 2 990 3 389 3 273 3 167 3 215 1,30 1,15 1,30 1,26 1,22 1,23 1,02 1,01 1,03 1,04 0,97 0,97
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 4 066 3 601 3 927 3 983 4 058 4 247 1,42 1,26 1,37 1,39 1,42 1,49 1,10 1,10 1,08 1,15 1,13 1,17
28 - NORMANDIE 5 010 4 549 4 952 4 716 5 047 5 013 1,50 1,36 1,48 1,41 1,51 1,49 1,17 1,20 1,17 1,17 1,20 1,18
32 - HAUTS-DE-FRANCE 8 779 7 637 9 037 8 667 8 954 8 735 1,50 1,30 1,54 1,48 1,53 1,49 1,17 1,14 1,22 1,23 1,21 1,17
44 - GRAND EST 8 013 6 852 8 007 7 275 7 691 7 845 1,43 1,22 1,43 1,29 1,37 1,39 1,11 1,07 1,13 1,07 1,08 1,10
52 - PAYS DE LA LOIRE 4 285 3 983 4 359 4 117 4 447 4 538 1,15 1,06 1,16 1,08 1,16 1,18 0,90 0,94 0,91 0,90 0,92 0,93
53 - BRETAGNE 3 523 3 091 3 409 3 228 3 346 3 544 1,05 0,91 1,00 0,94 0,97 1,02 0,82 0,80 0,79 0,78 0,77 0,80
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 7 246 6 828 7 391 7 208 7 534 7 667 1,16 1,10 1,18 1,14 1,19 1,20 0,91 0,96 0,93 0,95 0,95 0,95
76 - OCCITANIE 8 110 7 309 7 905 7 507 8 212 8 274 1,35 1,21 1,29 1,22 1,33 1,32 1,05 1,06 1,02 1,01 1,05 1,04
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 10 763 9 444 10 737 10 335 10 900 11 120 1,36 1,19 1,34 1,29 1,35 1,37 1,06 1,04 1,06 1,07 1,07 1,08
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 7 104 6 056 6 718 6 761 6 823 6 944 1,36 1,16 1,28 1,28 1,28 1,30 1,06 1,02 1,01 1,06 1,02 1,02
94 - CORSE 414 362 365 305 336 432 1,16 1,02 1,01 0,82 0,91 1,16 0,90 0,90 0,80 0,68 0,72 0,91
FRANCE 85 866 76 298 85 178 81 355 85 365 86 540 1,28 1,14 1,27 1,21 1,26 1,27
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Amygdalectomie

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 151 97 130 203 265 327 0,35 0,24 0,32 0,50 0,65 0,80 0,40 0,41 0,48 0,66 0,62 0,72
02 - MARTINIQUE 165 104 96 135 171 189 0,48 0,30 0,29 0,42 0,53 0,59 0,55 0,53 0,44 0,55 0,51 0,54
03 - GUYANE 56 32 49 66 96 120 0,13 0,07 0,11 0,14 0,19 0,26 0,15 0,13 0,17 0,18 0,18 0,23
04 - LA REUNION 836 647 634 780 1 058 1 161 0,82 0,63 0,62 0,76 1,02 1,10 0,94 1,09 0,94 1,01 0,97 0,99
06 - MAYOTTE 29 21 38 38 49 35 0,06 0,06 0,12 0,08 0,09 0,08 0,07 0,10 0,19 0,11 0,08 0,07
11 - ILE-DE-FRANCE 9 787 6 445 7 641 8 850 11 537 12 551 0,73 0,48 0,56 0,65 0,84 0,91 0,84 0,82 0,85 0,86 0,80 0,82
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 2 082 1 327 1 423 1 842 2 501 2 541 0,84 0,54 0,58 0,75 1,02 1,03 0,96 0,93 0,88 0,99 0,96 0,93
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 2 242 1 442 1 668 1 859 2 755 3 140 0,86 0,55 0,64 0,72 1,07 1,21 0,98 0,96 0,97 0,95 1,01 1,09
28 - NORMANDIE 2 895 1 983 2 079 2 447 3 686 3 874 0,89 0,61 0,64 0,76 1,14 1,20 1,02 1,06 0,97 1,00 1,08 1,08
32 - HAUTS-DE-FRANCE 7 362 5 007 5 302 6 525 8 421 7 977 1,15 0,79 0,83 1,03 1,33 1,26 1,32 1,36 1,26 1,36 1,26 1,14
44 - GRAND EST 4 474 2 729 3 093 3 436 5 299 5 470 0,84 0,51 0,58 0,64 1,00 1,03 0,96 0,89 0,88 0,85 0,95 0,93
52 - PAYS DE LA LOIRE 3 358 2 324 2 427 2 770 3 946 4 061 0,88 0,61 0,64 0,72 1,02 1,05 1,01 1,06 0,96 0,95 0,97 0,95
53 - BRETAGNE 2 648 1 829 2 201 2 520 3 701 3 770 0,85 0,58 0,70 0,80 1,18 1,19 0,97 1,01 1,06 1,06 1,11 1,07
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 5 650 3 904 4 704 5 071 7 106 7 455 1,07 0,74 0,89 0,96 1,34 1,39 1,23 1,28 1,34 1,27 1,27 1,26
76 - OCCITANIE 5 370 3 500 4 278 4 546 6 211 6 585 0,99 0,64 0,78 0,82 1,12 1,17 1,14 1,11 1,18 1,09 1,06 1,06
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 6 347 4 195 4 990 5 693 8 295 9 044 0,79 0,52 0,61 0,70 1,01 1,10 0,91 0,90 0,93 0,92 0,96 0,99
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 4 781 3 067 3 674 4 135 6 050 6 743 1,02 0,65 0,77 0,87 1,26 1,39 1,17 1,12 1,17 1,15 1,20 1,26
94 - CORSE 192 109 115 166 270 308 0,65 0,36 0,38 0,55 0,89 0,99 0,75 0,63 0,57 0,72 0,84 0,90
FRANCE 58 427 38 763 44 542 51 082 71 420 75 351 0,87 0,58 0,66 0,76 1,05 1,11

Pose d'aérateur transtympanique, moins de 10 ans

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 25 11 14 32 38 41 0,47 0,23 0,29 0,68 0,83 0,91 0,06 0,06 0,07 0,10 0,09 0,09
02 - MARTINIQUE 16 13 4 15 24 22 0,41 0,35 0,11 0,43 0,69 0,64 0,05 0,10 0,03 0,06 0,07 0,06
03 - GUYANE 23 11 15 23 33 29 0,38 0,19 0,23 0,36 0,51 0,46 0,05 0,05 0,06 0,05 0,05 0,04
04 - LA REUNION 352 133 250 417 471 450 2,80 1,07 2,01 3,39 3,83 3,65 0,37 0,30 0,50 0,48 0,41 0,34
06 - MAYOTTE 11 4 8 13 18 10 0,14 0,05 0,10 0,16 0,23 0,12 0,02 0,01 0,02 0,02 0,02 0,01
11 - ILE-DE-FRANCE 7 132 3 496 4 139 7 132 9 284 10 702 4,35 2,14 2,51 4,39 5,79 6,78 0,58 0,61 0,62 0,63 0,62 0,64
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 2 278 1 010 1 093 2 029 2 734 2 830 7,68 3,46 3,77 7,11 9,71 10,21 1,03 0,98 0,93 1,01 1,03 0,96
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 1 639 782 820 1 508 2 075 2 256 5,31 2,58 2,73 5,10 7,14 7,91 0,71 0,73 0,67 0,73 0,76 0,75
28 - NORMANDIE 4 608 2 289 2 385 4 140 5 431 5 403 11,91 6,02 6,34 11,19 14,90 15,04 1,59 1,70 1,57 1,59 1,58 1,42
32 - HAUTS-DE-FRANCE 8 300 4 017 4 427 7 449 9 113 9 584 10,74 5,29 5,86 10,02 12,54 13,53 1,43 1,49 1,45 1,43 1,33 1,28
44 - GRAND EST 3 005 1 227 1 247 2 366 3 351 4 027 4,79 1,98 2,02 3,88 5,60 6,88 0,64 0,56 0,50 0,55 0,60 0,65
52 - PAYS DE LA LOIRE 4 954 2 445 2 731 4 832 6 179 6 921 10,81 5,40 6,05 10,83 14,07 16,04 1,44 1,53 1,50 1,54 1,50 1,51
53 - BRETAGNE 4 339 2 067 2 330 4 216 5 617 6 159 11,75 5,69 6,44 11,78 15,92 17,75 1,57 1,61 1,59 1,68 1,69 1,67
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 5 358 2 464 2 777 4 793 6 196 7 504 8,75 4,07 4,61 8,04 10,47 12,85 1,17 1,15 1,14 1,15 1,11 1,21
76 - OCCITANIE 6 082 2 660 3 272 5 097 6 993 7 591 9,58 4,22 5,18 8,13 11,24 12,32 1,28 1,19 1,28 1,16 1,20 1,16
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 8 338 3 944 4 736 7 803 10 538 12 292 8,65 4,11 4,92 8,18 11,20 13,28 1,15 1,16 1,22 1,17 1,19 1,25
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 3 579 1 545 1 842 3 168 4 632 4 944 6,39 2,77 3,30 5,71 8,44 9,10 0,85 0,78 0,82 0,81 0,90 0,86
94 - CORSE 101 35 34 86 115 131 2,95 1,01 0,98 2,48 3,31 3,79 0,39 0,28 0,24 0,35 0,35 0,36
FRANCE 60 140 28 154 32 124 55 120 72 842 80 896 7,50 3,54 4,04 7,02 9,40 10,60
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Chirurgie des varices

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 144 45 68 53 32 22 0,32 0,10 0,15 0,12 0,07 0,05 0,29 0,17 0,24 0,19 0,11 0,08
02 - MARTINIQUE 83 70 38 34 39 27 0,20 0,17 0,09 0,08 0,09 0,07 0,18 0,29 0,15 0,14 0,15 0,11
03 - GUYANE 19 11 24 24 22 21 0,11 0,09 0,14 0,12 0,11 0,12 0,10 0,14 0,23 0,20 0,17 0,20
04 - LA REUNION 139 80 87 80 116 175 0,18 0,10 0,11 0,10 0,14 0,21 0,16 0,17 0,17 0,16 0,23 0,35
06 - MAYOTTE 4 1 1 1 1 0,03 0,01 0,01 0,01 0,01 0,02 0,01 0,02 0,01 0,01
11 - ILE-DE-FRANCE 10 690 5 976 5 878 6 094 6 315 5 298 0,94 0,52 0,51 0,53 0,55 0,47 0,85 0,86 0,80 0,86 0,87 0,78
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 2 843 1 760 1 617 1 471 1 288 1 212 1,08 0,66 0,61 0,55 0,48 0,45 0,97 1,10 0,97 0,89 0,76 0,76
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 2 886 1 457 1 471 1 500 1 621 1 503 0,99 0,50 0,51 0,51 0,55 0,51 0,89 0,83 0,80 0,83 0,87 0,85
28 - NORMANDIE 2 225 1 352 1 441 1 420 1 318 1 275 0,66 0,40 0,43 0,42 0,39 0,37 0,59 0,66 0,67 0,68 0,61 0,62
32 - HAUTS-DE-FRANCE 9 876 4 781 5 434 5 428 5 823 5 501 1,69 0,82 0,93 0,93 1,00 0,94 1,53 1,35 1,47 1,49 1,56 1,56
44 - GRAND EST 9 377 5 191 5 136 5 061 5 299 4 999 1,66 0,92 0,91 0,89 0,93 0,88 1,50 1,52 1,44 1,44 1,47 1,47
52 - PAYS DE LA LOIRE 4 340 2 616 2 828 2 490 2 482 2 606 1,16 0,69 0,75 0,65 0,64 0,67 1,05 1,15 1,18 1,05 1,01 1,12
53 - BRETAGNE 4 757 2 627 2 795 2 638 2 478 2 318 1,40 0,77 0,81 0,76 0,70 0,65 1,26 1,27 1,28 1,22 1,11 1,09
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 6 450 3 459 3 435 3 589 3 577 3 282 1,02 0,55 0,54 0,56 0,55 0,50 0,92 0,90 0,85 0,90 0,87 0,83
76 - OCCITANIE 6 209 3 441 3 557 3 533 3 964 3 868 1,02 0,57 0,58 0,57 0,63 0,61 0,92 0,94 0,92 0,92 0,99 1,02
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 8 381 4 552 5 512 5 021 5 117 5 137 1,06 0,57 0,69 0,63 0,64 0,63 0,96 0,95 1,09 1,01 1,00 1,06
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 5 358 2 942 3 035 3 257 3 387 3 359 1,02 0,56 0,58 0,61 0,63 0,62 0,92 0,92 0,91 0,98 0,99 1,04
94 - CORSE 298 139 198 224 242 287 0,83 0,38 0,54 0,61 0,65 0,76 0,75 0,63 0,86 0,98 1,02 1,27
FRANCE 74 082 40 500 42 555 41 920 43 121 40 896 1,11 0,60 0,63 0,62 0,64 0,60

Varices total chir / laser / radiofréquence (ARS GE)

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 274 224 197 263 370 429 0,60 0,49 0,43 0,58 0,81 0,94 0,33 0,38 0,27 0,33 0,40 0,44
02 - MARTINIQUE 84 150 322 475 462 455 0,20 0,37 0,79 1,16 1,10 1,11 0,11 0,29 0,50 0,65 0,54 0,51
03 - GUYANE 30 23 28 34 40 153 0,18 0,15 0,17 0,18 0,21 0,95 0,10 0,12 0,11 0,10 0,10 0,44
04 - LA REUNION 351 227 274 304 375 684 0,45 0,30 0,35 0,38 0,47 0,84 0,25 0,23 0,22 0,21 0,23 0,39
06 - MAYOTTE 6 1 5 5 1 7 0,03 0,01 0,04 0,04 0,01 0,08 0,02 0,01 0,02 0,02 0,01 0,04
11 - ILE-DE-FRANCE 16 248 11 275 12 826 15 358 17 837 18 399 1,42 0,98 1,10 1,34 1,56 1,61 0,78 0,76 0,69 0,75 0,76 0,75
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 3 900 2 774 3 083 3 630 3 943 4 335 1,48 1,05 1,17 1,37 1,49 1,63 0,81 0,81 0,73 0,77 0,73 0,76
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 4 741 3 220 4 081 4 468 5 534 6 506 1,63 1,11 1,41 1,54 1,90 2,23 0,90 0,86 0,89 0,86 0,93 1,03
28 - NORMANDIE 5 841 4 855 5 709 5 901 6 523 7 043 1,73 1,44 1,69 1,74 1,92 2,06 0,95 1,11 1,07 0,98 0,94 0,96
32 - HAUTS-DE-FRANCE 15 131 9 913 12 307 13 909 15 963 16 353 2,59 1,70 2,10 2,38 2,73 2,79 1,43 1,31 1,32 1,33 1,33 1,29
44 - GRAND EST 13 142 9 312 10 608 12 001 13 666 14 200 2,33 1,65 1,88 2,12 2,41 2,50 1,28 1,28 1,18 1,19 1,18 1,16
52 - PAYS DE LA LOIRE 7 378 5 430 6 839 7 701 8 791 9 434 1,98 1,44 1,81 2,02 2,29 2,43 1,09 1,12 1,14 1,13 1,12 1,13
53 - BRETAGNE 7 063 5 556 7 500 8 365 9 561 11 029 2,08 1,62 2,18 2,40 2,72 3,09 1,14 1,26 1,37 1,34 1,33 1,44
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 13 768 10 552 12 359 13 544 15 068 15 076 2,18 1,67 1,95 2,11 2,33 2,31 1,20 1,29 1,22 1,18 1,14 1,07
76 - OCCITANIE 10 831 7 720 9 764 11 628 13 872 15 095 1,79 1,27 1,59 1,88 2,22 2,39 0,99 0,98 1,00 1,05 1,08 1,11
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 14 686 10 055 14 257 14 939 17 343 17 971 1,86 1,27 1,78 1,86 2,16 2,22 1,02 0,98 1,12 1,04 1,05 1,03
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 7 424 4 909 6 300 7 473 8 507 8 883 1,42 0,93 1,20 1,41 1,59 1,65 0,78 0,72 0,75 0,79 0,78 0,76
94 - CORSE 417 315 483 565 629 630 1,16 0,87 1,32 1,53 1,68 1,68 0,64 0,67 0,83 0,85 0,82 0,78
FRANCE 121 319 86 511 106 942 120 566 138 489 146 694 1,82 1,29 1,59 1,79 2,05 2,16
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Appendicectomie

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 211 234 266 242 244 238 0,48 0,55 0,63 0,58 0,58 0,58 0,45 0,52 0,59 0,55 0,58 0,58
02 - MARTINIQUE 139 160 135 152 174 167 0,39 0,45 0,39 0,46 0,50 0,48 0,36 0,43 0,37 0,44 0,50 0,48
03 - GUYANE 223 213 202 253 230 197 0,74 0,75 0,79 0,82 0,82 0,64 0,69 0,72 0,75 0,80 0,82 0,63
04 - LA REUNION 631 523 599 578 649 651 0,70 0,59 0,67 0,64 0,73 0,72 0,65 0,56 0,63 0,61 0,73 0,71
06 - MAYOTTE 152 134 127 137 144 164 0,65 0,56 0,46 0,49 0,70 0,70 0,60 0,54 0,43 0,48 0,70 0,69
11 - ILE-DE-FRANCE 13 174 12 763 12 913 12 555 12 124 12 618 1,04 1,00 1,01 0,98 0,94 0,97 0,97 0,96 0,96 0,94 0,94 0,96
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 2 645 2 600 2 516 2 489 2 502 2 509 1,06 1,04 1,00 0,99 1,00 1,00 0,98 0,99 0,95 0,95 1,00 0,98
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 3 044 3 004 2 930 2 950 2 885 2 782 1,11 1,10 1,07 1,08 1,06 1,02 1,04 1,05 1,02 1,04 1,06 1,01
28 - NORMANDIE 3 419 3 499 3 674 3 425 3 356 3 459 1,04 1,06 1,12 1,04 1,02 1,05 0,97 1,01 1,06 1,01 1,02 1,04
32 - HAUTS-DE-FRANCE 6 869 6 526 6 745 6 547 6 285 6 371 1,11 1,06 1,10 1,07 1,03 1,04 1,04 1,01 1,04 1,03 1,03 1,03
44 - GRAND EST 5 363 5 035 5 207 5 025 4 951 5 085 0,97 0,91 0,94 0,91 0,89 0,92 0,91 0,87 0,89 0,88 0,89 0,91
52 - PAYS DE LA LOIRE 3 956 4 059 4 079 3 880 3 905 3 715 1,05 1,07 1,07 1,01 1,02 0,96 0,98 1,02 1,02 0,98 1,02 0,95
53 - BRETAGNE 3 801 3 791 3 775 3 792 3 586 3 561 1,16 1,16 1,15 1,14 1,08 1,06 1,08 1,10 1,09 1,10 1,08 1,05
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 6 251 6 271 6 283 6 406 5 861 6 034 1,09 1,09 1,09 1,10 1,00 1,02 1,02 1,04 1,03 1,06 1,00 1,01
76 - OCCITANIE 6 568 6 357 6 474 6 557 6 346 6 614 1,15 1,10 1,11 1,12 1,07 1,11 1,07 1,05 1,05 1,08 1,07 1,09
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 9 286 9 224 9 195 9 091 8 749 8 872 1,17 1,15 1,14 1,12 1,08 1,08 1,09 1,10 1,08 1,08 1,08 1,07
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 5 571 5 570 5 610 5 540 5 382 5 535 1,15 1,14 1,15 1,13 1,09 1,11 1,07 1,09 1,09 1,09 1,09 1,09
94 - CORSE 393 330 324 341 297 346 1,28 1,04 1,02 1,05 0,91 1,04 1,19 0,99 0,97 1,01 0,91 1,03
FRANCE 71 703 70 296 71 054 69 967 67 676 68 921 1,07 1,05 1,06 1,04 1,00 1,01

Chirurgie de la cataracte

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019 2020 2021 2022 2023 2024

01 - GUADELOUPE 6 601 5 430 5 608 5 842 6 328 7 143 16,09 12,95 13,26 13,57 14,63 16,26 1,19 1,20 0,96 0,93 0,94 1,02
02 - MARTINIQUE 3 230 2 683 2 917 3 704 4 243 4 797 8,19 6,75 7,35 9,32 10,57 11,86 0,61 0,62 0,53 0,64 0,68 0,75
03 - GUYANE 1 270 825 1 123 1 426 1 549 1 310 13,81 8,19 11,36 14,11 14,96 12,48 1,02 0,76 0,82 0,97 0,96 0,78
04 - LA REUNION 9 378 8 666 11 032 11 183 12 633 12 969 16,40 14,69 18,51 18,34 20,12 20,24 1,22 1,36 1,34 1,26 1,29 1,27
06 - MAYOTTE 146 61 123 243 200 245 2,14 0,87 2,04 4,41 3,79 4,66 0,16 0,08 0,15 0,30 0,24 0,29
11 - ILE-DE-FRANCE 128 717 99 986 127 634 141 823 147 871 153 187 13,55 10,50 13,40 14,94 15,60 16,13 1,00 0,97 0,97 1,03 1,00 1,01
24 - CENTRE-VAL DE LOIRE 38 183 32 213 40 220 42 120 44 917 48 077 13,33 11,26 14,06 14,73 15,71 16,74 0,99 1,04 1,02 1,01 1,01 1,05
27 - BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 42 441 33 124 43 150 44 098 47 062 46 719 13,22 10,34 13,48 13,79 14,69 14,55 0,98 0,96 0,98 0,95 0,94 0,91
28 - NORMANDIE 47 775 40 367 48 631 51 456 54 398 56 080 13,55 11,41 13,74 14,48 15,27 15,67 1,00 1,05 1,00 1,00 0,98 0,99
32 - HAUTS-DE-FRANCE 68 656 57 333 71 123 77 728 82 915 83 884 12,67 10,51 13,07 14,29 15,16 15,24 0,94 0,97 0,95 0,98 0,97 0,96
44 - GRAND EST 73 974 57 005 74 052 78 525 85 147 87 725 13,16 10,13 13,15 13,93 15,09 15,50 0,97 0,94 0,95 0,96 0,97 0,97
52 - PAYS DE LA LOIRE 57 935 48 829 59 744 59 476 64 909 66 308 15,08 12,64 15,36 15,20 16,47 16,70 1,12 1,17 1,11 1,05 1,06 1,05
53 - BRETAGNE 50 736 41 193 51 639 52 217 58 601 60 879 13,82 11,14 13,89 13,97 15,55 15,99 1,02 1,03 1,01 0,96 1,00 1,01
75 - NOUVELLE-AQUITAINE 95 872 79 570 95 937 103 119 111 388 115 596 13,66 11,32 13,58 14,54 15,60 16,08 1,01 1,05 0,98 1,00 1,00 1,01
76 - OCCITANIE 86 542 73 709 94 154 99 699 107 790 110 249 13,18 11,16 14,14 14,87 15,98 16,22 0,98 1,03 1,02 1,02 1,03 1,02
84 - AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 105 365 79 267 115 744 117 026 123 626 124 506 13,24 9,93 14,41 14,54 15,31 15,34 0,98 0,92 1,04 1,00 0,98 0,96
93 - PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 80 084 61 137 81 036 85 777 93 760 96 334 13,84 10,56 13,87 14,63 15,95 16,36 1,03 0,98 1,00 1,01 1,03 1,03
94 - CORSE 5 068 3 856 5 061 5 141 5 913 6 553 12,76 9,69 12,62 12,69 14,46 15,81 0,95 0,90 0,91 0,87 0,93 0,99
FRANCE 902 008 725 276 928 953 980 629 1 053 297 1 082 610 13,50 10,82 13,80 14,53 15,56 15,91
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